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PARTIE OFFI(JIEI,LE 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL' 

Caisse inferc.,l.,niaJe des retraites 

ARRETE No 557 promulguant lIll Togo le décret du 
10 août 1938 mod/fiantt t'nrtiete 50 du décret du 
1er novembre. 1928 relatif à la caisse intercolon/ale 
des retraites. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LtOlON D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le, décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre .1936 portant réduction des 

dépenses admînistratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant ie mode de promulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires aU Togo 
et au Cameroun; 

Vu le décret du 1er novembre 1928 portant règlement 
d1administration publique en vue de l'exécution de l'article 
71. de la loi du 14 avril 1924 créant une caisse intercolo­
niale de retraites) promulgué aU Togo par arrêté nO 688 du 
7 décembre 1928; 

Vu le décret du 10 août 1938 modifiant l'article 50 du 
décret susvisé du 1er novembre 1928; 

Vu la D. M. nO 7232/2 en d.te du 24 août 1938; 

ARRETE' : 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du la août 1938 modifiant l'artiCle 50 du dé­
cret du 1<' novembre 1928 relatif à la caisse interoo­
loniale des retraites. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, OOrn­
rnlmi(fué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 septembre 1938. 
L MONTAGNÉ. 

..... -..p-_._. 

RAP/?ORT 

Au Président de la Répu.blique Française. 


Paris, le la août 1938. 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

L'article 50 du décret du 1er novembre 1928 relatif 
à l'organisation de la caisse intercoloniale des retraites, 

prévoit le maintien en service des fonctionnaires admis 
à la rettaite pour ancienneté jusqu'à la renî~e de leur 
livret de pension. . . 

Il est apparu (fu'à la faveur de ce texte certains fonc­
Honn'aires bénéficiaient de prolongations d'activité qui 
constituent un véritable abus. Faute d'avoir produit 
les pièces essentielles à la constitution de leur "3bssier 
de pension, des agents ont pu ûOntinuer il servir 'pen­
dant plus d'une année.

.1 C'est dans le but d'empêcher de semblables ano· 
malies que j'ai préparé un projet de décret limitant à 
quatre mois la durée du maintien en service des fonc­
tionnaires relevant de la caisse intercoloniale des re­
traites, admis à faire valoir leurs droits à pension. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Georges lI1ANDEL. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des eolonies; 
Vu le décret du 1er novembre 1928! portant 'organisation 

de la caisse intercoloniale des retraites et les décrets suhsé­
quents qui l'ont modifié; 

Vu l'avis du conseil d'administration de la caisse intercolo­
niale des retraites; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 50 du dé';et du 

1er novembre 1928 est abrogé et remplacé par la dis­
position suivante: 

Art. 50. - Le fonctionnaire ou employé admis à 
faire valoir ses dl"Oits à la retraite pour ancienneté, par 
application de l'article 6 du présent règlement, oonti· 
nue à exercer ses f.onctions jusqu'à la délivrance de 
son brevet de pension et au maximum pendant. mie 
période de quatre mois après la date de son admission 
à la retraite. Touterois il cesse immédiatement ses 
fonctions soit sur sa demande, soit en cas de suppres· 
sion de son emploi ou de décision justifiée par des 
motifs tirés d'U service. Cette dernière décision devra, 
être prise Sur avis conforme de la commission instituée 
par lé décret du 13 juillet 1921. 

ART. 2. Le ministre des oolonies est chargé de 
l'exécuHon du présent décret. 

Fait à Vizille, le 10 août 1938. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Georges M"''1DEL. 

Censeur de la suc:::cursa1e de la B. A. O. â Lomé 

ARRETE No 559 promulguant au Togo t'arrêté mi­
nistériel 1/0 211 da 16 août 1938 désiglUtnt lé ce~ 
seu.r administratif près la succursale de la brmque 
de l'Afrique occidentale li Lomé. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfiCIER DE LA LtOION D1HON!>lE!JR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 

et les pouvoirs du CommIssaire de la RépuJ;!Hque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du T ago, modifié .par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires aU Togo 
,et au Cameroun; 

..~, 
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Vu l'arrêté ministériel nO. 211 du 16 août 1938 désignant 


le tenseur administratif près la succursale de la 'banque de 

l'Afriqûe .(;)ccidentale à Loméj 


Vu la D. M. nO 7109 en dale du 25 aoftt 1938; 


. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri ­


toire :du -Togo placé sous le mandat de la France 
 1.
l'arrêté ministériel nO 211 du Hi août 1938 désignant 

le censeur administratif ·près la succursale de la banque 
 1 

de l'Afrique occidentale à Lomé. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­


muniqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 28 septembre 1938. 
L. MONTAONî:. 

ARRETE No .211 désiglU1J1i le CBl!SBllr administraiif 

près {-Il succarsale de la banque de l'Afrique occi­

deniale à Lomé. 


LE MINISTRE DES COLONIES 

Vu la 101 du 29 janvier 1929, portant renouvellement du 


privilège de la. banque de l'Afrique ·occidentale et les staiufs 

y annexésj 


Vu le décret du 21 décembre 1920, créant une agence 

de la banque de l'Afrique occidentale à Lomé (TQgo); 


Vu l'arrêté du 29 décembre 1924, relat~f aux fonctions 

de censeur administratif près de l'agence de la banque de 

l'Afrique ocd4entale à Lomé; 


ARRETE: 

ARTlèLE PREMIER. - Les fonctions de censeur ad­


ministratif près la succursale de la banque de l'Afrique 

Qccidentalc à Lomé seront remplies par le chef du 

bureau, des finances du Territoire. 


A.RT. 2. Est abrogé l'arrêté susvisé du 29 décem­
bre 1924. 


ART. 3. - Le présent arrêté entrera en vigueur à 

compter du jour de Sa publication au journal officiel 

du Togo. 


Fait à Paris, le 16 août 1938. 
MANDEL. 

Exportation des bananes fraiches 

ARRETE No 558 promulgUllnt aa Togo le décret dl, 

19 août 1938 poriant dérogation temporaire au dé­

cret d" 9 mars 1938 fixotlt les cOflditiol!S cl'expor­

tation des bananes '''liches originaires oa en pro­

ve=e des ferritoires relevant du ministère cles 

colonies. 


. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Orl'lClfR, De LA LtmoN D'HONNEUR, 

r.OMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 


et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant ddudion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 10 avril 1924 fixant le mode de promulga· 

tion et de publication des textes réglementaires au Togo 

et au Cameroun; 


Vu le décret du 9 mars 1938 fi\':ant les conditions au.'\queiles 
< doivent satisfaire, pour l'exportation, les hànanes fra1chcs 

originaires ou en provenance des territoires relevant du 

ministère des colonies, promulgué au Togo par arrêté nO 360 

du 27 juin 1938; 


Vu le décret du 3 août 1938 promulgué au Togo par 

arrêté ni) 531 du 13 septembre 1938 et celuÎ du 19 août;; 193R 

portant dérogation au décret susvisé du 9 mars 1938; .'­

A.RRETE: 
AllTICLE PREMIER. '._' Est promulgué dans le terri ­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 19 .ont 1938 portant démgation temporaire 1 

1 

au décret du 9 mars 1938 fixant les conditions d'ex­
portation des bananes fraîches originaires ou en pro­ • 
venance des territoires relevant du ministère des 
colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 septembre 1938. 
L. MONTAGNË. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des colonies; 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du 'Xl août 1937 pris par application de la loi ~~ 

du 30 juin 1937 tendant à accorder aU gouvernement des pou~ 
voirs en vue d'assurer le redressement financier, ledît décret 
visant à réglementer: a J Pe.'i:portation des produits originaires 
ou en . provenance des eolonies auxqueHes sont applicables 
les dispositions du titre II du sénatus·consuJte du 3 mai 1854; 
b J l'jmportation dans la métropole et les territoires de la 
France d'outre-mer des produits originaires oU en provenance 
des territoires relevant du ministère des coronÎes et précisant 
les sanctions y afférentes; 

Vu le décret du 9 mars 1938, fîxant les conditions auxquelles 
doivent satisfaire, pour l'exportation, les bananes fraîches 
originaires ou en provenance des territoires relevant du minis­
tère des -colonies j 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Par dérogation aux disposi­

tions de l'article 19 du décr"t susvisé du 9 mars 1938, 
le poids net minimum de 12 kilogrammes prévu pour 
les variétés gros Michel et Manéah de l'espèce musa 
sapientunt est ramené à 10 kilogrammes jusqu'au 
1" ·octobre 1938. • 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exéCiltion du présent décret, qui sera publié au jour­
nal officiel et inséré aU bulletin officiel du ministère 
des colonies. 

Fait à Vizille, le 19 aont 19l8. 
ALBERT, LEBRUN. 

Par le Président de la République, 
Le miflistre des colonies, 

Oeorges MANDEL. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Budget local et budget spocial sur Fon d8 d'Emprunt 

ARRETE No 296 bis porlotlt virement de crédits à 
l'intérieu.r de divers chapitres du. budget local et dIt 
budget spécial sur follfls d'emprll/l.t - Exercice 
1937. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIEl{ DE LA LÉGION D'HONSEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RtPUllLIQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République an Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUl' le régime financier 
des colonÎes et notamment l'article 81 modifié par ie décret 
du 19 janvier 1936 j 

Vu le décret du 10 avrîl J937 portant approbâtion du 
budget Jocal du Togo pour l'exercice 1937; 

Vu le décret du 6 mai 1937 portant approbation du budget· 
spécial sur fonds d'emprunt pour Fexerdce 1937; 

Sous réserve de ratifîcation" par le conseil d'administration; 

ARRETE: 
AllTtCLE PREMIEIl. - Sont alltorisé~ à l'intérieur des 

chapitres ci-dessous désignés du budget local - Éxer­
cice 1937, les virements ci-après: 
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RE'fRANCHI~R AJOUTER i 

~i---~-
C'lAPlTRE IV 


Administrateur supérieur du Togo 
 56.680,07. 1 

Bureaux du gouvernement 44.040,02 

Circonscriptions admÎnistratJ\'fs 102.355,99 


'Justice indigène 1.794,~, 

833,64 
Forces de police. 
Inscription maritime 

13.488,7073.599.60 '1Transport des services d'administration générale. 
-····~---li-~-

146,396,01 
C'lAPITRE V 

Administrateur supél"ieur 
Bureaux du gouvernement.2 

'4 Circonscriptions ad rninistratives 
670,415 Justice européenne * 

Etablissemen~s pénitentiaires8 
43.117.56 

146.396,01 . 

12.658,89 
4.376,24 

18.439,­

18.884,34 ' 
Forces de police10 

10.570,5011 Dépenses des exercices clos,. 

! = i-~.. -1------s4 358.47 1 54.358,47 1 

CHAPITRE VI 
1 Bureau du trésor 
2 9.237.09 

3 
Douanes 
Enregistrement et domaines 

4 Se.vice topographique. 
;; Dépenses des exercices dos 1__	~7-'-'lili~0,~5~8~ 

17.097,67 
CHAPITRE VII 

t Trésor 
Enregistrement et domaines • ~ " 

5 
3 

27.518,86Dégrèvements et remboursements des droits indllment perçu~ 
27.518.86 

CHAPITRE VIII 

1 Postes, télégraphes, téléphones 
3 Travaux publics. 
8 21. 766,20Forêts 

I~-

21.766,20 

9.029,79 1 

- 1 

6 599.~~ 1 

1.468,38 i 

__ ... "____~I! 
17.097,67 

27.418,91 
99,95 

27.518.86 

19.132,46 
2.633,74 

21.766,20 

1 
6 

CHAPITRE 

Postes; télégraphes. téléphones . 
Agriculture" 

CHAPITRE 

IX 

X 

- Il' 5.131,­ 1 
5.131.­ - • 

~-"'-"---~~~-..._~----' 
5.131,­ 5.131,­

1 Postes, télégraphes. téléphones 21·643.42 1 

2 
4 
8 
9 

Télégraphie sans fil 
Transports autonlobiles 
Service zootechnique . 
Dépenses des exercices dos 

20.628,57 1 

22.344,02 
17.108,19 
. 2.819,78 

CHAPITRE Xl 
42.271.99 42.271,99 i 

1 
2 

Travaux d'entretien ~ 

Grosses réparations et travaux neufs 
• > 25.000,­

28.069.-~ 

3 Travaux imprévus _, 3.069·-_1..___-_~.._ 
28.069,­ 28.069,­

http:27.518.86
http:27.518.86
http:9.237.09
http:43.117.56
http:73.599.60
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1 CHAPITRE XII 


4 
 19.798,56Hygiène pu bliq ue .' 

13 119.798,56 

" 

Dépenses des exercices clos 

19,798,56 


CHAPITRE XIII 


1 


19.798.56 

Services médicaux et sanitaires. 21.244, Il 
2 HÔpital mixte de Lomé 2.705,04 
3 Frais d'hospitalisation des fonctionnaires· 4.239,49 
4 . Assistance médicale indigène 3(976,19 
5 Hygiène publique 916,-­
6 Services sanitaires et maritimes 1.000, ­
7 • Instruction publique 3.520,29 
8 Education physique' et sports 3.288,42 
9 Ense~gnement libre 24.000,-­

10 Bibliothèque et musée. 22.366,95' 
11 Enseignement technique et professionnel 9.925,22 
12 Service météorologique. 12.553,54 
13 Expansion extérieure 29.321,68 
14 Subvelltion à des œuvres d'intérêt social et économique 7.192,49 
16 Dépenses des exercices clos 9~28.1O 1 

135.938.76 i135.938,76 
, 

CHAPITRE XIV ! 
2 Allocations temporaires 2,800,- i 
3 Allocations exceptionnelles 2.800,­

2.800,­ 2.800,- , 

CHAPITRE XV 

1 Transport du personnel et du matériel. 122.920,84 
3 Fêtes publiques - Frais généraux 84.383,21 :, 

i4 Subventions • 34.994,­
5 Dotations 205.967,77 
8 Contributions. 279~99,40 1 

363.882,61 

CHAPITRE XVII 

363.882,61 

Perte de fonds et de matériel 6.776,80 
2 Autres dépenses 7,346,53 
3 Dépen.ses des exerc_ices clos 569,73 


7 346,53 
 7.346,53
I----~·~~~----~~~i 

ART, 2, - Sont autùrisés à l'intérieur des chapitres ci-dessaus désignés du budget spécial sur fonçls d'em-
I 

p~unt, exercice 1937, les virements ci-après: 
1 
1 
1 

1CHAPITRE III, 


2 Développement des services de médecine préventive et d'hygiène ­ 3.007,30 i 

~I_4~_T__ __d_em__ d_e_d_e_.p_l_a_c_e~m_e_n_t_s ~~~~!~:0~~~~~:~!~~~~~~3~,0~0~7~,3~0~:1ra_n_s_p_o_r_t_s-_e_t_ln n_l_te._.s__ ________________________ 
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ART. 3. Le présent' arrêté qui sera inséré au 
journal officiel du Territorie sera enregistré, commun;- " 
qué et publié partout 'où besoin sera. i, 

Lomé, le 31 mai 1938. 'l' 
L. MONTAGNt:. 

(Appmuvé en conseil d'administrabon dans sa 

séance du ,19 septembre 1938). 


Service de l'agriculture 

'ARRETE' No 4 S. T. portant suppression du service 
de l:agricllltllTe commun ail Togo et au Dahomey. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL P. 1. 


DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE 

HAUT·COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 


CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


Vu le décret du 23· mars 1921 déterminant tes attributions 

et les Rouvoirs ,du CO,mm.issaire de la République aU Togo; 


Vu le çlécret du 19 septembre 1936 porta~t réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

,20 juillet 1937;, ' '. . ' 

. Vtt l'approbation ministérielle donnée par dépêche rnrnisté~ 

rielle aVIOn nO 7191 du 2Q. aont 1938; 


ARRETE: 
ARTICLE P~EMIER. .:... Le service de l'agricù1ture 


'est rayé de la liste des services COmmunS au Tog{) 

et au Dahomey figurant à l'article 2 du décret du 

19 septembre !936 susvisé. 


A~T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­

niqué et' publié partout {)Ù besoin sera. 


Dakar, le 8 septembre 1938. 
Le Haul-Commissaire de la République p. i. 

L. OEISMAR. 

JNSTR UCTION 

au sujet de l'exécution du réseau routier 


l. - INTRODUCTION. 

a) Objet de La présente instruction. 

La présente instruction a pour but de grouper une l' 

documentation d'ensemble facile à consulter, à laquel­
le il suffira d'annexer, pour se tenir au courant 'de 
la technique routière moderne, les rapports concer­
nant les travaux des congrès internationaux de la 
route. 

b) Utilité administrative el reMement écollomique 
d'aile bonne route. 

Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'insister sur 
l'intérêt capital que présente, pour le Territoire, un 
r~seau routier convenable. Je rappellerai, seulement, 
que les liaisons mutières rapides et sûres sont indis­
pensables à ,une bonnè administrati{)n. 

A ce titre déjà, votre attention doit être particu­
lièrement retenue parle grave problème que posent , i 

ces liaisons. Nous ne pouvons plus nous contenter 
de pistes rudimentaires sur lesquelles la circulation 
automobile est souvent difficile et p~rfois impossible, 

'qui ne relèvent, en réalité, d'aucune technique. ­, 

'Mais- il y a' encore et. surtout le- point de -vue econo­
mique. 

li ne faut pas oublier qu'une bonne toute paie. 
Pour ne donner qu'un exemple on peut citer celui 
du Maroc {)û l'on a chiffre à 0 fr. 20 'par T. km. 
l'économie réalisée par les transports, du fait de la 
substitution de la route bitumée ,à la route ordinaire. 
Au dernier congrès de la route, à Munich, èn 19~4, 
les rapporteurs des divers pays ont été unanimes à 
ce sujet et ont donné des chiffres du même ordre. 

II. - TRAVAUX A EXECUTER SUR LE 

RESEÀU ROUTIER. 


a) Amélioration du réseau exislant. 

Il n'est pas douteux qu'une large amélioration du 
réseau existant s'impose au triple point de vue des 
tracés, de la construction et de l'entretien. Etabli pour 
une faible circulation et par des, méthodes qui n'ont 
pas évolué depuis l'origine, il se, relève insuffisant 
en présence d'un trafic lourd sans cesse accru et se 
trouve parfois menacé de destructions .rapides dont 
on peut, déjà, déceler des signes certains . .one solu· 
tion consisterait, évidemment, à suivre les nlêmes 
errements jusqu'au moment où" sur une route d{)n­
née, leur faillite serait certaine, pour recourir alors, 
d'emblée, au revêtement moderne. C'est là une solu­
tion à la fois paresseuse et rùineuse, hors de propor­
tions avec les ressources du Territoire: elle est ,à 
ç,carler d'office pour l'ensemble, La justificati{)n en 
serait, d'ailleurs, d'autant moins facile que la techni­
que routière a fait, au cours de ces dernières années, 
des progrès considérables dans la recherche de chaus­
sées économiques. 

Au surplus, la transformation immédiate de toutes 
les pistes en chaussées définitives ne se justifierait 
pas actuellement. Cette transformation s'impose, seu- _ 
lement, lorsque la circulation rend l'entretien de la 
piste plus onéreux que l'amortissement et l'entretien 
de la route définitive. La solution logique consiste 
donc, dans la majorité des cas, à se contenter d'amé· 
liorer méthodiquement le réseau actuel, en procédant 
aux rectifications nécessaire" du tracé et des profils, 
et en adoptant, pour l'entretien et le rechargement des 
des voies ainsi rectifiées, des procédés tels que la 
couche de roulement se transforme' progressivement, 
du seul fait de la circulation, en une forme suffisam­
ment stable, pour qu'il soit possible, un jour, d'y 
poser un revêtement définitif s'il y avait lieu (cf. 
méthodes américaines exposées dans le rapport sur 
le sixième congrès international de la route). 

L'amélioration des pistes existantes consistera, 
essentiellement, dans leur adaptation aux tracés envi­
sagés pour les routes qui doivent, plus tard, les 
remplacer. Les travaux d'amélioration correspondants 
ne sauraient, en conséquence, être entrepris qu'une 
fois ces tracés définitifs déterminés suivant les règles 
de l'art; ce qui n'exclut pas, toutefois la possibilité 
de rectifier, avant que le tracé définitif ait été étudié, 
certaines portions de pistes devenues impraticables 
par suite d'un tracé défectueux. 

b) Voies nouvelles. 

Lg question des voies nouvelles ne doit plus se 
çoter que très exceptionnellement et seulement lors­
que les conditions économiques justifieront (la valeur 
marchande) de telles créations. 
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Le principe à retenir est que les disponibilités bud­
gétaires déterminées aux routes doivent être, avant 
tout, utilisées pour l'entretien et la mise en' état du 
réseau actuel qui permet, d'ailleurs, en liaison avec 
les autres modes ,te transport, le rai!· et les voies 
d'eau, d'atteindre un point quelconque du Territoire. 

HI. ~ DISPOSITIONS TECHNIQUES POUR LA 
CONSTRUCTION DES ROUTES. 

a) Etudes, tracé, implantation. 

Les dispositions re'fativc3 à la rectification des pis­
tes existantes et au tracé de3 voies nouvelles doivent 
être étudiées séparément. 

RECTlI'ICATION DES PISTES eXISTANTES. - Pour la 
rectification des voies déjà ouvertes à la circulation, 

. il y aura lieu de ne pas se considérer comme absolu· 
ment lié" par ce qui existe. 

Des déviations très longues .peuvent être envisagées 
lorsqu'elles sont justifiées par un avantage économi­
que certain ou une meilleure conception technique 
(franchissement rationnel d'un cours d'eau, améliora­
tion indispensable du profil, suppression d'ouvrages 
d'art, recherche d'unè assise non susceptible de tra­
vailler, etc ....),.c'est-à-dire, en somme, lorsqu'il s'agira 
d'obtenir des conditions générales d'usage de la voie 

. notablement plus satisfaisantes, ou une moindre dé­
pense d'établissement et d'entretien. 

Il reste entendu qu'une telle rectification exige la 
mise en application de; principes à observer pour le 
tracé et l'ouverture d'une voie nouvelle. 

TRACÉ n'UNE VOIE NOUVELLE. - La création d'une 
voie nouvelle ayant été décidée, un projet doit être 
dressé préalablement'à tout commencement d'exécu­
tion des travanx. Il sera établi avec la seule préoccu­
pation de réaliser aux moindres frais un tracé dont 

-les caractéristiques techniques restent dans les limites 
autorisées et qui soit: -

Economiquement exploitable, dès son ouverture au 
trafic, pour tous les engins qui l'empnmteront; 

Aisément perfectible dans toutes ses données de 
manière à pouvoir, au fur et à mesure, être aménagé 
en vue de supporter une circulation accrue en charges 
et en vitesses. 

Il importe donc que <les études et travaux suivants 
soient effectués: 

10 - Reconnaissance générale du terrain; 
20 - Piquetage, par un technicien de la route, d'un 

tracé possible comportant notamment tous les points 
de passage obligés; 

30 - Levé de ce tracé el' son report sur Un plan 
pour pouvoir arrêter le tracé et le profil en long " 
adopter; . 

40 - Evaluation des terrassements à exécuter et" 
prévision des ouvrages d'art à construire. 

Il faut, dans la plupart des cas, en l'absence de 
car(es nivelées suffisamment précises, faire appel au 
(sens du terrain) que ne peut manquer d'acquérir 

. celui qui sait observer et dont c'est le rôle de cher­
ener' à tirer le meilleur parti d'une situation topogra­
phique donnée. . 

li reste entendu que ce sens du terrain peut et 
même doit toujours, dans ces déterminations préala­
bles, s'appuyer sur des rapides mesures topographi­
ques exécutées à l'aide d'instruments simples: niveaux, 
boussoles, dendromètres, clisirnètres, lunettes et mires 
et, dans les cas plus difficiles, d'un tachéomètre. Tout 
'ceci nécessite de ne confier ces études qu'à des a:gents 
habiles à se servir de ces instruments. ". : 

Pour la conduite des études, des règles précises ne 
peuvent être posées; chacune d'entre elles oonstitue, 
en effe', un cas d'espèce, et ce d'autant plus qu'il 
faut se résigner à ne faire, d'un premier jet, que l'à 
peu près avec le souci, toutefois, de réduire à des 
limHes acceptables l'écart entre le tracé admis et la 
solution idéale. 

U est, cependant, certains principes à ne pas perdre 
de vue si l'on veut éviter des erreurs grossières, et 
souvent impossibles à corriger. 

Il ne faut pas, d'ailleurs, croire à la facilité dH 
problème qu'elles qu'en soient les données. 

En pays plat, l'appel de la ligne droitè, auquel bien 
peu de constructeurs de routes en Afrique occidentale 
française ont su résister, abouti, souvent, à des t,acés 
empruntant des terrains qu'envahissent sans issue pos­
sible les eaux de pluies et qui, .de ce fait, deviennent 
impraticables pendant plusieurs mois par an. 

Un simple détour, fait à propos au moment de la' 
construction, pouvait parer à ce risque. 

Si l'on rencontre des routes de plaine à tracé brisé, 
c'est généralement qu'on a cherché à contourner des 
obstacles naturels et parfois tendu il éviter des ter­
rains rocheux pour s'accrocher à un sol meuble où le 
travail était plus facile, abandonnant ainsi de solides 
fondations naturelles pour ~s zones marécageuses, 
substituant· une route impraticable ou très onéreuse 
d'entretien à une route qui, sans autres f..ais, aurait 
tenu en toutes saisons. 

En pays accidenté, il est des points de passage 
obligés: cols dans les crêtes qu'il faut franchir, étran­
glements des rivières dans les vallées à traverser. 

On peut, ainsi, décomposer le problème en quel­
ques él~ments plus simples. Entre de tels points, 
trois solutions peuvent se présenter: 

1" -- La route de vallée entre deux points bas; 
20 - La route à flanc de colline entre un point 

bas et un point haut; 
3<> La route de crête entre deux cols qui se 

ramène, pour son étude, à la route tracée en pays 
plat. 

La route de vallée emprunte généralement une 
zone d'inondation et est appelée à comprendre un 
grand nombre d'ouvrages pour le franchissement des 
affluents de la rivière qu'elle suit. 

Elle paraît s'imposer souvent, du point de vue 
économique, à raison des agglomérations qui se con­
centrent plus généralement au voisinage des rivières 
que sur les crêtes. Cette idée est d'ailleurs, en soi, 
cpntestable et mie!lx vaudrait, le plus souvent, relier, 
par des transversales, les dites agglomérations à des 
routes à grand trafic établies plus aisément à quelql1e 
distance. La route de vallée imposera dOliC des étu­
des sur place, très approfondie!'. pour éviter de se 
tenir dans les champs d'inondation et réduire, aU 
minimum, les dépenses d'ouvrages d'art. 

La route à flanc de coteau, de colline ou de monta­
gne, est celle qui, plus que tout autre, exige un homme 
de métier. Dans l'hypothèse la plus simple, elle tend à 
réunir deux points d'tm même versant. La solution 
normale consiste à les réunir par une ligne de pente 
uniforme et c'est bien ce que l'on doit essayer de faire. 

Mais, dans l'application, cela n'ira pas; le plus géné­
ralement, sans complications, sans· difficultés. 

Il peut,. d'abord, se produire que la pente ainsi 
réalisée dépasse le maximum autorisé par les ·caracté­
ristiques de la route. Il faut alors rechercher un> itiné­
raire détourné, soit en enroulant la route, telle une 
spirale autour du mouvement de terrain. dont fait 
partie ce versant soit, si ce n'est ·pas. possible, en 
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ligzaguant de bas en haut d'e ce versant, ce qui 
exige Une étude particulière des courbes li réaliser 
en liaison avec le problème 'des terrassements. Une 
telle solution oblige, généralement à des virages (en 
épingle à cheveux) qu'on ne peut adoucir. qu'en 
remuant des volumes de terre supplémentaires, impor­
~~ . 

Dans le cas plus simple où le profil en ligne droite 
'demeure en deçà de 1a pente maximum admise, des 

obstacles difficilement franchissables à peu de frais, 

failles, terres d'éboulis, massifs rocheux, plantations 

concourant à la stabilité du massif, empêcheront sou­

vent de l'utiliser tel quel. 


En général, d'ailleurs, les deux points à réunir 
seront séparés l'un de l'autre par une série d'éperons 
qu'il faudra, suivant les cas, contourner ou traverser. 
Le problème ne peut, alors, être résolu, de façon 
satisfaisante, qu'après étude préalable sur la carte 
ou sur plan. Celle-là n'existant généralement pas, un 
lever de la région sera nécessaire et c'est ici qu'un 

. œil exercé pourra alléger la tâche du géomètre en 
limitant les surfaces utilcs. 

Ainsi, et dans tous les cas, le problème se rame, 
nera à un cheminement et à un nivellement plus ou. 
moins complexes. A n'y pas consentir, on risque de 
réaliser la disposition choquante que l'on rencontre 
.dans certaines régions très accidentées, de routes qui 
montent plus hant qu'il n'est nécessaire, au prix de 
rampes excessives et qui doivent ensuite redescendre 
pour atteindre leur but. 

Enfin, de telles routes imposent une étude complé­
mentaire particulièrement ardue, celle de la stabilité 
des terrain? auxquelles elles s'accrochent, sous l'effet 
des charges roulantes. Pour n'y avoir pas suffisam­
ment réfléchi à l'a\'ance, certaines réalisations compor­
teraient des dangers constants pour la circulation, 
provoqueraient même des accidents dont on ne pour­
rait éviter le retour le plus souvent, qu'en déplaçant 
la route, pour la mettre enfin à sa vraie place, 

n est illusoire, dans de tels cas, de recourir à des 
murs de soutènement, ou supposés tels, qui ne sont 
que des trompe-l'œil s'ils sont médiocrement faits et 
qui représentent lorsqu'ils sont correctement établis, 
des dépenses très importantes généralement bien supé­

'rieures au prix des travaux: déviation, tranchée, 

tunnel ou pont, qui eussent permis d'éviter le mauvais 

passage. 


Enfin, le choix d'un tracé ne doit pas être arrêté 
avant ·que l'on ait en,isagé les faellités qu'il offre 
pour l'assainissement de sa plate-forme. 

Le tracé général ayant été fixé en tenant compte de 
ces divers éléments, des modifications pourront s'y 
imposer, avant même sa mise en exécution pour en 
assurer les plus grandes facilités de construction. On 
devra, ainsi, dans toute la mesure du possible, s'atta­
cher à demeurer toujours à distance, aisément accep­
table, des points naturels d'approvisionnement des 
matériaux à mettre en œuvre. Dans le cas général, 
ces matériaux seront le sable ou l'argile servant de 
complément au terrain naturel tel qu'il se comporte. 
Ce peut être encore la pièrre et l'eau lorsque l'on' 
prétendra moderniser et livrer à des charrois IQ:Jrds 
une piste déjà existante. 

En tout état de cause, le prix de revient ne doit 
pas être perdu de vue. Il doit être en,isagé sous un 
double aspect, celui des frais à consentir pour réaliser 
le premier tracé, et celui des dépenses à engager par 
la suite pour le transformer en une route digne de ce 
nont. De plus en plus, en effet, toute réalisation nou­

" 
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velle entraînera, dans un avenir plus ou moins rappro­
ché, un perfectionnement nécessaire. 

La solution de premier jet la plus économique sera 
donc celle dont on aura le moins à abandonner par 
la suite pour satisfaire aux besoins progressifs de la 
circulation, toute amélioration apportée, devant d'ail ­
leurs, conformément à ce principe, pouvoir être utili­
sée dans une large mesure lorsqu'il s'agira de réali­
ser la suivante. 

b) Caractéristiques des chaussées. 

Dans l'étude des rectifications et des voies nou­
velles, on devra se conformer, à moins de circonstan­
ces exceptionnelles, aux données générales indiquées 
ci-après qui précisent les caractéristiques dont il y a 
lieu de se rapprocher toutes les fois que les circons­
tances le permettent 

DÉCLIVITÉS. - Bien ,que la circulation automobile 
permette des déclivités assez forles il est désirable, 
tout au moins sur de grandes longueurs, de ne pàs 
adopter une pente supérieure à 50/0 dans les régions 
moyennement accid·entées et à .8"io en pays monta­
gneux. 

II est, par ailleurs,· inutile de rechercher particuliè­
rement le palier, les très faibles pèntes n'exigeant 
pas un effort de traction notablement supérieur et 
facilitant, d'autre part, considérablement l'écoulement 
des eaux. 

Le raccordement de deux déclivités différentes ou 
d'une déclivité et d'un palier se fera, autant que 
possible, suivant un arc de parabole à axe vertical 
tangent aux deUle éléments à raccorder. 

LARGEUR. - Le gabarit autorisé des véhicules com­
porte un encombrement transversal maximum de 
2 m. 50. Il est indispensable, sur les routes, d'assurer 
à chaque file de véhicules les e!)lpruntant simultané­

. ment une largeur d'.au moins 3 mètres, étant entendu 
que pour les routes à voie unique· on ,ne descendra 
jamais au-dessous de 4 mètres. 

Cette règle peut,. toutefois, au fur et à mesure 
qu'augmente sur une chaussée le nombre de voies 
disponibles subir des adoucissements pour tenir comp­
te du fait que l'utilisation totale de la chaussée avec 
des véhicules de la plus grande dimension sera tou­
jours exceptionnelle. On pourra, ainsi, dans la prati­
que, calculer la largeur de la route par la formule: 

L 2n + 2 
où L est la largeur en mètres, et n le nombre de voies 
charretières. 

Il convient de noter, cependant, que la',rtiute 1\ deux 
'voies constitue un minimum au-dessous duquel il est 

recommandable, à tous points de vue, de ne pas 
descendre, Ce minimum dQit être impératif pour une 
chaussée en remblai surélevé. 

D'une part, en effet, la route à une seule voie rend 
dangereux, et même parfois impossibles dans certai­
nes sections, les croisements et .les dépassements. 
D'autre part, elle est bien plus onéreuse à entretenir 
qu'une route à deux voies en raison des ornières qui 
s'y forment continuellement" les roues des véhicules 
suivant toujours nécessairement les mêmes traces. 

Enfin, elle ne coOte pas beaucoup moins cher à 
établir que la route à deux voies, puisque la plate­
forme doit, quand même, être prévue pour cette 
dernière, pour les raisons qui seront exposées plus 
loin. 
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En pays de montagne, la chaussée proprement dite 
pourra, à la rigueur, n'avoir que 5 mètres pour les 
voies intercoloniales en alignement, droit, mais ce 
minimum impliquera l'existence, de part et d'autre 
de la chaussée, d'une bande de 1 mètre de largeur, 
libre de tout obstacle, Ou côté du versant, si cette 
bande ne peut être réservée,' 'n faudra prévoir une 
banquette de terre de 40 centimètres de hauteur, de 
30 centimètres de largeur en tête et présentant Un 
fruit à 45'. 

Dans les courbes de rayon inférieur à 150 mètres, 
la largeur nonnale attribuée à la chaussée doit être 
augmentée. La surlargeur devra être d'autant plus 
forte que 'le rayon de courbure sera plus faible. Elle 
devra atteindre au moins 1 m,50 dans les courbes 
de rayon inférieur à 30 mètres. 

COURBES, Il convient de prévoir, pour les rayons 
des courbes, des dimensions aussi grandes que possi­
ble, notamment lorsque les circonstances favorisent 
les grandes vitesses. 

En conséquence, sauf exception justifiée par une 
dépense excessive ou une impossibilité technique, le 
rayon ne devra pa~, descendre au,dessous de 300 mè­
tres sur les routes 'intercoloniales et coloniales. 

Pour les routes de montagne, on pourra nonnale­
ment adopter des rayons de 30 mètres et même plus 
petits si les conditions locales l'exigent. 

Dans tous les cas où le rayon sur l'axe est inférieur 
à 30 mètres, l'on s'efforcera de relier la courhe offrant 
le rayon minimum (hord convexe de l'accotement) 
avec les alignements droits au moyen d'un, raccorde­
ment à courbure progressive ·, 1 _ 

Cette prescription devant l'accrOIssement de a circu­
lation et des vitesses moyennes devient, chaque jour, 
plus impérative. 

DÉVERS. -' En principe, dans tous les virages, il 
convtent, pour faciliter la circulation des véhicules, 
de donner~ un dévers à la chaussée et, cela, même 
lorsque la courbe est de grand rayon si elle se trouve 
placée entre des alignements droits où les automobiles 
sont susceptibles de marcher à vive allure, 

Le relèvement doit s'étendre à la totalité de la 
partie en courhe, et les raccordements avec la chaus­
sée normale ne doivent s'effectuer que dans les parties 
rectilignes1!de la route avant et après ,la courhe. 11 
ne doit pas être trop brusque. Dans le Cas de lacets, si 
les alignements droits d'entrée et de sortie sont courts, 
la déclivité, transversale de la chaussée, sur l'étendue 
du virage, doit être atténuée pour éviter. une succes­
sion de dévers accentués dirigés en sens contraire. 
Elle devient, d'ailleurs, moins nécessaire, les vitesses 
étant évidem!l:!ent réduites. 

Fonction dù'rayon de courhure, de la déclivité longi­
tudinale, de là largeur de la chaussée, de la nature 
du revêtement, de la nature et de la vitesse des véhi­
cules qui l'empruntent, de la largeur de l'alignement 
droit qui précède, etc. .., la pente transversale d'un 
virage ne saurait faire l'ohjet de règles ahsolues. 

Des fonnules ont été étahlies à ce sujet. Elles ne 
valent, surtout pour un réseau comme celui de l'Afri­
que occiden(lale, française, qu'à titre d'approximation 
très large; le mieux est de recourir à des expériences 
pratiques à priori peu coûteuses et aisément réalisa­
bles. On peut, dans ce domaine, admettre, en première 
hypothèse, que la pente transversale se tiendra géné­
ralement au-dessous de,5% pour atteindre 80/0 dans 
certains cas et même s'élever jusqu'à 100/0 sur la 
surlargeur ménagée du côté du grand ràyon. 
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Il est recommandé de prolong,er la largeur de la 
chaussée, du côté extérieur à la courbe, par des ,accote­
ments en terre, dont la pente transversale devra, sauf 
impossibilité reoonnue, être de même sens que cene 
de, la chaussée. A défaut de cet accotement, on éta­
blira la banquette de sécurité dont il a été question 
dans le paragraphe traitant de la largeur des chaus­
sées. 

DÉBROUlSSAILLEMENT, VISm'LITÉ. ~ Le débrouis­
saillement, du côté intérieur à la courbe, doit être soi· 
gneusement effectué et les talus taillés et arasés large­
ment le cas échéant. 11 faut, en effet que, dans les 
courbes, deux voitures se voient du plus loin 'pos­
sible, Ces prescriptions sont d'autant plus impérati­
ves que le rayon de courbure est plus faible et le 
terrain plus accidenté. 

ALIGNEMENT DROIT ENTRE COU'RBES.~ Lorsque le 
tracé exige une courbe et une contre-courbe, il faut, 
dans la mesure du, possible, prévoir Un alignement 
droit intercalaire de 50 mètres au minimum; cette' 
longueur est à réduire en montagne dans la plupart 
des cas. 

PROFIL EN TRAVERS, Le profil en toit, constitué 
par deux versants plans raccordés, sur l'axe de la 
route, par une courhe applatle, doit être adopté. Il 
évite la stagnation des eaux pluviales, gêne sérieuse 
pour la circulation des ,véhicules rapides et, surtout, 
pour la honne conservation de la chaussée quelle 
qu'en soit la constitution, 

Dans le cas d'une route en palier, la pente des 
versants plans devra être de 3 à 40[0 suivant la nature 
des revêtements, correspondant à des hombements 
compris entre 1/50 et 1/70, 

Dans le cas d'une route présentant une déclivité 
longitudinale, la pente fixée précédemment pourra 
être réduite à 20/0 avec des revêtements lisses. 

Un bomhement exagéré provoque la concentration 
de la circulation sur l'axe de la chaussée et une usure 
excessive des pistes par création d'ornières profondes. 

c) Emprise 'et plate-forme. 

La largeur d'emprise doit être telle qu'elle per­
mette: 

10 D'assurer ultérieurement toute extension 
nécessaire de la chaussée; 

ZP ~ De réaliser les travaux d'assainissement qui 
s'imposent; 

30 - De s'opposer à l'exécution, 'dans le voisinage 
de la route, des travaux risquant d'en compro,mettre 
la sécurité. 

On ne saurait donc prétendre la fixer à priori. 
Dans chaque cas particulier, on la déterminera le 

plus grandement possible; on ne descendra jamais, 
au-dessous de vingt mètres. L'excès de cette largeur 
sur les besoins évidents de la circulation pourra être 
utilisé pour des plantations à faire le long des routes. 

La plate-forme de la chaussée se situera, ainsi, 
dans cette emprise, au mieux des exigences locales et 
sans que leurs axes respectifs, notamment en pays 
accidenté, coïncident nécessairement. Cette plate-~or­
me devra, elle-même, être conçue de manière à faci­
liter l'élargh;sement ultérieur de la chaussée agrandie, 
aux moindres frais et, en particulier, à éviter un 
remaniement éventuel dl] dispositif d'assainissement. 

j'attire, à ce sujet, votre attention sur les grosses 
difficultés que l'on renoontrei dans l'élargissement des 
chaussées, lorsque ces dernières doivent recouvrir d'an­
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dens fossés ou toutes autres excavations; le sol est 
très difficile à rendre homogène, surtout lorsqu'il 
s'agit de routes en terres de natures diverses soigneu­
sement dosées; la route reste alors composée, pendant 
des années, de deux bandes· longitudinales différentes, 
l'une bien assise et dure, correspondant à l'ancienne 
chaussée, l'autre plus meuble, que les véhicules évi­
tent le plus possible et que la circulation ne peut 
ainsi améliorer progresssivement suivant le principe 
des méthodes dites américaines. 11 en est, dans certai­
nes colonies, des exemples caractéristiques. 

Notamment, lorsque l'aménagement de la chaussée 
ne sera prévu que sur une largeur de 4 mètres, il 
ne faudra pas oublier que cette dernière largeur n'est 
que provisoire; . en conséquence, les plates-formes 
devront, obligatoirement, être prévues au moins pour 
une chaussée .de 6 mètres, c'est-à-dire avoir une lar­
geur de 9 mètres de manière à réserver deux accote· 
ments de 1 m. 50. 

Le profil en travers de la plate-forme doit repro­
duire fidèlement les caractéristiques données pour la 
chaussée dans la section qui intéresse celle-ci. 

En ce qui concerne les accotements, exception faite 
du cas particulier des virages, ils peuvent présenter 
une pente de 50/0 vers les fossés. 

Dans les régions à terrain plat, un profil rèlative­
ment bas peut être adopté, mais, cependant, la route 
entière doit être en remblai. La hauteur de la plate-
forme doit être prévue à 30 et même 50 centimètres 
au-dessus du niveau probable des eaux dans les 
fossés. 

Il ne faut pas oublier que, de la bonne exécution 
de. la plate-forme, dépendra la qualité de la route 
défirtitive, les couches successives du revêtement futur 
reproduisant généralement; en peu de temps, toutes 
les défectuosités originelles, 

JI faut donc s'attacher: 
10 	 - A la réalisation parfaite des surfaces; 
20 - A n'utiliser que des méthodes de serrage 

n'ayant aucune tendance à créer des vagues. 

d) Assaillissement. 

l'assainissement de la plate-forme d'une route ,est 
la condition essentielle de sa bonne tenue. 

C'est un problème complexe auquel il faut apporter 
des solutions totales et non pas seulement fragmen­
taires. Il. doit être ainsi envisagé dès l'origine des 
études, pour intervenir, de façOn dominante, dans le 
choix définitif du tracé, 

Dès règles générales peuvent être posées en matière 
d'assainissement, mais il ne faut pas oublier qu'on 
rencontrera souvent des cas particuliers où elles ne 
rendent aucùn service, où enes peuvent même se révé­
ler dangereuses. On ne devra donc y recourir qu'avec 
un esprit critique très averti de ces quesUons. 

fOSSÉS LATÉRAUX. - La solution la plus classique 
consiste à encadrer la plate-forme de deux fossés qui 
en collectent les eaux et la défendent contre l'envahis­
sement d~ celles tombées dans le voisinage. Encore, 
faut-il qu'ils puissent remplir ce double rÔle ; deux 
conditions sont pour cela à respecter. La première 
est que la plate-forme soit, en tous ses points, d'un 
niveau supérieur à celui de l'eau dans le fossé: c'est 
là une vérité qui paraît évidente; l'expérience prouve, 
cependant, qu'elle a besoin d!être rappelée. La seconde 
résulte de ce que le fossé n'est pas une fin en soi, 
mais un moyen d'évacuer les eaux. 11 faut donc, 
d'une part, prévoir, pour ce fossé, des exutoires soit 

naturels, soit artificiels; d'autre part, le calibrer, entre 
deux points d'évacuation, de façon qu'il ne déborde 
jamais, compte tenu du régime local des pluies. 

Les exutoires seront, toujours, des dépressions topo­
graphiques aussi voisines que possible de la route,
d'oÎI les eaux ne pourront revenir vers elle, et aux­
quelles on raccordera le!! fossés s'il le faut, par des 
canaux secondaires correctement tracés. Jè signale, 
à ce propos, pour le proscrire absolument, le disposi­
tif utilisant les chambres d'emprunt des matériaux 
comme point de rassemblement des eaux, en raison 
surtout du fait que ces excavations sont toujours trop 
proches de la route. 11 y a là un danger certain pour 
la stabilité de ceUe-ci et la sécurité de la circulation. 

Le calibrage des fossés aboutit à déterminer une 
seciion mouillée utile. On est ainsi, dans la plupart 
des cas, libre d'en choisir, au mieux, les dimensIons 
linéaires. 11 faut, alors, recourir de façon systématique 
au fossé large et peu profond, moins dangereux pour 
un véhicule quittant accidentellement la pis~e, et bien 
qu'il ait - ce dont il faut tenir compte des tendan­
ces plus grandes à s'engorger. li évite, en outre, toute 

" érosion du soubassement de la chaussée, que provoque 
nécessairement un fossé étroit et profond. , ­

Lorsque la route suit une crête, l'assainissement en
i est relativement facile, surtout si les deux versants 

qui l'encadrent sont peu éloignés; il est, en effet,Il 	 aisé de diriger. les eaux vers les pentes les plus voisi­
1 ii nes et, si la crête est étroite, le bombement de la 
' chaussée à lui seul peut y suffire SanS qu'il soit 

nécessaire de creuser des fossés latéraux. 
1i Dans la route ·à flanc de coteau ou de montagne, 
!1 	 deux cas peuvent se présenter suivant que le tracé 

est voi,in d'une ligne de· plus grande pe')te ou suit 
sensiblement une courbe de niveau. 

! Dans les deux liypothèses, des fossés sont néces­
q saires, mais appel és à jouer des rÔle.s très diffé­

l'ents. Dans lc premier cas ~ et sauf accident local 
· favorable du terrain les eaux au"ont tendance à 

s'évacuer le long de la. chaussée. Pour en éviter le 
1 

ravinement, il conviendra d'accuser le bombement 
.1 pour conduire les eaux le plus rapidement possible 
j vers ,les fossés; ces derniers devront, en outre, être 

li largement calculés et leur revêtement intérieur prévu 
de manière à résister à l'effet de vitesse des eaux 

"1 dévalant la pente. 
Sur les routes parallèles aux courbes dl!' niveau, le 

1l' fossé haut a pour rôle principal de protéger la route 
·1 contre l'envahissement des eaux provenant des étages 

supérieurs. Le fossé bas recevra les eaux 'de la route 
et servira dï: vidange au fossé haut. Ce second rôl e 
sera assuré par l'entremise de dalJOts ou buses aussi 
nombreux qu'il sera nécessaire p,our. qüe le fossé ne 
déborde jamais. Ceci imposei·de·décal~i±.. en hauteur, 

, l'un par rapport à l'autre, les deux fos~~s de manière 
Il à assurer par une pente franche vers la vallée le 
l' bon fonctionnement des intercommunications. On y
l"', 	 aidera, encore, en entonnant l'eau d~ns ces daUots ou 
!! buses, par la construction· d'une murette déversoir 

en dur, dans le fossé haut, immédiatement en aval 
(par rapport à sa pente propre) de l'origine de chaque 
dérivation, cette murette barrant le fossé SUr environ 
la moitié de sa hauteur. 

Si, de surcroît, une telle route est en contrebas 
d'un fort versant, il. y. aura, souvent, intérêt à réduire 
l'apport des eauX sur ses emprises en installant, en 
amont, Un fossé de garde qui en détournera la majeure 
partie et brisera la vitesse du reste évitant ainsi d'ajou­
ter l'effort dynamique d'une chute importante auX 
causes de dégradations de la chaussée. Si ce disposi­
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tif ·se révélait inopérant,. la constmction d'un ouvrage 
écartant la route de Ce point critique et livrant, par-
dessous, libre cOUrs aux eaux sauvages s'imposerait 
dans l'hypothhe où le tracé ne sanrait· être modifié. 

Ces considérations s'appliquent, également, au cas 
pal'ticulier de la route en tranchée. On doit, en ontre, 
s'efforcer .de réalise;·, en de tels passages, un profil 
en long sans palier pour assurer par les fossés laté­
raux une évacuation franche: la stagnation des eaux, 
en raison d'une évaporation nécessairement plus lente 
et 	d'un terrain généralement plus argileux, y étant, 
plus qu'ailleurs, préjudiciable à la circulation. 

La 	 route en pays plat, où les eaux n'ont aucun 
éçoulement assuré, est, de toutes, la plus difficile à 
assainir. Le, fossés peuvent, alors, être plus nuisibles 
q~l"utiles et, souvent, la meilleure solution oons'stera·· 
t-elle à surélever la route par rapport à la rone d'inon­

. dation et à lui assurer ùne assiette résistante. On pour­
ra, d'ailleurs, dans certains cas où, au lieu d'lm simple 
exhaussement, une digue serait nécessaire, conjuguer 
cette question aveè celle deô réserve, d'eau à assurer 
au bétail en saison sèche dans des pays déshérités. 
il est possible, eri effet, gràce à de telles digues dont 
le ,tracé, la hauteur. et le parement -amont seront étu­
diés en conséquen':e, de créer des mares artificielks 
susceptibles de subsister pendant de longs mois et 
même d'alimenter, en aval, des cultures irriguées. 
Une tentative de ce genre a été faite en Haute Côte 
d'Ivoire en bordure de la route de Ouagadougou à 
.Po (lans des conditions techniques très satisfaisantes. 
Elle est à généraliser, chaqtle fois que faire se pourra. 

DRAINS DANS LES ACCOTEMENTS. . D'autre part, 
l'acc<Jtement surélevé doit être abandonné. Ce procédé 
conduit, en fait, à la création de deux nouveaux fossés 
en bordure' de la route. Il est infiniment préférable de 
la prévoir en prolongement du pi·ofil de la chaussée, 
avec des rigoles à 450, remplies de blocage, jusqu'au 
niveau supérieur si faire se peut. L','coltlement des 
eaux est, ainsi, régu1ièrement assuré sans risques, ni 
pour la chaussée ni pOllr l'accotement. 

e) Routes en terre. - Différents aspects possibles. 

Il 	 convient de préciser, tout d'abord, que, pour 
Jes pays neufs, l'étude des routes en terre est Ja pre­
mière à en entreprendre. Pour les trafics légers, moins 
de cinquante voilures par jour, celles-ci wnt certaine­
ment les plus économiques, même si l'on tient compte 
des dépenses d'entretien élevées. 

Par contre, dès que Je trafic s'accroit jusqu'à attein­
dre ou dépasser ce chiffre, il faut ,le suivre méthodi­
quement dans sa progre.ssion en y adaptant au fur 
et à mesure, sans excès comme· Sans insuffisance, la 
table de roulement. ,La .sélectionà faire entre Jes divers 
types, qui .:àttlèhelon;,ent de la route primitive à la 
chaussée la '·pll\s moderne, ne résulte pas de règles 
étahlies. Elle doit être recherchée par" approximations 
successives. Je vous signale, toutefois, qu'en première 
hypothèse, 011 ]J'eut utiliser Je classement ci-après: 

NATURE DE LA ROUTENDMBRE DE VÉHICULES 

Route en terre naturelle 


De 50 à 150 

D<r () à 50 pal" jour 

Route en tene améliorée 

De 150 à 500 
 Route en gravier ou macadam 

De 500 à 1.500 
 Route en graviet' ou macadam super­

ficiellement bitumée 
_ l'lus d. 1.500 Route moderne en bétoll de ciment" 

béton asphaltique; etc, 

p Le mot véhicule désigne des voitures automobîles 
1; 	 munies de pneumatiques. 
i; Ce tableau vaut, surtout, par la progression qu'il 
Ii 	 donne des divers types de chaussées et facilite le
d 	choix de celui auquel il faut recourir lorsque le 
' 	 revêtement en place fatigue exagérément. Ces types 

d'ailleurs, que je vais passer en revue, ne doivent pas 
être retenus de façon étroite. Il appartient à l'OS· 

ingénieurs de faire dans ce domaine, des études 
personnelles en fonction des possibilités et des circons­
tances locales: climat, matériaux, genre de la circu­
lation, etc... dont le cadre n'aura d'autre limite que 
leur souci d'établir des routes économiques suscepti­
bles, à chaque stade de leur existence, d'être transfor, 
mées en un type supérieur par un traitement, aussi 
réduit que possible, appliqué à ce qui existe et dont 
rien ne sera détruit. 

ROUTES EN TERRE NATURE.LLE. La route en terre 
se différencie, e~sentiellement, de la piste par les 
caractères suivants: , 

Assainissement assuré de sa plate:forme; 
Tracé et caractéristiques déterminés au préalable 

sur le terrain dans des limites fixées d'avance; ~ 
Surfaçage de la chaussée aussi parfait que possible. 
Elle repose, en effet, sur la constatation qu'un 

terrain, si imperméable soit-il, ne se laisse pas détrem­
per lorsque le ruissellement est favorisé à sa sm·face_ 
Les précipitations atmosphériques ne peuvent alors 
que le tasser et le durcir. Elle se propose, d'autre 
part, de donner à la circulation qui l'emprunte, le 
maximum de facilités. 

Elle peut, alors, répondre aux besoins d'un faible 
trafic tel que celui relatif auX automobiles sur banda­
ges pneumatiques à faible pression. Elle doit, ainsi, 
suffire, pendant longtemps encore, sur de nombreux 
itinéraires. 

Toutefois, Sa viabilité est subordonnée à un entre­
tien constant, mais minime si on y procède avec 
méthode et qui tend, essentiellement, à la maintenir 
dans ces caractères primitifs. , 

Il ne fait, cependant, aucun doute qu'à certaines 
époques, cette route n'offrira pas une très bonne sur­

. face portante et qu'il pourra alors être indiqué de 
J'interdire, momentanément, à certains véhicules lourds 
dont la circulation est, en d'autre temps, tolérée. 

ROUTE EN TERRE AMÉ.LTORÉE. Ce type diffère du 
précédent par la constitution d'un revêtement obtenu 
e11 mélangeant des matériaux graveleux et un liant 
soigneusement dosés. Il est apte à supporter, en 
toutes saisons, ·lIn trafic déjà lourd sans prodüction 
exagérée de poussière ni de boue. 

Ainsi défini, il correspond parfaitement à ce que 
doit être dans sa quasi-généralité, le réseau routier 
du Territoire. A ce titre, j'estime nécessaire d'entrer, 
à son sujet, dans quelques détails, tout en renvoyant, 
pour le surplus, l'oS techniciens, à l'abondante dout­
mentation issue des derniers congrès de la route, 
ou rassemblée par les fabricants d'appareils routiers 
et que je vous ai fait tenir. 

* 

La .formnle la plus simple pour réaliser lin tel 
revêtement consiste en un mélange de sable et d'ar­
gile, tels qu'on peut les rencontrer aù voisinage de 
la piste à améliorer, puisqu'il ne saurait être, question 
d'imaginer pour y parvenir,. des transports longs et 
coûteux. Il il)1porte donc peu, dans un tel' cas, de 

1 
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donner des définitions précises de ce qu'est un sable 
et de ce que l'on. appelle argile. Il convient, simple­
ment, de connaître le rôle exact que l'on prétend faire 
jouer, dans le mélange, à chacun des constituants 
et de retenir que le sable est l'élément de résis­.. tance, l'argile l'agent de liaison. Le mot sable pourra, 
ainsi désigner, en outre, des sables proprement dits, 
des gravill(Jns, des débris de roches, voire de coquilla, 
ges. L'argile comprendra toutes les terres susceptibles 
de retenir entre leurs molécules l'humidité nécessaire 
à une bonne cohésion. 

Les dosages à réaliser sont affaire d'expérience et 
dépendent· des matériaux à mettre en œuvre tout 
autant que des circonstances locales. A de rares excep­
tions près, les résultats satisfaisants obtenus en un 
point donné ne sont donc pas susceptibles de générali­
sation et peuvent, simplement, donner Un ordre de 
grandeur des proportions à retenir pour les premiers 
essais en un autre point, et ]imiter, ainsi, les tâtonne~ 
ments. On peut les réduire, encore, par les constata­
tions suivantes que l'on peut faire sur un échantillon 
du mélange que l'on a humidifié et pressé entré les 
mains. S'il est satisfaisant: 

1" - L'aspect en est granuleux; ­
20 - Le gâteau obtenu est difficilement traversé 

par un bâtonnet ayant le diamètre d'lIn crayon ordi­
naire; 

30 - En le façonnant de différentes manières, il 
conserve en séchant la forme qu'on lui a donnée. 

Le mélange <lptimum obtenu, il ne reste qu'à le 
mettre en place soit par des moyens de fortune, soit 
mécaniquement comme il sera indiqué plus loin, en 
observant, soigneusement, les deux précautions sui­
vantes: 

a} Donner au tapis de roulement une épaisseur 
uniforme; 

b) Assurer, de façon aussi satisfaisante que possi­
ble, l'assainissement de la chaussée et de sa plate­
forme et, notamment, le ruissellement des eauX de 
surface sur la chaussée. 

Dans les cas plus particuliers où des études moins 
empiriques seraient abordables aisément dans la prati­
que, il convient de serrer, de plus près, le problème, 
et, pour y parvenir, de poser, d'abord, des·définitions 
plus précises. 

On adoptera, ainsi en accord avec les auteurs moder­
nes, les suivantes: 

ARGILE. -. Matières séparables par décanta tian dans 
l'eau, possédant des propriétés plastiques ou adhési­
ves et dont les éléments ne dépassent pas un diamètre 
de Om/m02. 

SILT (ou TERRE ALLUVIONNAIRE). - Matières autres 
que l'argile dont les éléments <lnt des diamètres com­
pris entre 010(1002 et 010/"'074 et ne possédant pas de 
propriétés plastiques. ' 

SABLE. - Matières dures, généralement siliceuses, 
dont les éléments ont des diamètres compris entre 
Om/m07 et Im/m85. 

LIANT: - Mélange d'argile, de silt et de sable, tels 
que définis ci-dessus. 

MÉLANGE GRAVELEUX INERTE. - Mélange de graviers 
naturels ou de sable à gros grains, dont les éléments 
ont des diamètres compris entre 2m/ m et 25m/ m. 

1 Partant de ces définitions, les liants peuvent à leur 
1
!, 

il
!l 

tour se classer en trois catégories, les liants 
(c1asse'A), les liants demi-durs (classe B), l
plastiques (classe C) dont les spécifications 
nes sont données dans le tableau ci-après: 

durs 
es liants 

moyen­

." ... - ... - .., 

CONSTITUANTS 

,
Argile 

Silt 

Sable .. .. 

......_... --­

CI,ASSES 
I~""· A 

A B 

---~~---. 

C 

10 a 18 % li i 2b % 

•1 15 ~";', 10 1 20 Y. 

10 

ID 

! E5 % 

1 iD % 

S. 180 % 80 à 10 % n. !80 % 

.•.. , ..•. ..• -- ------ .. ----_.­-" .. 

Les expériences à entreprendre, expériences de labo­
ratoire, sur un chantier donné, consisteront donc' il 
analyser les terres avoisinantes pour déterminer leurs 
possibilités d'emploi. On en séparera, d'abord, le 
mélange graveleux inerte c'est-à-dire tout ce' qui 
ne passe pas au tamis à mailles de 2m/ m• 

Par tamisages successifs opérés sur le liant,' on 
pourra, alors, déterminer s'il rentre tel quel, dans 
l'une des classes admises et, plus spécialement; dans 
celle que l'on estime préférable, à défaut quelles 
corrections doivent lui être apportées. 

On peut, en disposant les tamis les uns au-dessus 
des autres les plus fins étant en bas, faire, en une 
seule fois, ces diverses opérations, la matière d'ori­
gine étant mise dans le tamis supérieur et abondam­
ment arrosée, cependant qu'à chaque étage on brassera 
avec une spatule les matières arrêtées. Il ne restera 
plus, la séparation complète achevée, qu'à chanffer 
chaque tamis, Sur un foyer agencé de manière à n'en 
pas détériorer la toile, et à procéder à la pesée de 
son contenu sec. 

L'appareillage nécessaire se résume dOliC à quelques 
tamis, à une balance et à un foyer. Il est des plus mO­
destes. Ce qui en conditionnera l'emploi sera, donc, 
beaucoup plus la possibilité d'en assurer une mise en 
œuvre correcte que la dépense elle-même. 

II ne saurait être question d",.déterminer à pri<lri 
les proportions optima à retenir ~dans lés divers cas. 
Peut-être avec quelqu'expérience, une loi générale pour­
ra-t-elle apparaître; encore faut-il la rechercher. Un 
certain empirisme sera, donc, d;IllS les débuts, inévi­

. table; il n'y a pas à le regretter, il imposera an tech­
nicien lm recours plus fréquent aU raisonnement et il 
l'observation des faits qu'à la mémoire ou auX ma­
llIUelS; il lui offrira, de ce fait, un attrait de plus. 

Il est à présumer, cependant, que ce qui est vrai 
ailleurs ne sera pas radicalement faux au Togo. Il est 
licite, en tous cas, de s'en inspirer largement dans les 
débuts. C'est à ce titre, que je reproduits, ci-des­
sous, un tableruu donnant les résultats d'analyses de 
quelques échantillons prélevés sur des routes en terr.c 
améliorée à deux années d'intervalle: 
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ROUTE No ,1 ROUTE No 2 ' ROUTE N' 3 

1 ~ _.~AEPAISSEUR D,U TAPIS DE ROULEl\'IE:-lT ,'­

150 m/m 

, 
Mélange graveleux . 22% 

Sable passant au tamis de 2 OlIm et retenu 
au tamis' de· 0 rn/m 85 . 23;1 % 

i 
Sable ,passant au tamis de 0 rn/rn 85 retenu 

au talf!is de 0 m/m 25 29,4 ';l, 26% 27,2% 

Sable total retenu au tamis de 0 m/rn 25 . 52,5% 42,S'/. 42,3% 

Sable passant au tamis de 0 m/m 2:; ct retenu 
au tamis de 0 m/rn 074 16,1 % 16,9% 25,9% 

Sa ble total 
• 

. . 68,6% 59,7% . 
69,2% 

12,3%Silt ; 10,3% 12,7% 

. 121,1 % , Argile 

Classe du Hant 

Coefficient de qualité 

Etat de la ""surface • 

, 

A 

95% 

Exce]Jent. 

L'expérience a démontré, sous d'autres c1imdts, que 1'1 

l'épaisseur du tapis de roulement etl sable argile doit 
être au minimum de 10 'à 15 centimètres et générale­
ment comprisé entre 20 et 30 centimètres. Mais ce i, ,1 

qui importe surtout c'est, avec l'homogénéité du mé­

13901/111 101 11l{r>1 

. 
25% 25% 

15,1/.16,8% 

27,6% 18,5% 

A 

90'/. 

Excellent, 
légèrement 
sablonneux. 

B 

95% 

Excellent. 

. . -, 

177"I / m 165 m/rt!113 nvnt 
,

1 

11 /~ ! 15%1 39 ",. 
1 , 

13,2% 11,4~~ 1 10,3% 

27,7% 35,4% ! 32,6% 
-40,9% 46,8% 42,9% 

26,5% 21,8% 

67,4% 68,6% 

12,1 ~f 11% 

1 

20,5% 20,4% 

1 B A 

80% 90% 

Très bon Excellent. 
légèrement 
sablon neux 

quelques 
cuvettes. 

17,1 % 

60% 

11,2% 

28,8% 

B 

93 % 

Excellent. : 

les passages qui fatiguent le plus: dans les virages 
ootammenl, La technique de ces revêtements consiste, 
essentiellement, à répandre une couche d'impression 
en huile bitumineuse légère (mazout par exemple) 
avant l'application du g<Judron oU du bitume par les 

lange, 'sa répartition' très régulière sur la chaussée. :i moyens classiques. On peut, évidemment, si 1'011 dis­
1 pose de l'outillage nécessaire, opérer également dans. 

<le fO'ndati<:>n, de ,manière à p<:>uvoir réaliser, ensuite, 
'Ceci imp<:>se un nivellement préalable soigné du sol 1 1 

la masse par la méthode dite de pénétration. 
une couche de roulement constante. 

11 

1 Je n'ai pas l'intention de 'faire, dans la présente 
Quelquè précaution que l'oOn prenne, surt<:>lIt dans instruction; un rappel de ces méthodes tant en raison 

les débuts où les proportions les meilleures entre res de l'abonaante documentation dont elles ont fait l'ob·i, i 

1l!atériaux à mettre en œuvre seront mal ronnues, il jet que du fait du caraclère très excepti<:>nnel qu'aura 
faut s'attendre à des désagrégations locales. Celles-ci pendant longtemps enoore au Togo l'emploi de liants 
se prodùiront pendant la saison sèche aux endroits hydrocarbonés. 

trop riches en sable et pendant la saison des pluies, 
 Toutes les expériences sont licites dans ce domaine, 
21UX endroits trop riches en argile. Se cOntrôlant les plus spécialement lorsqu'elles s'avèrent, peu coûteuses. 

b unes les autres, elles aideront rapidement à, détermi­ Ce peut être le cas, par exemple, dans les régions ,,0 
ner la formule définitive; mais il ronviendra d'yappor­ se trouvent des gisements bitumeux aisément exploita­
ter remède' en incorporant à la chaussée lès éléments bles. Ce peut l'être encore dans les pays grands 
qui .s'y révèleront en. quantité insuffisante. producteurs d'huiles végétales, en utilisant 11 des 

Ces 'revêtements économiques par excellence sont Il essais de même nature celles de ,ces huiles dont le 
·en mesure de subir un important trafic. lis durcissent li commerce ou l'industrie n'ont pas l'emploi. 
11 l'air et sous l'effet de la circulation, mais ne valent 
que par l'uni de leur surface. Toute ornière, t.oute dé­ ,l, 

iormation peut être l'origine d"une dèstruction; 'l'en- , 
tretien de telles chaussées devra donc être attentive­
,ment suivi et plus spécialement pendant la saison des 
pluies. ' , 

ROUTES EN TERRE AMÉLIORÉE TRAITÉES SUPERFIClELL,E­
.MENT. - Lorsque la route en terre améliorée correcle­
ment entréfenue ,a .pris son assiette définitive, c'est-à­
'dire après av<:>ir été livrée pendant au moins deux ans 
à la circulation, il y il Un intérêt certain si les crédits 
affectés à ceS mutes le permettent - à la fixer. en 
,surface par un revêtement imperméable au moins dans 

, Je signale que des tentatives ,d'imprégnation hui­
leuses faites sur des terrains constitués en sable de 
dune ont donné des résultats satisfaisants. On a, ef! 
effet. obtenu, ainsi, un matelas épais assez grossie.' 
mais ,résistant suffisamment à une ciroulation lègère. 

• f 

ROIITES EN aRAVIER. - La rGUte en gravier est 
d'un type renforcé, issue de la précédente p'ar incor· 
poration oomplémentaire de graviers. Elle s'imposera 
donc en deuxième étape, en présence d'une circulatiou 
accrue; mais on poorra, également t y recourir, dès 
l'origine, si les sols naturels de la régi<:>n ne con­
viennent pas à la construclt6n d'un tapis de mulement 
cn terre améliorée. ' 
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Par graviers, il faut entendre, d'une façon générale, 
tout ce qui ·est éléments durs dont la plus grànde 9i­
mension ne dépasse pas 2 cm. 5. Ce peut donc être des 
déchets de carrière de toute nature ou des galets 
roulés, mais ce peuf être également des coquillages, 
si nombreux en certaines régions, voire des coquilles 
d'huitres, préalablement concassées dans les limites 
des dimensions prescrites, sous la seule réserve de ne 
pas être trop friables. Le but .recherché ne serait pas 
atteint si ces éléments, au lieu de pénétrer dans la 
masse sous l'effet de la circulaüon QU d'un cylindrage, 
se réduisaient en poussi ère à sa surface. 

Les matériaux approvisionnés sont répandus sur la 
chaussée par couche mince de 2 ou 3 centimètres au 
plus et renouvelés au fur et à mesure de leur dispari­
tiQn par enfoncement. En général, le résultat est atteint 
après quatre QU cînq QpératiQns de ce genre qui doi­
vent être faites sanS solution de oontinuité. La quantité 
totale de gravier nécessaire correspond, ainsi, sensi­
blement à une oouche ùniformément répartie de 10 à 
15 eentim êtres. . 

Dans 'Un délai relativement court, deux QU tmis ans, 
Qn peut obtenir ainsi des routes très solides compara­
bles souvent aux routes macadamisées. 

De tels revêtements se prêtent naturelIement et, 
mieux encore que les précédents, à un traitement su­
perficiel ou bitumé. 

Par la suite et au cours de leur entretien, il faudra, 
de temps à ~rutre, répandre, à nouveau, en surface, 
une légère couche de gravier. 

L'économie de tels systèmes de route résulte de 
l'emploi de matériaux locaux mais aussi du fait que 
l'on abandonne totalement à la circulation le-soin, une 
fois ceux-ci mis en place, de les oomprimer. Ceci sup­
pose, évidemment, que cette cir~"Ulation existe et peut 
effectivement jouer le' rôle que l'Qn attend d'elle. Ce 
ne sera pas tQujours le cas sur de nQmbreux itinéraires. 
li est évident qu'alors un cyllndrage léger QU un· da-· 
mage sommaire s'imposera pour donner quelque con­
sistance au revêtement et é\'iter que le vent QU la 
pl'uie ne le désagrège avant, si l'on peut dire, qu'il 

. ait fait prise. 
f) Routes modernes. 

Dans ce qui précède, j'ai passé en revue, avec quel­
ques détails, les types de chaussées auxquels il sera, 
pendant de longues années encore, à peu près exclu­
sivement recouru pour la réfection ou .le développe­
ment de l'ensemble du réseau routier. ]'ai, en effet, 
tenu à insister sur ce point qui eondiüonne la politique 
de la route à suivre et précise le sens dans lequel il 
faut orienter les effQrts. 

La route· moderne qui commence avec la chaussée en 
macadam a une technique déjà solidement affirmée et 
ses perfectionnements possibles échappent, en tous cas, 
complètement à une action utile de notre part puisqu'il 
n'y a pas à l'heure actuelle, 'un centième de notre 
réseau qui' en relève. PQur les techniciens curieux de 
ces problèmes, il ne sera donc question, dans ce domai­
ne, que d'essais très localisés ayant beauooup plus le 
caractère d'expériences de laboratoire que de recher­
ches à grande échelle. 

La documentati-an sur ce sujet est, au surplus, suffi­
samment fournie et précise, pour qu'il ne paraisse pas 
opportun de la reprendre dans cette instruction. Aussi, 
me borneraHe à une rapide énumératiQn des procédés 
possibles et de leur champ d'application renvoyant, 
pour les détails et dans chaque cas d'espèce, aux au· 
teurs qualifiés.. 

ROUTES EN MACADAM A L'EAU. -- Elle est constituée 
par une couche de pierres cassées de 10 à 15 centi­

mètres d'épaissellr, agglomérées entre e\les par une· 
matière d'agrégation qui sera généralement de l'argile 
plus QU moins sablonneuse. Les conditions essentielles 
de sa bonne tenue sont: .. _ 

10 - La résistance de la fondatiQn qu'il faudra 
créer de toutes pièces par 'un blocage en moellons 
dit « hérisson » si le terrain naturel n'y peut suffire 
dans les conditions de charge prévue; 

20 ~ La mise en place correi:te des matériaux qui 
nécessite: .. 

leur calibrage soigné en éléments de 5 à 
centimètres environ, sans éclats ni aiguilles, c'est·à-dire 
sans qu'aucune dimension soit exagérément réduite par 
rapport aux autres; 

un arrosage abondant pendant la oonfeétiol1 d<;.. la 
chaussée; . 

une compression méthodique des matériaux com­
portant un cylindrage léger pour leur mise en place 
pmprement dite, suivi d'un cylindrage lourd pour 1ellr 
serrage définitif. 

j'attire, à ce propos, l'otre attentiQn sur ce que ce ~ 
cylindrage, à tort ou à raison, a été accusé de faciliter 
sinon de provoquer la naissance d'ondulatiQn~ et .que 
certains acuteurs recommandent, oomme palliatif, de la 
commencer en faisant déplacer le rouleau-bompresseur, 
les roues motrices en avant. 

De telles chaussées s'imposent, de toute évidence, 
de préférence aux types précédemment énumérés, dans 
tous les cas QÙ il est prévu de furtes charges roulantes 
telles que les voies d'aceès et les terre-pleins d'un 
port QU d'une gare de marchandises à grand trafic. 
Elles sont,. également, indiquées pour les routes ou 
sections de route empruntées régulièrement par des 
camions nQn munis de bandages pneumatiques. 

11 ne faut pas oublier, toutefois, qu'en région tro· 
picale, e!les Se désagrègent rapidement sous les effets 
conjugués du soleil et du vent, à quoi s'ajoute en hi­
vernage l'action violente de la pluie. Elles ne doivent 
donc être entreprises qu'avec l'intenti'on de les proté. 
ger le plus tôt qu'il se pourra à l'aide d'un revête­
ment superficîel; elles ne constituent ainsi, en soi, que 
des solutiQns d'attente. ' . 

Cette seule raison condamne, déjà, le recours à 
l'empierrement systématique des pistes dans les ré­
g.ions 'où les carrières sont abondantes mêmé si l'on 
doit tracer des routes à travers des bancs rocheux; qu'il 

1 faille démolir. Il s'y ajoute l'impossibilité matérielle 
de faire un travail sérieux par manque à la fois géné-­
ralement d'eau et de rouleaux compresseurs. Toutes 

. les tentatives de ce genre ,ont aoouti, partout, en Afri­
1 que occidenlale française, à des éehecs complets qlle~ 

l'on aurait pu prévoir et auxquels il n'est pas d'autre 
remède que d'y substituer une route en gravier. 

AUTRES TYPES DE ROUTES MODERNES. - Je ne. men­
tionnerai, ici, que pour mémoire les types perfection­
nés auxquels dans les pays les plus évolués on recourt 
chaque jour davantage et qui dérivent du précédent par 
substitution à la matière d'agrégation terreuse, d'un 
liant assurant une cohésion plus parfaite et coopérant, 
par ses· qualités intrinsèques, à une plus grande ré· 
sistance de l'ensemble. Ce liant peut être du goudrQn, 
du bitume, de l'asphalte, du ciment employés eux­
mêmes à l'état de pate pure ou sous f()fme de mortier 

Il. ou bétQn. Les revêtements ainsi exécutés porlent les 
1 noms les plus divers, noms qui s'inspirent, en général, 
1 du mode d'emplQi et des matériaux mis cri œuvre (ma­
1 cadam bitumineux demi-pénétration, route en béton de 

ciment oU béton bituminel1x,ete ... ). 
Si la néeessité s'en fait un jour sentir, je vous indi­

querai dans une circulaire spéciale, les spécifications 

1 
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de ces divêrs procédés. Il me, suffit, pour le moment, 
de vous signaler que l'association internationale per­
manente des congrès de la route, à laquelle les ser­
vices. techniques doivent s'affilier, publie, régulière­
,ment, un bulletin où ces diverses questions sont abon­
damment et minutieusement traitées et' organise tous 
les frois ans un congrès dont les travaux importants 
sur des' questions déterminées aboutissent à des COn­
clusions de valeur indiscutable, qui résument l'opinion 
unanime des ingénieurs les plus qualifiés du monde 
entier. 

g) RevtJfements superficiels. 

Lé revêtement superficiel est une simple pellicule 
déposée à, la surface d'une chaussée, pour en mettre 
les éléments constitutifs à l'abri des agents extéri­
rieurs de destruction. Les produits utilisés dans ce ­

'but sont le goudron et le bitume. 
L'emploi de goudron n'est pas indiqué à la Colonie. 

Il n'en 'existe, localement, aucun centre de production 
et sa mise en œuvre est délicate, puisqu'il doit être 
répandu à chaud sur Un sol parfaitement SeC. JI offre, 
enfin, l'inconvénient de. se transformer plus ou moins' 
rapidement et, sous nos climats, cette transforma­
tionserait, sans doute, accélérée par volatilisation 
des huiles qui s'y trouvent, en carbone libre, dur et 
<:assant 'ne remplissant plus, à partir de ce moment, 
le rôle qu'on attend de lui. ' 

C'est donc au bitume que l'on devra systématique­
ment recourir, tant que des industries locales ne pour­
ront pas livrer un goudron économique, 

La forme la plus maniable est, sans aucun doute, 
l'émulsion dans l'eau qui s'emploie à froid et dont 
le seul inconvénient est qu'elle est préparée à des 
titres variant entre 50 et 700/0 de bitume. Les frais de 
transports en sont 'accrus d'autant, par rapport à du 
bitume pur destiné à être employé à chaud. Mais ce 
dernier exige un appareillage plus coûteux et une 
technique plus délicate, qu'on ne peut envisager que 
pour un chantier important. 

On en conclut aisément que, pour les petits chan­
tiers isolés, c'est d'abord à l'émulsion dans l'eau qu'il 
faudra pe1l§er et, pour de grands chantiers éloignés 
des ports d'importation, au bitume employé à chaud. 
Au voisinage des ports d'importation, les deux métho­
des pourront être également retenues: c'est un calcul 
du prix de revient. Du point de VUe des résultats, 
elles ont, l'une ou l'autre, fait leurs preuves: Dakar 
et Conakry ont utilisé l'émulsion à froid, Abidjan 
et Bamako le bitume à chaud. 

.Des recherches sont entreprises, qui ont déjà par­
tiellement abouti, 'pour éviter le transport d'émulsion 
toute .<faite et en, permettre la préparation sur place 
par simple mélange avec de l'eau d'un produit pré­
paré à l'avance; Il seraH, toutefois, prématuré d'en 
tenter des applications massives, dès à présent. , 

La technique générale de ces revêtements consiste: 
10 - A nettoyer les surfaces à traiter pour qu'un 

matelas de poussière, par exemple, ne s'interpose 
'pas entre enes et le bitume. En particulier, lors­
qu'il s'agit d'une chaussée en macadam, il sera néces­
saire de mettre à nu la mosaïque des pierres; 

20 A arroser abondamment la chaussée dans 
le cas d'emploi d'êmulsion bitumineuse pour en eviter 
une rupture trop rapide qui ne permettrait pas au 
bitume de s'accrocher aux matériaux. C'est une rai­
son de plus' de préférer l'émulsion dans les régions 
très humides et de recourir au, bitume à chaud dans 
les pays sans eau; 

30 :..,.- A répandre une première couche de bitume, 
à raison sepsiblement de 3 kilos par mètre carré, 

'f" que l'on. gravillonne abondamment aussitôt et que 
l'on cylindre, si possible, légèrement. 

Le gravillon idéal sera constitué d'éléments de 1 à 2 
centimètres de grosseurs diverses et d'éléments très 
fins dit « farine » ou « filler » pour aboutir à la 
compacité la plus grande possible. Dans la pratique, il 
sera malaisé d'en préparer de tels et l'on se contentera 
d'utiliser 'ce que l'on trouvera sur place, gravillons de 
latérite, coquillages, sable de dune, 'etc ... , la seule 
précaution à prendre consistent à n'utiliser que des 
matérieux nOn terreux; 

40 -- Dans la mesure du possible, à répandre, à 
quelques jours d'intervalle, une seconde couche qui 
nécessitera, il peu près, la moitié du bitume employé 
en première couche. 

Toot Ce qui précède vaut pour les routes en gravier 
ou en macadam, non pour les routes en terre. J'ai 
déjà indiqué à propos de ces dernières que, pour y 
réussir des revêtements superficiels, il fallait d'abord 
prévoir une oouche d'impression huileuse. 11 existe, 
d'ailleurs, actuellement des bitumes fluidifiés à l'huile 
dits « bitumes fluxés )) qui conviennent, particulière­
ment bien, pour réaliser, au mie1.lx ces couches d'im­
pression. A base d'huile loorde (road oil), ils s'appli­
quent aUx chaussées terreuses; à base d'huile légère, 
ils peuvent servir surtout à la fixation rapide des tapis 
de gravillons. , ' 

Il n'y sera évidemment recouru qu'à titre exception­
nel d'ici longtemps encore, mais il faut bien se péné­
trer de cette idée que les circonstances imposeront 
plus ou moins vite, mais nécessairement, le bitumage 
des artères à grande circulation. Il faut donc s'y .pré­
parer en réalisant, chaque fois que faire se pourra, Une 
étape de ce travail. On y procèdera de façon discon­
tinue et, d'abord, 'pour lutter contre les dégradations 
qu'un entretien même onéreux ne suffit pas à dominer, 
Ce sera le cas dans les virages très accusés, sur les 
digues, dans les sections où, réapparaissent toujours 
des ondulations, dans celles susceptibles d'être ravi­
nées par les eaux, dans les traversées d'aggloméra­
tions pour lutter contre la poussière, etc. 

Les budgets de route devront, désormais, s'en inspi­
rer en prévoyant une insçription spéciale à cet effet 

h) Méthodes de construction - Matériel. 
Si la construction de la route en macadam est clas­

sique, il n'en va pas de même pOlir la route en terre 
dont la conception relativement récente a suscité tout 
un outillage moderne qui s'augmente tous les jours et 
tend à wpprimer toute main-d'œuvre sur les chantiers; 
L'opportunité de cette suppression ne ,se présente, 
généralement, pas en Afriquè occidentale française où, 
sauf de rares excepti-ons, on peut disposer d'un nombré! 
important de travailleurs dans des conditions avanta­
geuses pour l'employeur et pour l'employé. On ne 
devra donc recourir à la machine que dans les cas sui­
vants : 

10 - Lorsque la main-d'œuvre étant insuffisante, 
il faudrait la détourner d'autres tâches de mise ell 

valeur plus directe du pays et, spécialement, des tra­
vaux agricoles, ou consentir des délais d'exécution 
inadmissibles; 

20 - Lorsque l'homme ne peut pas remplacer la 
machine; . _ 

30 - Pour tous les transports quels qu'ils soient. 
Ces considérations permetlent de faire un choix 

raisonnable entre tous les matériels que les catalogues, 
chaque jour plus nombreux, viennent propose.. dans 
ce domaine. 

* 
:11 ::: 
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En matière de travaux routières, retitreront. surtout 
dans le premier cas, les travaux 'de terrassements. Ils 
seront, en général, d'assez faible importance· et il 
pourra ruffire d'y consacrer une pelle, au besoin équi­
pée en dragline, pour y faire face dans des conditions 
abordables de prix et de durée. 

Ceci n'implique, nullement, qu'il faille doter ces 
services routiers d'engins de ce genre. 

En règle générale, d'ailleurs, de tels chantiers dès 
qu'ils atteindront une importance sortant du cadre sus-. 
visé relèveront beaucoup plus d'une entreprise que 
d'lUne' régie tenue d'acquérir sans pouvoir l'amortir 
entièrement le matériel qui .Jui manque et qui ne 
disposera pas aisément, au moment voulu, des spécia­
listes indispensables. 

Les cas où l'homme ne peut remplacer la machine 
sont assez limités en ce qui concerne la construction 
des routes, et se bornent à ceux concernant: . 

La régularisation des profils en long ou en trave·rs 
soit lors de la construction, soit pour en assurer l'en­
tretien, quand il Siagit de routes en terre ou en gra­
viers (niveleuses); 

La mise en place et la compression des pierres dans 
les chaussées en macadam (rouleaux compresseurs et 
arr'Ûseuses) ; 

L'établissement des revêtements superficiels (répan­
deuses}. 

. NIVELEUSES A' TRACTEUR. - La valeur d'une route 
en terre dépend, pour une très grande part, de la 
parfaite régularité de ses surfaces. Des manœuvres 
fussent-ils bien encadrés n'y réussiront jamais comme 
peut le faire une niveleuse. C'est là un appareil dont 
il semble bien que les coloriies n'aient pas encore 
apprécié toute l'importance, et contre l'emploi des­
quelles elles manifestent même parfois une certaine 
appréhension. Or, la niveleuse a fait ses preuves; 
elle se révèle apte à de multiples emplois en outre 
des questions de surfaçage, tel le creusement de fos­
sés calibrés, telle la suppression des ondulations; elle 
est d'un maniement aisé et peut être conduite par des 
équipes uniquement formées d'indigènes; la Ouinée 
en a donné la preuve. Elle est d'un rendement excellent. 
. C'est, là, un outil indispensable au premier chef, 

que le service des travaux publics devra non seulement 
posséder dans ses magasins mais utiliser. La niveleuse 
ou « grader » s'attelle à un tracteur à chenille qui 
peut, par ailleurs, être employé à d'autres fins, oomme 
remorque de scarrificateur 'ou d'arracheur d'arbres par 
exemple. Les expériences déjà faites ont montré l'in­
térêt qui s'attachait à disposer, en l'espèce, d'un trac­
teur aussi puissant que possible. Le type de 40 CV 
s'est révélé un peu faible, dès que le terrain est diffi­
cile surtout entre des mains non encore parfaitement 
habiles, il semble bien qu'il soit préférable de tou­
jours recouvrir aux types de 60 CV et plus. Ce que 
l'on brûlera d'essence supplémentaire sera compensé, 
et au delà, par la disparition des multiples incidents 
qui se produisent à la limite de puissance d'une ma­

1chine et dont le moindre n'est pas l'arrêt de chantier 
1provoqué pa, les réparations qui en sont la consé­


quence. 

ROULEAUX COMPRESSEURS ET ARROSEUSES: - La mise 


en place et le serrage des pierres dans les chaussées 

en macadam exige, comme il a été dit plus haut, un 

cylindrage léger, suivi d'un cylindrage lourd. Le pre­

mier s'exécutera avec un rouleau compresseur de 5 ton­
nes; à défaut, il pourra être remplacé par un damage 

. à la main soigneusement conduit. Le second exigera 
une machine de 12 à 15 tonnes, que rien ne pourra 
remplacer. 

Ces cylindrages doivent être acoompagnés' d'arro­
sages abondants, répartissant l'eau sans pression, uni­
formément sur la chaussée. On ne les fera dans d'excel­
lentes conditions qu'en utilisant des tonnes, équipées 
avec 'll~e rampe, comportant, en· annexe si elle n'est 
pas disposée' sur le châssis lui-même et entraînée par 
le moteur, une pompe à main, en facilitantt le rem­
plissage rapide avec une main-d'œuvre des plus ré­
duite. 

RÉPANDEUSES. Les revêtements superficiels utili­
sant les émulsions de bitume peuvent, à la rigueur, 
être exécutés avec de simples arrosoirs dont on. a 
écrasé le bec pour en ramener l'ouverture à une fente 
étroite parallèle à la chaussée, ruais ce procédé de 
fortune aboutit à un gaspillage certain; il .~e se justi­
fie que pour des travaux d'entretien isolés. Il est 
préférable de disposer de répandeuses d'émulsion, 
simples bacs montés sur mues, munis d'une pompe à 
grand levier et' d'une rampe d'arrosage orientable. 

Lorsqu'il s'agit de répàndre du bitume à chaud, 
on a besoin d'un appareillage plus important et dont 
le plus simple échantillon- oomporte une. répandeuse 
analogue à celle ci-dessus, complété par un foyer. 
Pour le détail et l'agencement de. ces appareils, je 
vaus renvoie aux catalogues des fournisseurs. 

TRANSPORTS. -:- Enfin, et j'insiste particùlièrement 
sur ce point, j'estime que le temps est définitivement 
révolu où des théories d'homme portant des charges 
sur la tête assuraient les services annexes des chanL 

tiers. Tout transport tant soit peu important OU con­
tinu doit être effectué mécaniquement par camions, par 
Decauville,. par tracteurs OU de toute autre manière, 
selon les moyens dont on dispose s'il s'agit d'Illn 
chantier de courte durée, selon le pmcédé que les 
études auront fait reconnaître comme étant le meilleur, 
dans le cas d'un important chantier. 

IV. - ENTRETIEN DES ROUTES. 

a) , Cantonnement. 

Le bon entretien des wutes est la condition même 
de leur durée. A partir du moment 'où la co~struction 
n'en est plus livrée au hasard des improvisations, it 
s'impose de l'asrurer de façon méthodique et ration­
nelle, paur conserver le bénéfice des efforts consentis. 
à ce sujet, ne serait-ce que dans le 'domaine finan­
cier. 

IMPORTANCE D'UN ENTRETIEN CONTINU. - Cet entre­
tien pom être efficace doit, d'abord, être continu. Le 
pmcédé qui consiste à amener sur les routes, pendant 
quelques mois de l'année, des équipes n'Ombreuses, 
aboutit beaucoup plus à des re60nstructions qu'à de 
l'entretien. Il offre l'inconvénient supplémentaire de 
laisser, pendant la période où les manœuvres ne peu­
vent y venir, à l'époque des cultures notamment, c'est ­
à-dire pendant la saison des pluies, les dégradations 
qui s'amorcent s'amplifier démesurément jusqu'à pro­
voquer des de~tmctions locales, qu'un travail à l'ori ­
gine de quelques heures, même de quelques minutes, 

1 eût suffi à un seul homme pour empêcher. . . 
Les circonstances pour des raisons diverses ont 

souvent imposé et imposeront, sans doute encore, d'y 
recourir. Mais il faut tendre, ,de plus en plus, à y 

. rénoncer et, tout. d'abord, sur les grands itinéraires. 
Le mouvement qui se dessine dahs diverses régions en 
vue du rachat des' prestations . a, d'a.illeurs, été 
heureusement mis à profit par certains, pour réaliser 
des essais de ce genre qui ont donné partout d'excel­
lents résultats. 
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La s<\ule sOfution du problème de l'entretien est 

ioute dans la méthode du " point à temps », Elle 

'Consiste, partant d'une route qui vient d'être remise à 

neuf, à.ne laisser s'amorcer aucune défectu.osité sans y 

.porter aussitôt remMe. Elle exige, par suite, une sur­

veillance continue et avertie de la route, c'est-à-dire le 

reCOUrS arnx cantonniers. 

LES CANTONNIERS. - La meilleure formule elle 

" fait en Guinée, sur une large échelle, ses' preuves 

qui s'affirment d'année en année consiste à donner 
il Hn can1-onnier habitant sur son canron, la responsa­
.bilité de 5 kilnmètres de route. ~iIlSi, peut-il le par· 
courir entièrement chaque jour, emmenant avec lui le 
.petit matériel qui lui est nécessaire. Ce matériel peut, 
du reste, se limiter à une brouette métallique, une 
pelle, une pioche dune dame à manches co,!rts 
(Om,75), à qu.oi il faut ajouter, pour le colltrôle, une 

. :fiche métallique portant le numéro du cant.on et que le' 
cantonnier plante en terre à proximité des points .où ni 
travaille. 

Un chef cantonnier t.ous les 50 kilomètres disposant 
-d'..ne bicyclette, surveille le travail de 10 cantonniers 
qu'il peut, pour une gr{lsse réparati.on urgente, consti­
tuer en équipe sous ses ordres. 

L'ensemble de ce personnel est plac~ sous le C.on­
trôle f\dministratif du commandant de cercle (ou du 
chef de subdivision) dans le ressort duquel il travaille, 
Du point de vue technique, il doit relever nécessaire­
ment du service des travaux publics, pat l'intermé­
diaire éventuel, dans les régions ék)ignées, des subdi­
visions territ.oriales qui aur{lnt en compte le matériel 
de transport et Je matériel lourd spécifiquement 1'011­

tier nécessaire auX travaux de voirie de cette région. 
11 appartiendra au subdivisi{lnllaire de faire l'éduca­

'lion pmfessionnelle des cantonniers et 'des chefs can­
tonniers, en apprenant aUX premiers à déceler les 
indices d'une déformation qui s'amorce, ainsi que les 
moyens de s'opposer à sa naissance et de la corriger 
lorsqu'elle s'est produite. Il leur apprendra, en par­
ticulier, que l'on fait du mauvais travail en bouchant 
un trou avec des pierres dans ,une route en terre oU en 
graviers ou en comblant une ornière avec de l'argile 
pure, et, qu'une rmlte doit être réparéè telle qu'elle 
" été faite .- quand elle a été bien faite, 

JI expliquera aux chefs cantonniers comment se 
servir d'une nivelette et d',une mire, c.omment recon­
naître sur le terrain la valeur des piquets d'implanta­
Hon d'un tracé et ne pas confondre, par exemple, un 
sommet de tangence avec un piquet d'axe. Il leur fera 
comprendr" qu'un fossé est fait pour conduire l'eau, 
non pour l'emmagasiner. 

11 initiera . les uns et les autres, à la bonne prépara­
iion des matériaux d'apport convenant à une chaussée 
d'un type donné, aux besoins et aux possibilités des 
machines routières au travail desquelles ils seront 
"ppe1és à coopérer, de manière à ce que ces machines 
- cylindres ou niveleuses dont le temps est pré­
cieux trouvent, en arrivant sur place, Un chantier prêt 
.li s'ouvrir. et qui se poursuivra sans interruptions. 

b) PrillCipes pour l'entrelfen des chaussées. 

La base même des travaux d'entretien réside dans le 

maintien de 'l'homogénéité de la chaussée. Combler 

une flache avec des matériaux plus durs que l'ensem­

.ble, c'est tendre, immanquablement à remplacer un 

trou par ..ne bosse; s'y essayer avec des matériaux 

moins résistants que le reste, c'est favoriser la réappa­

rition rapide de l'excavation que l'on a prétendu faire 

-disparaltre. 


Il faut, donc, préparer à l'avance Un mélange appro­
prié de terre et de gravillon que l'on damera très 
soigneusement après sa mise en place, en le m.ouillant 
si possible abondamment. Pour· assurer une liaison 
intime entre la surface existante et celle de la répara­
tion, il peut, Sé>llVent, être indiqué d'agrandir large­
ment, ail préalable, le trou à combler. 

c) Eiltretien d.a matériel routier. 

La question du fonctionnement et de l'entretien du 
matériel r.outier n'entre pas dans le cadre de la pré­
sente instruction. Je soulignerai, seulement, combien il 
est essentiel de maintenir, en bon état de marche, de 
tels engins. On ne saurait, cependant, monter pour 
leur réparation et leur mise au point, des ateliers un 
peu partout; aussi, la solution semble-t-elle être dans 
l'équipement d'un camion atelier qui serait adjoint 
au groupe routier, dès que celui-d, prenant quelqu'im­
portance, est appelé fréquemment à se déplacer. 

v. - ORG~NISMES CH~RGES DE L'EXECUTION 

L'entretien du réseau routier devra l.ongtemps en­
core être assuré par une c.ollaboration oonfiante entre 
le service des travaux publics et les .organismes teni­
t.oriaux, dans les conditi.ons prévues par l'instructi.on 
d·u 22 juillet 1938 sur l'.organisation et le f.onctionne­
ment du service des travaux puhlicS. 

UTILISATION DES PRESTATAIRES. ..... Le conoourS des 
prestataires ne doit être utilisé que pour la ool1sllt.e­
lion et l'entretien des pistes d'intérêt local, el si be­
soin, des pistes d'intérêt général dans la traversée des 
\'illages ou agglomérati.ons et à proximité immédiate 
(2 kilomètres au plus) de ceux-do 

En cOI\séquence, la construction et l'entretien des 
pistes d'intérêt général, doivent être 'Opérés autant 
que possible par des travailleurs rémunérés ct stricte­
ment volontaires. Ces pistes exigent, en effet, de gros 
travaux d'entretien, hors de pmportion avec l'intérêt 
qu'elles présentent pour les populati'Ûns riveraines. 

Cette répartition, étant liée à celle du matériel mé­
canique, ne pourra être effectivement appliquée que 
lorsque la d·odation des services d'entretien en matériel 
léger, des services de construeti·on, en matériel lourd, 
sera complète. 

Dès maintenant, tautefois, une réduction importante 
de la main-d'œuvre prestataire ..tilisée à l'améli.orati.on 
des pistes d'intérêt général doit être poursuivie. 

11 importe de ne pas oublier que cette main-d'œuvre 
n'est susceptible d'<Jn emploi éoonomique judicieux que 
lorsqu'elle peut être utilisée à proximité de sa rési­
dence et qu'il sera possible de fixer li chaque travail­
leur une tâche journalière, exactement proportionnée, 
bien entendu, à ses forces et il oon rendement - OOl)1P­

te tenu du matériel dont il dispose et de la durée 
réglementaire de la journée de travail. Lorsqu'.on peut 
employer cette méth.ode ce qui exige d'être en me­
sure d'en surveiller l'application c'est la meilleure 
façon d'obtenir en pareille oCClIrence une certitude de 
rendement. 

Utilisée. pendant quelques jours seulement, en la 
n.ourrissant dès qu'elle doit se porter à plus de 5 kilo­
mètres de ehez elle, elle est, sans aucun doute possible, 
plus onéreuse que la main-d'œuvre salariée. 

En tout cas, il ne faut l'employer que pour les 
travaux faciles, tels que ceux de l'approvisionnement 
des matériaux sur la route, du nettoyage des fossés, 
du cassage de la pierre, où la mise li la tâche ne pré­
sente pas de difficultés. 

http:Lorsqu'.on
http:l'am�li.orati.on
http:l'instructi.on
http:r�parati.on
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Le cantonnement étant pratiqué de façon systéma. 
_ tique, il sera possible d'insérer, dans le plan de 

campagne, les travaux à la tâche à exécuter par les 
. prestataires en précisant les dates auxquelles ils doi­
vent être achevés. . 

Munis de ces renseignements, les commandants de 
. cercle pOufrontt établir leurs rôles de prestations, 
distribuer les dits travaux au mieux des intérêts de 
tous et en assurer, seuls, la bonne mise en route. 
-Ainsi, les services techniques n'interviendront-ils, en 
rien dans la conduite des prestataires, 

MAIN-D'œuvRE PÉNALE, La main·d'œuvre pénale 
permet, elle, de disposer d'équipes suffisamment sta­
bles pour qu'on arrive à dresser convenablement des 
manœuvres et à leur apprendre à se servir normale­
ment des outils de terrassement. L'émilation peut, 
d'ailleurs, être créée par .line distribution judicieuse de 
récompenses. 

Bien encadrée et stimulée, cette main·d'œuvre donne 
un rendement moyen de l'ordre de celui de l'ouvrier 
salarié et son emploi, ainsi, se justifie. 

II est cependant nécessaire de ne pas l'utiliser en 
corvées disséminées nécessitant lun personnel de sur­
veiIlance nombreux, mais par équipes massives, déta· 
chées des camps pénaux établis à proximité des chan· 
tiers. 

La solution normale est, en effet, le camp pénal, 
les bommes étant placés, pendant les heures de travail, 

.sous la directi(ln technique d'un chef du métier. Les 
chantiers de terrassemeuts, de construction ou d'extrac· 
tion de matériaux, qui exigent une main·d' œuvre nom­
breuse, rassemblée en un point donné, sanS allées et 
Venues importantes. "u cours du travail se prêtent 
partiClllièrement à cet emploi. 

VI. 	 OUVRAGE D'ART. 
a) Ponis provisoires, . 

'11 faut entendre, sous celte appellation, des ponts 
de fortune faits avec les matériaux que l'on peut se 
procurer, aisément, sur place aux moindres frais. On 
y aura . de longtemps encore, fréquemment reoours, 
d'abord pour des raisons financières, souvent aussi 
dans l'incertitude où l',on sera sur les caractéristiques 
nécessaires à l'ouvrage définitif, par ignorance du ré­
gime de la rivière à franchir, ou du rôle exact de la 
route dont ils dépendent. 

Il n'en reste pas moins qu'ils doivent être ration· 
Jlellement conçus. Il faut, pour cela, ne pas oublier 
qu'un pont est fait-.pour que les eaux passent dessous 
et les voUures. dessus. La question du débouché des 
ouvrages et celle de leur résistance aux charges l'OU· 

lantes sont, donc, les premières à envisager. 
DÉBouc~...- Si l'on n'a pas, en ce qui c{)ncerne 

le débouché, des données permellsnt son calcul appro-' 
ximatif, une ·précaution élémentaire consistera à se 
fixer des portées limitées à ce que peuvent franchir 
des poutres droites, dont on aJugmentera le nombre à 
la demande, mais qui seront entièrement dégagées 
entre leurs appuis. Ceci condamne, absolument et dé­
finitivement sur les rivières où un CDttrant sé mani· 
feste, en premier lieu, sur les autres passages à 
franchir ensuite, le pont indigène supporté "par une 
véritable. forêt de pieux fourchus opposant un obsta­
cle aux corps flottants et risquant, de ce fait, de 
transformer le pont en barrage, pour le pIus grand 
dommage ou de lui même ou, par hasard s'il tient, 
de la route avoisinante, sur1mtt et c'est un cas fré­
quent, lorsqu'elle est en remblai. 

RÉSISTANCE. - En ce qui concerne leur résistance, 
ils doivent participer aux possibilités que la route 

offre aux IIsagers;'sans aIle'r si l'oJ! veut, ~u ·d!'là,.· 
mais sans jamais restex en deçà; sauf pet;t·être en 
certaines circonstances' exceptionnelles et 'q ui auront 
été expressément voulues. On devra dOllC, le plus sou­
vent, les mettre en mesure de supporter les camions 
normaux, soit six tonnes environ . 

Il faut, relativement, peu de choses au moment de· 
sa construction, pour accroître la capacité d'un pont,. 
alors que son renfo~cement ultérieur est tojours. llU. 
problème extrêmement complexe et coüteux. 

Il y a lieu, enfin, d'admettre que si le pont est uti­
lisable lorsqu'il passe de l'eall dessolls,' il doit l'être 
au moins autant quand il n'yen. a l'.as, La' solution, 
qui oblige à franchir à gué les. marigots à côté du 
pont en place, ou sûr les ouvrages de moindre impor­
tance dits de saison sèche, adop tée dans certain es ré­
gions est illogique au premier chef et, de surcroît, 
représente un gaspillage inadmissible de main-d'œuvre. 
et de temps. 

EMPLACEMENT. -' Pour prOVisoires qu'ils soient, 
ces ouvrages n'en doivent PliS m!?ins être solidement 
implantés, et, de préférence, si là route est à grand· 
trafic, à coté de l'emplacement reconnu pour tin ou­
vrage définitif de manière à ne pas; interrompre la, 
circulation pendant la construction de ,e dernier, 

ApPUIS, - Ils doivent être égàlement 'solidement 
construits et, en particulier, être dotés de cltléeset de 
piles maçonnées, chaque fois que faire se pourra, 
auX fondations desquelles on attachera llne particu. 
lière importance. A défaut, on recourra à des appuis: 
sur pieux, convenablement calculés et établis. 

Ils doivent, enfin, être démontables pour être réuti·. 
lisés ailleurs, si l'on vient à y substitller lin pont 

1 définitif. 
;1 TyPES DE PONTS PRoyISOlRES. Tenant compte de 
;1 ce qui précède je vous recommande tont particulière­

ment les deux systèmes ci-après:I! 
a) 	 Ponts pilots type du génie, qui pefivent être exé­' 

cutés avec des bois grossièrement éqltarris et que l'on 
emploiera de préférence dans' les régions Olt le sol 
est marécageux, oil, de sur<:roît, la pierre est rare;. 

{;) Des ponts utilisant des poutrelles à larges 
ailes (types poutrelles Grey) que l'on enrobera dans 
les régions où serait à craindre une oxydation rapide, 
reposant sur des culées et des piles en maçonnerie, 

,i,' 	 Ces derniers, qui peuvent être suivant les besoins. 
élargis et renforcés par simple addition de poutrel­
les supplémentaires, offrent l'avantage de pouvoir 
être construits à l'emplacement reconnu comme défi· 
nitif, 

RECOURS AUX MODÈLES RÉDUITS, Je recommande, 
vivement, à ce propos, l'établissement de modèles 

. réduits, aisément démontables, permettant de confier' 
la construction de tels ouvrages occasionnellement 
à des non techniciens, en évitant, ainsi, toute fausse 
manœuvre qui pourrait résulter d'une mauvaise lecture 
d'un dessin d'exécution, OU d'une extrapolation dange­

1 	 reuse. 
!! 	 Ponls délittifils. 

Dès que la circulation l'exige, les ponts provisoires, 
dont l'entretien devient rapidement onéreux, doiven.t 
être remplaçés par des ponts définitifs qui représen. 
tent, en fait, une économie à partir d'un certain trafic, 
Ceux-ci ne doivent pas être construits systématique­
ment à proximité de ceux auxquels on les substitue, 
avant de s'être soigneusement assuré que c'est bien 
le meilleur emplacement. Il faut, en outre, vérifier­

_qu'ils se trouvent sur le tracé de la route définitif, 
au prix éventuel d'un crochet de cette dernière, cal' 
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li 
. -c'es('ellc' -qu'il faut faire, passer sur le pont et 11011 ii 

pas celui-ci qu'i! faut placer sur la route. L'ouvrage 
·doit être calculé avcc les mêmes charges que les ouvra- ;' 
~es routiers' de la mé.tropole (circulaires du minis- li 
tre des travaux publics des 10 mai 1927 et 19 juillet l', 
1934 sur le calcul des ponts métalliques et des ouvra- " 
ges en béton armé).. l' 

'Les études relatives à la construction d'ouvrages 

-définitifs, doivent être menées avcc le plus grand sou­

ci de logique, de simplicité et d'économie. 


Ceci' impose, ponr autant qu'il soit besoin de le 
-dire, de ne pas décomposer systématiquement un pont 
de 100 mètres el1 diX ponts de 10 mètres, mais bien 
de 1'<;l1visager rationnellement en toute objectivité. 
JI con~ient,' en ,sens inverse; de ne pas vouloir inven-I 
ter ce qui existe d'éjà et, avec des bureaux d'études 

,à effectifs réduits, s'efforcer de mettre entièrement 
sur pied. un projet de type classique. C'est dans ce 
but que je velUS iu.vite à vous procurer les collections 
édictées pl\r le ser'viee technique du ministère des tra­
vaux publics: il fau! y,recourir_au maximum. La chose 
est d'autant plus facile que .1'incertitude qui règne 
souvent su~ le débouché exact à retenir permet d'adop­
ter sans hésÎster I.e, type immédiat supérieur à celui 
qu'une estimation poussée ferait admettre comme 
suffisant. 

Enfin, j"indiquerai ~ si superflu que cela puisse 
p'araître à "priori qu'un ouvrage n'est vraiment 
<léfinitif que s'il n'y a pas à y revenir de si tôt pour 
modifier les caractéristiques et que les dépenses sont 
moindres à' tout faire à la fois qu'à réaliser en plu­
sieurs étapes. Ainsi, mieux vaut ne remplacer chaque 
année qu'un plus petit nombre d'ouvrages provisoires 
que de s'attaquer à beaucoup qu'il faudra reprendre 
plus tai·d. 

c) il1o.de d'cxécntion. 
Les ponts provisoires ont toujours été et, de loug­

temps encore, devront être construits en régie en rai, 
son de l'utilisation des matériaux existants sur place 
qu'il n'y a aucun intérêt il se procurer à prix d'argent 
par l'Intermédiaire d'un entrepreneur. 11 ne faut pas, 
néanmoins, écarter systématiquement l'entreprise si 
celle-ci possède l'outillage voulu, et le personnel néces­
saire, si elle accepte d'autre part, notamment pour 
les ponts en bois, des contrats de tâcheronnage, si, en­
fin et surtout, on précise, tomme je l'ai demandé 
plus hautJ les projets-types de ces ponts. 

Par cotlfre, polir les ouvrages définitifs, le recours 
,à l'entrépnse devra se faire de façon systématique 
en groupallt, ail besoin, en lots, les ponts qui se suc­
cèdent sur une même route, La G:ôte d'Ivoire, où 
depuis quelques années cette formule est en vigueur, 
n'a eu qu'à s'en féllciter et a ainsi, sans difficultés 
fait la preuve 'que les entrepreneurs n'hésitent pas à 
s'éloigner de leur champ d'action habituel, dès qu'ils 
se voient confier de travaux de ce genre dont la 
masse atteint 200.000 francs. 

je signale, accessoirement, à ce propos, et pour évi­
ter des mécomptes, qu'il est nécessaire de compren­
dre, toujours, dans le projet d'un ouvrage, les travaux 
de raccordement à la route et l.'aménagement et ses 
abords, afin d'assurer la continuité parfaite du profil 

en long. d) Passagt?s submersibles. 

Il ne faut pas perdre de vue que la chaussée sub­
mersible est, parfois, une solution, excellente. 

Ou peut constater souvent qu'aucune technique n'a 
présidé à l'établissement de certains ponts dont l'utili­
té est manifestement contestable et qu'une chaussée 

'1
l, 
il 
i: 
' 

i,
!; 
H 

': 
Il 
,1 

1: 

perreyée, avec des ouvrages de décharge appropriés 
aurait rempli le même but. 

UMJ telle chaussée peut être eon.sidérée eOlllllle lin 
ouvrage définitif lorsque la période de gros ira/ie 
correspond à la saison des basses eaux; Ut, bac léger 
la complliterait ell /tautes eaux. 

e) Digues. 

Les digues sont, également, des ouvrages d'art et 
qui ne doivent pas être entrepris sans l'étude ou, tout 
au. moins} sans· examen, par le service des travaux 
publics, des dispositions envisagées. 

Souvent très hautes à la traversée des marigots, 
elles sont étroites .. et bombées exagérément en tête. 
Elles sont, par suite, difficiles à suivre, d'autant plus 
que, trop fréquemment, et sans raison, elles n'ont' 
pas été tracées en ligne droite. En outre, générale­
ment, les terres employées sont argileuses et présen­
tent, de ce fait, un grand talus d'éboulement. Il ne 
faut donc pas hésiter à leur donner, nne très large 

,base. Il est indispensable, également, d'2 les munit' 
de dalots de décharge pour permettre lin écoulement 
normal des eaux. Dans la traversée des marigotS Iil faut, enfin, les protéger par des talus perreyés. Les'· 
croisements doivent être particulièrement fadles sur 
ces digues. Elles seront ainsi conçues de manière 'à 
toujours offrÎr il la circulation deux voies charretières. 

f) Bacs. 

Les bacs demeureront, pendant longtemps encore, 
le seul moyen effectivement réalisable ~ d'ailleurs, 
généralement suffisant de franchir certains cours 
d'eau, qu'ils soient particulièrement larges, que leur 
lit et les rives se prêtent mal à l'établissement d'ou­
vrages fixes ou qu'ils puissent être traversés en sai­
son sèche par une chaussée submersible. , 

Leur appareil moteur peut être variable; si la ri vière 
est très large, il faut les équiper mécaniquement 
(hélice immergée ou aérieune, .aubes, etc. .. ). Sur de 
moindres cours d'eau ou si le trafic de l'itinéraire 
correspondant est faible, ils peuvent être manœuvrés 
à bras. Dans ce dernier cas, et si le courant est rapide, 
il faut recourir, au maximum, au bac à traille. 

Leur usage étant généralement gratuit ~ bien que 
l'établissement d'un péage serait justifié ~ le dispo­
sitif à retenir sera fonction des frais d'entretien rap­
portés all service à assurer, beauconp plus que de la 
mise de fond initiale. 

Quels qu'ils soient, ils devront, en tout cas: 
10 - Etre à même, sauf' cas d'espèce, de porter 

le véhicule le plus lourd du convoi-type pour lequel 
les ponts établis sur la route qu'ils desservent ont 
été calculés; 

20 ~ Etre conçus de manière à permettre de pla~ 
cer l'essieu le plus lourd en un point tel que l'équi­
libre de la charge soit convenablement réalisé; 

30 ~ Etre munis de passerelles, au besoin à tablier 
mobile, telles que les opérations de débarquement 
2t d'embarquement soient aisées. 

Les rampes d'accès aux bacs doivent être soigneu­
sement empierrées et entretenues. Leur inclination, 
aussi faible que possible, restera, dans tous les cas, 
inférieure à 15 0/0, 

Sur les deux rives, les dispositifs d'amarrage très 
robustes sont à prévoir. 

Quant 'au bac lui-même, aucune négligence ne peut­
Hre tdlérée dans son entretien (calfatage, réparation 
du platelage, etc... ). 
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En cas dè nOI1 gratuité du passage, le péage sera 

fixé et établi dans les formes prévues par l'article 74 

du décret financier et strictement !lppliqué.' 


VII.. - DtVERS. 

a) Signalisation. 
D'ulle façon générale, en matière de signalisation, 

il fant s'engager résolument, dans la mesure du pos­
sible, vers l'adoption de la signalisation de Genève. 

PRINCIPES. ~ Celle-ci est basée, dans ses grandes 
lignes, sur les principes suivants : " 

'Les panneaux circulaires sont réservés auX signaux 
comportant des prescriptions absolues; l' 

Les panneaux triangulaires aux signaux de danger 
et de priorité; . ',1

' Les panneaux rectangulaires aux signaux compor­
tant ulle simple indication; 

Les couleurs rouge, jaune) bleue y sont, d'ulle fa· ! 
çon générale, respectivement associées. 

Une circulaire interministérielle (intérieur et tra­
vaux publics) du 31 décembre 1935 a fixé toutes les, 
règles de détail relatives à la signalisation. . 

Je désire que tous les efforts tendent à sa mise en 
œuvre totale aussi rapidement que possible. Cela 
s'impose d'autant plus que les touristes viennent ~é­
sormais volontiers en Afrique occidentale française 
et qu'ils y viendront, sans doute, de plus en plus. 

POINTS A SIONALEI!_ ~ Dès maintenant, il serait 
inadmissible que tous les passages difficiles ne-soient 
pas annoncés conformément aux règles inter~atio.nales. 

Des poteaux indIcateurs, ~olrtal1t unée.tn~crlpihan ,i: 
convenable, très visible et qn i y a int ret a p acer 
à 50 ou 100 mètres du point signalé et assez bas 
pour améliorer la visibilité, doivent précéder, notam- i' 
ment, les étranglements dus à des ponts provisoires, 
les déviations imposées par le mauvaiS état d'un ouvra­
ge d'art, la proximité d'un bac dont l'accès n'est pas 
complètement dégagé, les passages dan «creux, etc... ,1. 
Aux bifurcations, des pancartes dOivent IUdlquer ne~­
tement les principales localités' auxquelles condtut 
châcune des routes et les distances correspondantes. 
Cette dernière signalisation revêt, en Afrique occiden­
tale française, une importance toute particulière en 
raison du fait que, sur les cartes, les rolltes sont en­
core portées chématiquement et qu'en l'absence de 
points de repères discernables à qui ne connaît pas 
le pays, des erreurs parfois graves de conséquence, 
surtout en région se mi-désertique, peuvent être com­
mises. 

li est dans cet ordre d'idées, également nécessaire 
d'indiqu'er, de façon apparente, le nom des rivières 
que la route traverse. 

Si toutes ces précautions sont prises, la route devien­
dra aisément accessible, et praticable à tout étran­
ger au pays, et c'est à quoi il faut tendre. . 

KILOMÉTRAGE nÈs ROUTES. - Le kilométrage des 
routes est une chose doublement nécessaire. Pour 
les services qui en ont la charge, il permet de situer, 
de façon précise, un point donné; pour le voyage~r 
'il lui jalonne la route et lui donne l'assurance qu'Il 
est toujours sur la bonne. voie; pour lui faciliter encore 
ses déplacements, il doit lui permettre de se rendre 
compte approximativement du point où il se trouve. 

La meilleure méthode à cet égard me parait être 
la suivante: les cartes routières du Territoire don­
nent les distances séparant' deux points importants 
(1); les indications portées sur les bornes ou poteaux 

(1) Celles qui ne le~ donnent pas sont à compléter dans 
le même e.sprit. 

kilométriques doivent s'~ rapporter en précisant ate 
voyageur la distance qUI le sépare de celui de ces. 
points vers lequel il va. Ces chiffres, parfaitement 
lisibles de la route, doivent figurer sur les _faces 
latérales du repère, tandisque sur tille des autres 
faces, sera porté le numéro du poteau qui pnurra 
consister cn sa distance réelle 11 une origiue bien., 
déterminée et qu'il faut choisir une fois pour toutes. 
Il suffit, el1 prcmière étapc, que de tels repèrcs soient 
implantés tous les dnq kilomètres sur les l'Outes 
à "rand trafic, tous les dix kilomètres sur les ault·es., 
CI~aqlte fois que ce sera possible, ils devront être­
constitués par des pierres monolithes 011 des bornes 
en béton peintes el! blanc, il défaut des piqUets en 
bois de grande taille, placés de manière à ne .pas se· 
confondre avec la végétation voisine. 

b) DOllulflialitt! des rOlltes. 

La route fait partie du domaine, public aussi long-, 
temps qu'elle reste ouvelie à là circulation et son em­
prise est frappée d'inaliénabilité. Mais toute pa!'lte' 
abandonnée pour une raison quelconque doit être in­
terdite à la circulation. De plus la procédttre du dé­
classement du domaine public de cette partie doit 
être engagée dans le plus bref' délai. De cette manière" 
les éléments qui sont distraits des routes ne constitue. 
ront pas autant de délaissés de voirie continuant 
d'appartenir sans raison au domaine public. 

C'est également, en vertu de ce respect dû au do­
maine public - respect que vous êtes d'ailleurs armés 
pour impose!' et qu'il faut, à tout prix, faire entrer 
dans les mœurs que nul ne peut l'occuper sans au­
torisation, v faire des travaux d'aucune espèce, flOll 

plus qu'y diriger les eaux reçues sur les propriétés 
ou concessions riveraines. 

Le service des travaux publics qui H, dans ses attri­
butions normales, la garde du domaine public devra, 
en conséquence, présenter' tout projet d'arrêté accor­
dant de telles aLltorisatiollS. 

J'attire, à ce propos, votre attention sllr nnopportu­
nité d'employer, ljLlal1d 011 parle de routes, les ex­
pressions (grande voirie) Oll (petite voirie) slIivant 
qu'il s'agit d'artère plus ou moins importante. Je, 
vous rappelle que, dans la métropole la différence' 
essentielle entre ces deux voiries réside dans la-sépara­
tion des justices répressives y attachées. Les procès. 
verbaux de grau'de voirie relèvent des tribuna'llx admi­
nistratifs, tandis que ceux de petite' voirie ,sont de la 
compétence du tribunal de simple police. Nous n'avons, 
pas encore atteint, le stade où le reCQurs au conseil 
de contentieux s'imposera pOlir sanctionner des infrac­
tions de ce genre. Il convient donc de ne considérer, 
jusqu'à nouvel ordre, qu'une seule voirie sans aucun 
qualificatif et qui correspondra à ta petite voi,rie 
métropolitaine. 

c) Police de la route. 
Des arrêtés ont été pris en vlle de réglementer l'u·, 

sage de la voie publique. Ils ont été rédigés dans 
l'esprit le plus large possible, compatible a~ec la con-, 
servation des routes. mais, en contre-parhe, Il faut 
les appliquer strictement sans mesquinerie com~e, 
sans faiblesse. Des agents assermentés 'seront charge,s 
de constater, par voie de procès-verbal, les infractions, 
à ces textes. Ce seront des fonctionnaires des cadres 
généraux ou locaux des travaux publics, des fonction­
naires de l'administration générale (administration 
proprement dite, police, douanè, etc... ). 

En outre de la police de la circulatioI), il convient 
d'assurer également la police administrative du do-, 
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maine public routier; elle devra l'être dans les mêmes 
conditions. 

Parallèlement à cette action répressive, il faut, et 
précisément pour n'avoir pas à la mettre en branle, 
si ce' n'est le moins possible, qtte les fonctionnaires 
s'efforcent, par tous les moyens, de faire comprendre 
aux usagers que la route est placée sous leur sauve­
garde' et qu'il est de leur intérêt bien çompris de la 
ménager, en n'enfreignant pas les consignes que l'in­
térêt général impose, en signalant, par ailleurs, les dé­
fectuosités graves qu'ils auraient pu constater, notam­
ment sur des itinéraires peu fréquentés. 

Lomé, le 12 septembre 1938. 

Le Gouverneur des Colollies, 
Commissaire de la République au Togo, 

L. MONTAONË. 

Garde indigène 

ARRETE No 535 modifitlnt l'arrêté nO 213 du Il llvril 
1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LEGioN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉ~UBLlQUE, 

Vu le 'décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoîrs du Commissaire de la République- aU Togo; 

Vu le décret du 19 sèptcmbre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

yu l'arrêté nO 467 du 15 août 1933 réorganisant la garde 
inlligène; 

Vu l'arrêté~ nO 213 du 11 avrn 1938 fixant l'organisation 
des pelotons cyclistes ct montés de la garde indigène pour
l'année 1938, modifié par celui du 27 juin 1938j _ 

Vu la transmission nO 1687 du 9 s~ptembre 1938 du Cùm~ 
mandant de cercle du centre·; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 3 de l'arrêté nO 213 
du 11 avril t 938 susvisé est abmgé en ce qui C<Jncerne 
le peloton du centre. 

_. _ 

AGENCEIl :~~~ 
Trésor! 

169 

170 -
-

172 

171 

-

173 Anécho 

174' -
175 -
176 -
177 -
liS 

179 
 --, 


1 

i: 

,1 

j 
: 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 septembre 1938. 
L. MONTAGNË. 

Surtaxe aérienne 

ARRETE No 537 fixant la surtaxe aérienne. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OffiCIER DE LA LÉGION O'liONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républlque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduetion des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; ~ 

Vu l'arrêté nO 275 du 4 juin 1937 fixant les surtaxes 
aériennes; -

Vu la circulaire nO 212 S. E. du 14 septembre 1938 du Haut. 
i~ , Commissaire de la: République; 

!i 

~i 
1: ;1· 

ARRETE: 
AIU1CLE PREMIER. - A compter du jer octobre 1938, 

les oorrespondances officielles ou privées, originaires 
du :rog'Q à destination de la France, transmises par 
voie aérienne acquitteront en sus des taxes postales 
auxquell.es elles sont normalement assujetties 'une sur­
taxe fixée à 2 f, 50 par 5 grammes pour les lettres et 
cartes et par 25 grammes pour les autres objets. 

ART. 2. - Sont abrogées toutes les dispositions con­
traires au présent arrêté qui sera enregistré, communi­
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 septembre 1938. 
L. MONTAGNË. 

Rôles auppJémentaires 

Par arrêté n~ 539 du : 
19 septembre 1933. - Sont appr(lUvés et rendus exé­

cutoires certains rôles supplémentaires dont le détail . 
suit et qui s'élèvent à la sOl"l.1me de : deux ~ent soixante 
neuf mille huit Cent quar.ante trois francs soixante quin­
ze centimes. 

1 
.. 

NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT TOTAL 

i 

Patentes 1 . 
C.A. à la C.M. , 


Patenies. . 

C.A. à la C,M. 

Licences. . 

C.A. à 1. C.M. '. 


Licences. 

G.A. à 1. C.M. . 

Impôt personn,el indigène catégorie supérieure 

R. P. . 

Population f10llante , , 


Patentes. '. 

Licences. 


i 

800,­
40, ­

1.400. 
70,­
50.-· 

2,50 
75,­

3.75 
60.­
20,-' 

450,­
15.807,50 

200,­
80,- ! 

Armes nOn perfectionnée~ 
Armes perfectionnées , 

9.452,­
Bicyclettes ­ 15.390,­

à reporter 43.900,75 1 
1 

1840.­ ! 

1.470,­
! 

52,50 ! 

78,75 

80,­
.450,- : 

15.807,50 
200.­
80,-, 

9.452,­
15.390,­ : 
43.900,75 

Il 

http:auxquell.es
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~u AGENCE 
ROLE 

180 Palimé 
181 -

-182 
183 -
184 -
185 -
186 -
187 Trésor 

-
-
-
-

188 Tsévié 
-
-

189 -
190 -
191 -

-192 _.193 
194 -

,". 

L
95 -

, 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Report 

Population flottante 

Rachats prestations cat. ordo ind. 

Patentes. .. 

Licences. 

Armes perfectionnées 

Armes non perfectionnées 

Bicyclettes 


}mpÔt personnel et taxe additionnelle 
C.A. à la C.M. 
R. P. 
Armes perfectionnées 
G,A. à la C.M. 
Impôt personnel indigène caL ordo 
ImpÔt personnel indigène catégorie supérieure 
R. P. 

' Armes perfectionnées -. 
Population flottante 
R. P. (cat. indigène ord.) 

Patentes. 

Licences. 

Armes non perfectionnées 

Bicyclett~s 

TOTAL 

La date de mise en recouvrement a été fixée au 
19 septembre 1938. 

Lomé, le 19 septembre 1938 

L. MONTAGNE 

Taxes té1égraphiques 

ARRETE No 540 relatif aux taxes-or télégraphiques 
dans les relations· intercoloniales, tranco-coloniales 
et internationales. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses· .administratives du Togo, modifié par. celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 13 octobre 1920 rendant applicable au Togo 
la décision - du 9 février 1915 du Gouverneur général de 
l'A. O. F. réglementant le service des postes et télégraphes; 

Vu k décret du 23 août 1938 portant réduction des taxes 
télégraphiques dans les relations franco-coloniales ct inter­
coloniales par les voies câbles et de T. S. F.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont r,éduites de 200/0 les taxes­
or applicables aux télégrammes originaires du Togo à 
destination ·de la France, de l'Algérie et de la Tunisie, 
empruntant les voies Dakar-Brest, T. S. F. et Eastern. 

ART. 2. -.Sont également réduites de 20 % , les 
taxes-or des télégrammes originaires du Togo à .des­
tination des colonies ou territoires ressortissant du 
département des colonies, empruntant les voies T. S. F. 
ou deS câbles de l'Etat. . 

,
TOTALMONTANT 

43.900,75 43.900,75 

200,­200,­
3.520,~ 3.520,­

20.600,-­ 20.600,­
300,­ 300.­

1.080,­ 1.080,­. 
592,­ 5~2,-

1.320,­1.320.­
, .13.200,­

276.­
960. -­ ,
460.­
23.­ 14.919,­

66.432,'- ­ 66.432,­
250, ­ ! 
50,­

. 160,­ 460.­
200,­ 200,­

97.600,­ 97.600,­
7.050,­ 7.050,­
2.200,­ 2.200,­
2.360,­ 2.360,­
7.110,­ 7.110,- .' 

269.843.75 269.843.75 _II 

- 1 

ART. 3. - Le présent arrêté, applicable à compter 
du 1" octobre sera enregistré oommllniqué et publié 
partout 'Où besoin sera. ' 

" 

Lomé, le 19 septembre 1938. 

L. MONTAGNI:. 

ARRETE No 541 relatif aux taxes-or télégraphiques 
dans les relations intercoloniales, franco-coloniales 
et internatio/Ulles. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION' D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Co~missaire de la République. au Togo'; 
Vu le décret du 19, septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet. 1937; . . 
_ Vu l'arrêté du .13 octobre 1920 rendant applicable au Togo 

la décision du 9 février 1915 du Gouverneur général de 
FA. 9. F. réglementant le service des postes et télégraphes; 

Vu le télégramme sans fil nO 219 S. E. du Haut-Commis~ 
saire de la République au Togo en date du 18 septembre 1938.; 

ARRETE: 

ART!CLE PREMIER. - Le coefficient du franC-DT ser­
vant à établir' -les taxes télégraphiques dans les rela­
tions intercoI.oniales, franco-coloniales et internationa­
les est fixé à 9, 5. 

ART. 2. - Le present arrêté, applicable à compter 
du 16 octobre 1938 sera enregistré, oommuniqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 septembre 1938. 
L. MONTAGNI:. 
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AIW<ETE· Ni;· 542 portant règlement du. compte défi: 
nUif des recettes ·et des dépenses du budget local et 
du badget sur fotUis d'emprJl1t1 - Exercice 1937. 

. LE GOÙVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIC1Eil DE LA LéGION O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 inars 1921 déterminant les attributions 
et ,les pouvoirs du Commissaire ,de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 sepJembre 1936 portant rédudion des 
dépenses admînistratîves du Togo. modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu letdécret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des c~loni.es et ks actes subséquents qui l'ont modifié; 

Vw le décret du 10 avril 1937 portant approbation du bud· 
get local du Togo pour l'exercice 1937; 

Vu 1.. décret du 6 mai 1937 portant approbation du bud· 
ge.t spécial :sur fonds d'emprunt pour l'exercice 1937; 

Le conseil d'administration entendu dans sa' séance du 
19 septembre 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les résultats définitifs du bud· 
get local et du budget sur fonds d'emprunt, exercice 
1937, sont fixés aux chiffres suivants:. , 

Il) BUDGET LGCAL 

P - Bn recettes. 39,741.92..,,25 
2' En dépenses 29,088.72Ù3 
D?où résulte un excédent de recet~ 

tes de .. 
qui ri ét~ ~ersé à la caisse de réserve 
du Territoire. 

b) - BUDGET D'EMPRUNT 

1°, ";-- En recettes .. 1.595,946,15 
2" En dépenses . 1.595,946,15 

ART. 2. Sont annulés. au budget local et au bud· 
get sur fonds d'emprunt, exercice 1937, les crédits 
suivants resté,s sans emploi au 31 mai 1938. 

fi) BUDGET LOCAL 

Chapitre 1" 358.968.28 
2 34,607,79 
3 756.13 
4 279.501.36 
5 19,385,34 
6 99,42 
7•• 24.758,11 
S 68,787,91 
9 31.186.05 

10 11.624.93 
11 186.368,28 
12 325,235.59 
13 757,489.86 
14 17.791,00 
15 200,479,90 
16 160,00 
17 202,63 
18 
19 84.873.59 
20 800.000.00 

,....... _.,.,,,.,........,., TOTAL GÉNÉRAL 

" 
3.202,276,17 

10.653.199,42 

b) - BUDGET SUR FONDS D'EMPRUNT 

TITRE Il 

Chapitre 1" , 131.500,00 
2 167,95 
3 2.710.409,68 

TOTAL GÉNÉRAL 2 842.077.63 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où beroin sera, 

Lomé, le 19 septembre 1938. 

L MONTAGNÉ. 

Abonnementa téléphoniques et redevances diversèa 

AR.R.ETE No 543 portllntt modification aux abolUle_ 
ments télépl!ontques et redevlllzces diverses .. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFfiCIER DE. LA LÉGION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DI! LA RÉPUBLIQUE, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;· 

Vu Farrêté du 13 oc;tobre 1920 rendant applicable au Toge 
l'arrêté du 12 février 1915 du Gouverneur général de 
PA. Q. F. réglementant le service téléphonique; 

Énsemble les arrêtés nOS 437 du 4 octobre 19'16 et 52l 
du 15 septembre 1928 portant modification aux taxes télépho­
niques; 

Le conseil d'administration entendu daDs sa séance du 
19 septembre 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le taux annuel des abonne­
ments et redevances téléphoniques est fixé comme 
snit: 

I. ABONNEMENTS 

la _. Régime forfaitaire gradué. (Postes principaux). 
a) P-out·un maximum de 1.800 conversations urhai­

nes par an et par poste principal . 750,. ­
b) Augmentation p,ar 1.000 communications 

en plus ou fraction de 1.000 communications 225,­
l:es abonnés sous ce régime acquittent en 

outre les taxes des conversations interurbaines. 
20 - Régime à conversations taxées (PoS­

tes principaux), 
Par poste d'abonné et par an 375,­
Les abonnés sous cc régime acquittent obli· 

gatoirement le montant de toutes les conversa­
tions locales ou interurbaines au tarif normal 
pour les particuliers, 

30 - Dans les deux régimes (Postes supc 
plémentaires). 

La redevance d'abonnement pour un poste 
supplémentaire dans les deux régimes est 
fué à . W~-

Il. REDEVANCES DIVERSES 

10 Fournitures de lignes - Par! contributivè. 
Il) Lignes de rattachement normal d'un poste prin­

ciPill:. ' 
Gratuitement dans un rayon de 1 kilomètre autour 

du poste central ,de rattachement. Au delà de ce rayon, 

http:842.077.63
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par hectomètre indivi&ible ·de ligne posée ou utilisée·. 
m 
1 

'. 

:1: 
: 

li. 
1: 
'1 
1 

1 

: 

Il 

l'" 

i1 

60 francs ~u delà de 1 kilomètre. . 
Les lignes principales d'abonnement sont établies 

obligaboirement par l'administration jusqueau dispositif 
de protectIon du domicile de l'abonné inclusivement. 
Elles restent la propriété de l'administration. 

") Lignes spéciales ou de service pouvant être utili­
sées pour échanger des eonversaUons entre postes 
supplémentaires et postes principaux sans l'interven­
tion du poste central. 

Lignes extérieures empruntant la voie publique ou 
des propriétés tierces: 

Pour les 5 premiers hectomètres 300 francs par 
hectomètre indiviSible de ligne à double fiL 

Par hedomètre supplémentaire 100 francs par hec­
tomètre indivisible de ligne à double fiL 
. c) Lignes supplémentaires à double fil n'empruntant 

pas la voie publiqùe ni des pmpriétés tierces: 
10 Lignes intérieures - Les 20 premiers mètres 

gratuitement. Au delà des 20 premiers fllètres: Con­
tre remboUt'sement des dépenses faites maj orées de 
250/0 à titre de frais généraux. 
. 20 - Lignes extérieures: Contre remboursement 
des dépenses faites majorée.s de 25 % il titre de frais 
généraux. 

Les lignes supplémentaires ou de service empruntant 
la voie publique ou une propriété tierce sont établies 
obligatoirement par l'administrati'On. . 

Les lignes ",'u sections de lignes intérieures sont 
fournies par l'administration ou par l'abonn\!-, suivant 
que l'installation est réalisée par l'administratioll, 
au l'industrie privée. 

Installations ré..lisées par l'industrie privé,,: à Id 
charge des abonnés. Ceux-ci ne peuvent f ..ire téaliser 
l'installation .qu'après agrément de croquis par l'admi­
nistration. . 

20 - ENTRETIEN DES LIONES 

15 francs par hectomètre indivisible de ligne. La 
longue",,, est calculée d'après celle qui a servi de base 
pour le calcul des parts contributives de premier éta­
blissement. 

30 - ENTRETIEN DES APPAREILS ET 
OROANES DES POSTES D'ABONNÉS 

(POSTES PRINCIPAUX ET SUPPLËMENTÀIRES). 

Les postes, appareils et installations d'abonnés sont 
fournis par l'administration <lU par les abonnés. Ceux 
fournis par l'administration &ont obligatoirement mis 
en place et entretenus· par eUe et restent sa pro" 
priété. 

L'abonné qui fournit son appareil ou son installation 
prend l'engagement de les faire remplacer ou modifier 
à ses frais et selon les indicati'Ons de l'administration 
si, par suite d'une transformation de l'outîllage du 
poste central, ces appareils et installati'Ons ne peuvent 
plus être utilisés normalement. Ils peuvent, d'ailleurs 
être fournis par l'administration aux condiHons indi­
q'llées ci-après: 

L'installation d'un poste principal 'Ou supplémen­
taire donne lieu au versement d'une taxe une fois 
payée de 50 francs. 

TAXE ANNUELLE 


de location et d'entretien des appareils et organes" des postes et installations fournis· :' 


li 
1 

Poste téléphe>nÎque principal complet . 
Supplément pour poste mobile . . . ... 
Poste téléphonique complet associé à une ligne sup­

plémentaire .. . .. ,... 
Supplément pour poste mobile . . . . 
Installation complète avec tablelJ1u oommutateur y 

compris la fourniture du tableau et des appareils 
des postes: 

Pat direction principale ùtilisée : 
Pour la première . . . 
Pour les suivantes . . . . 
Par direction supplémentaire utilisée: 
De la 1re à la 10e . . 
De la Il' à la 50< . . 
Au-dessus de la 50' • . . 
Supplément pour poste mobile . .. " 
Entretien seul d'un tableau fourni par l'abonné par 

direction principale utilisée . . . 
Par direction supplémentaire utllisée : 
De la 1re à la 10e . 
A partir de la 11 e • 
Commutateur va et vient 
Sonnerie . . . . . 

Il ~fc~,oncteur . . . . . .IL:. pour .eonjonct:ur . 

PAR 1~'AOM1NlSTRATION 

Francs 

50 
10 

80 
10 

80 
40 

150 
125 
100 

10 

60 
20 
25 
15 

1 

30 

gratuit 

45 
30 

1 
36 
12 

115 
10 ~II, .~ ·::--c 
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. .. Pour 'les a'litres organes et installations foornis par 
l'abonné et non oompris dans le présent tableau, l'cn­
tretien est assuré contre remboursement des dépenses 
faites majorées de 250/0. 

L'installation d'un tableau substitué à une installa­
tion principale existante est effectuée gratuitement si 
le tableau est fourni en location entretien par l'admi· 
nistration et moyennant le remboursement des dépenses 
faites, pIns· 25 0;0 s'il est fourni par l'abonné. 

Tous les appareils et organes des postes d'abonnés I!soumis à la locati'Ün entretien sont installés gratuite­
ment à l'exception des appareils simples des postes, ' 
principaux et supplémentaire qui sont soumis à la taxe 
d'installation de 50 francs. 

Les organes accessoires fournis par les abonnés sont iinstallés moyennant le remboursement des dépenses ! 
faites majorées de 250/0. 

Le cordon, souple est fourni et remplacé gratuite­
ment jusqu'à concurrence de 5m. la "longueur en excé­ "'1 

dent est fournie et remplacée aux frais de l'abonné. ,
" " 1 

ART. 2. - Les abonnements principaux des services 

publics du Territoire, les taxes annuelles de location et 

les redevances d'usage des lignes supplémentaires ou 

de service sont fixés à la moitié des tarifs des particu­

lierS et ceux des comffi'lines <lUX trois quarts. Aucune 


, différence n'est faite pour les abonnements supplémen­
taires et les communications. :1 

1 

ART. 3. - Les dispositions oontraires au présent_ lili 
arrêté qui entrera en vigueur le premier janvicr 1939 l",' 
sont abwgées.. :, 

ART. 4. - Le chef du service des finances et le chef 1:,,' 

du service des P. T. T. sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne de l'exécuHon du présent arrêté qui scra 

enregistré, communiqué et publié partout 'Où besoin 

sera. 


Lomé, le 19 septembre 1938. 

L. MONTAGNe. 

Fonctionnement du secteur de prophylaXie 
et de traih:menl de la trypanosomiase 

ARRETE No 544 portal/.t modificatiol/. à l'ard!té IL" 354 
organisaJzi le fOlUtioltMl1lel/.t au secteu.r de proplly­ l,
laxie et au. traitemel/.t de ln trypflltOsolllidse. !iLE GOUVERNEUR DES COLONIES, 'i 

OfFICIER DE LA L~O!ON n'HONNEIJ.R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPuBLIQUE, 
1 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les .PQuvoirs du Commissaire de la RépubUquc aU Togo; Il 

'; , Vu le décret du 19 septembre 1936 portaut réduction des 
dépenses administratives du Tog91 modifié par celui qu
20 juillet 1937; 
- Vu l'arrête ,du 9 Juin 1938 podant création du secteur de Il 
P!ophyla:--;ie et de traitement de la trypanosomiase dans Je 
territoire du Togo placé sous le mandat de la France; 

Vu l'arrêté nO 354 du 21 juin 1938 organisant le fonction­
nement du seeteur de prophylaxIe et d-e traitement de la 
trypanosomiase; 

Le conseil d'administration· entendu dans sa séance du 
19 septembre 1938; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 8, alinéa 3 de l'arrêté 
no 354 susvisé est modifié comme suit: 

Le médecin, du sous-sectC'lir no 3 poursuivra l'étude 
de la zone de surveillance de la région du moyen 
Tùgo.ainsi qu'elle est définie à l'article 6. 

Le' reste sans chl!,1)gement. 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera ellregistré, COffi­
mllniqllé et -publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 septembre 1938. 
L. MONTAGNe. 

Sociélés indigènes· de prévoyance 

ARRETE No 54ï porlant approbation de comptes de 
gestion (Sociétés de prùoyallce). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÊ:0I0i'l! D1NONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 nta'rs 1921 déterminant les attributions: 

et les pouvoirs du 'Commissaire de la RépubUque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo,' modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 novembre 1934 relatif aux sociétés. 
indigènes de prévovance au Togo, modifié par le dé<:ret du. 
31 juillet 1937;' , , 

Vu l'arrêté du' 7 octobre 1937 relatif aux sodét~s indi!5ènes, 
de prévoyance au Togo, modifié par l'arrêté du 24 fevrîer 
1938; 

Vu l'arrêté nO 388 du 17 juillet 1937 portant rétablissement 
d'une société indigène de prevoyance ddos le cercle de Mango; 

Vu l'arrêté du 14 novembre 1937 portant création des socié­
tés indigènes de prévoyance. de secours et de prêts mutuels, 
agric.ôles -au Togo ct approuvant tes statuts des sociétés; 

Vu les comptes de gestion fournis par les sociétés de pré­
voyance des cercles du sud et du centre pour l'exercice jan­
vier à octobre 1937 et les sociétés de prévoyance de Lomé," 
Tsévié, Anécho, Atakpamé, PaUmé ct Mango, pour l'e;\.--crcice 
complémentaire novembre et décembre 1937j 

Vu le procès-verbal de" réunion de la commissÎon cenfra[c. 
de surveillance dans sa séance du 15 sept.ef!lbre lQ3S: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - Sont approuvés lcs comptes de" 
gestion des anciennes sociétés de prévoyance des 
cercles du sud ct du centre pOlit J'exercice janvier à 
octobre 1937. 

'ART. 2. - Sont approuvés les comptes dc gcstion 
des sociétés indigènes de prévoyance de Lomé, Tsévié, 
Anécho, Atakpamé, Palimé et Mango pour l'exercice, 
complémentaire novembre et décembre 1937. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com-· 
muniqué et pu15"lié partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 septembre 1938. 
L. MONTAONe. 

nt)cumenttlll'ion générale 

ARRETE Nb 548 portal/.t créatioll d'.ull cOllScil d'admi­
Idstratioll de ta aocul1U?ntatiOll générale et désigna. 
liol/. des membres dudit cOlISeit. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIF..R. DE LA Lt~010:-: otfiONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 

et les pouvoirs du Commissaire de la République .au Togo;" 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celuI du. 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 529 du 23 septembre 1937. créant au Togo 
un service de la documentation générale; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il cst créé un conseil d'admi­
nistration de la documentation générale dont le siège 
est à Lomé., 

. -~. 
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Le conseil d'administration est chargé de l'adminis·. Afin de revenir à une conception plus exade de ,la 
tration de la bibliotbèque du Territoire et d'Mc ma· question, je vous prierai de porter la présente drCl!; 
nière générale <le donner SOli avis sur tQl\tes questions 1 laire à la connaissance de tous les fonctionnaires' 
tl§uchant la documentation générale. " . placés sous vos ordres. ~ 

D'autre part, lorsqu'un agent citoyen français, etART. 2. Le-conseil d'administration de la dO~LL' 
par là même astreint aux obligations militaires résul-':mentation générale est composé ainsi qu'il suit: 
tant de la loi du 31 mars 1928 précitée, sera nouvelle·M. Siro, chef du service de l'enseignement Président 
ment affedé dans votrc circonscription, v:Jus voudrez .M,M. Gradassi, administratem en chef des' 
bien vous assurer de la régularité de sa situationcolonies, administrateur-maire de 1 
militaire et, éventuellement, l'inviter il remplir UllLomé, 
imprimé du modèle ci-joint qui devra m'être adresséDe Saint-Alary, inspecteur des af· 
par vos soins.faires' administratives, 

Je vous prie de m'accuscl' réception de la prçsente,Georges. Richard;. trésorier-payeur, 
circulaire.Eyeherine Raymond, président de la 


chambre de eàmmerce, 
 Le Commissaire de fa Républiqllc, 
Pialo'llx, chef du service des travaux L. MONTAGNÉ. 

publies et des trallsports, 

Berard, chef du bureau des finances, 
• Internat du' cours complémentaire de Lpmé
Th'omas, directeur. du. cours complé­

mentaire .. ' . Secrétaire.. 
 ARRETE No 54'9 fixant le mOlliant de' l'alloc'atio!!. iour'U/li~re de flourrifttn::· et d'elltreHen das "élèvesART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré,· corn· 
du coars· complémentaire .de l.omp.muniqué et publié partout où, besoin sera, 


Lomé, le 22 septemlH'c 1938. 
 LE GOUVERNEUR DES COLONIES,'.'. OffiCIER DE LA. LÉOtON D'HONNEUR,'
: -, 

L. MGNTAGNË.' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU le décret du 23 mars 1921 défcrminant les attributiQlls 
et les pouvoirs du Commissajr~ .dè la République au Togo; 

Lomé, le 22 septembre 1938. ' 

--: :.J.:'Situalion militaire des rësecvisles pères de famine 

Vu le décret du 19 septembre '1936 portant réduction des· 
dépenses administratives. 'du' Togo, modifié par celui du' 

·CIRCUl.AIRE N? 1780 â Messieurs tes Co lit/lUit!· 20 juillet, 1937; . 
dllJlls de cercle, Chefs de bureau et Chels de sel'vii'e. Vu l'arrêté nO 419 du 20 juillet 1938 portant organisation 

du cours complémentaire de Lomé; .La loi du 31 marS 1928 Sut le recrutement de 
Vu le procès-verbal du conseil de perfectionnement du coursl'armée stipule ·en son article 58: . comptém\'ntaire; 

« Tout homme des réserves père de deux enfants 

vivants est classé, dès la naissance ·de son deuxième 
 ARRETE: 


-enfant, dans la classe de mobilisation pllis âgée. de 
 ARTICLE PREMIER., Le montant de l'allocatioll 
·quatre ans que sa classe d'incorporation ». journalière de nourriture et d'entretien de l'internat du 

« Tout homme des réserves père de trois enfants oours complémentair" de Lomé est fixé à 5 francs 
vivants est classé, dès la naissance de son troisième et se décompose comme suit; 


,enfant, dans la plus jeune classe de la deuxième ré· 
 10 Frais de nourriture 3,-' 
.serve; à partir du moment où la classe de. mobilisa­ 20 - Frais d'habillement l,50
tion plus âgée de six ans que sa propre classe d'inçor­ 3~ - Frais de logement 0,50 
poration passe dans - la deuxi~me réserve, 11 en suit 

ART. 2. - Le présent .~rrêté sera enregistré,. publiéle sort »; . 
et communiqué pariout ,où besoin sera, « Les pères de quatre et cinq enfafrts vivants sont 


classés, dès la naissance de' leur quatrième enfant, 
 Lomé, le 23 septembre 1938, 
·dans la classe la plus âgée de la deuxième réserve)}. L MONTAGNE,« Les bénéfiCiaires des dispositions .des trois alinéas 
,qui précèdent attendent dans la dernière classe de la 

R~otganiBation du service de l·agric".l~ure,deuxième réserve le momeqt où leur classe d'incor· 

poration est libérée de toute obligatiou, militaire ». 
 ARRETE Nq;.550 l'ortf/nt réorganisatiolf-i.iJi ser~ice « Les pères de six enfants vivants et d'un nombre l'agriculiure. " 

'plus élevé d'enfants sont libérés de toute obligation 

militaire dès la naissance de leur sixième enfant )), 
 LE GOJjVERNEUR DES COLONIES, 

" Il n'est pas tenu compte, en matière de change­ OFFIClEi'( DE LA. LÊGiON D'HOt'."NEURl -." 

ment de classe, des déclarations qui n'ont pas été COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
faites dans le délai d'un mois avant la publication Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions :"J

,du décret de mobilisation, sauf dans' le cas 01! ces et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;
déclarations résultent d'une situation nouvelle ». Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudîon" des 
. Il m'est apparu, que dans la plupart des cas, Ics dépenses administratives du :togo, modifié par celui du ~ 

réservistes omeUaient de ~e pourvoir devant l'autorité 20 juillet 1937; , 


militaire pour faire reviserleur situation suivant les 
 Vu l'arrêté du 7 avril 1932 portant création d~un organisme
de lutte antiacridienne j , >:!:.~ >cprincipes cl-dessus exposés. Ces errements, outre le 

Vu l'arrêté du 8 septembre 1938 du Gouverneur généra!préjudice qu'ils sont susceptibles de porter aux intéres· de l'A. O. F., Haut-Commissaire de la République, instituant
sés; ont pour conséquence de rendre très difficile la • un service de l'agriculture auton0ll!c au Togo ~ . 
'tâche de l'administration du territoire lorsque, dans ­

ARRETE:certaines circonstances, elle peut être amenée à exami­
. ner de très près la situation militaire des fondionrrai· 
 '. ARTICLE PREt.\IER. - Le servicé li~ l'agricultl)re est 
res sur lesquels elle a autorité. . chargé d'effectuer tous travaux, l'l:ch.crches et études 
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::n,cernant l'agriculture. Ir est dirigé par un chef d:'-"-I-(pe~s~==~~ crédits; etc.;.) et pour toutêsquestions 
service placé sous l'autorité directe du Commissaire 
de la République. 

ART. 2. Le service de l'agriculture comprend: 
10 Une direction ayaut son siège à Lomé; 
20 - Trois circonscription< agricoles; 

·c' a) Circonscr~.ption agricole du sud <,ubdivisions de 
Lomé, Tsévié et Auécho); 

b) Circonscription agricole du centre (subdivi,ions 
d'Atakpamé et'de Palimé); 

c) Circonscription agricole du nord (subdivisions 
de Sokollé, Bassari, Lama·Kara et cercle de Mango); 

30 - Ulle circonscription du coton dont le rayon 
d'action s'étend à l'ensemble du Territoire. 

ART. 3. - Le chef de servi'ce est le c.Qnseillér 
techtlique du Commissaire de la République pour 

· tout ce qui touche l'agriculture. 1,1 établit le. projet 
de budget du s.ervîce et dresse les plans ode campagne 
en collaboration avec les sociétés "indigènes de pré- . 
voyance et par section. ' 

Il délivre tous certificats de non infection des grai­
nes ou des plants conformément aux textes ..èn vigueur. 

Il concourt à la défens'e contre les maladies et les 
· insectes nuisibles 'aux cultures et, notamment à la 

lutte antiacridienne dans les conditions déterminées 
, par l'arrêté du 7 avril 1932 susvisé. 

Il adresse à la fin de chaque trimestre au Commis­
saire de la 'République un rapport d'ensemble sur 
l'activité du service. . . 

Le chef de service est chef· de la circonscription du 
coton. 

ART. 4. - Les chefs des circonscriptions sont les 
conseillers techniques des sociétés indigènes de pré­
voyance. Us sont chargés de suivre avec les organes 
d'administration des sociétés indigènes de prévoyance 
l'exécution du programme agricole 'arrêté par socIété 
indigène de prévoyance et par section par le Commis­
saire de la République. 

ART. 5. - La circonscription du coton a pour objec_ 
·tif le contrôle et l'étude, en liaison avec les sociétés 
de prévoyance, de tout ce qui a trait à là production 
cotonnière dans le Territoire notamment la détermina­
tion des zones de culture e'l des .espèces leur conve­
nant le mieux, les conditions ..,générales de cette '~)UI­
ture; la lutte contre les maladiès 'et parasites de tgu'tes 
sortes, la distribution des' semences; la sélection des 

· esp'èces existantes et I~s essais de celles il introduire, 
le .:conditionnement des .. produits. 

. ART, 6. ,- Les commandants de cercle veillent à 
i'accofiiplissenient du programme et en suivent les 
résult:ais. Ils visent par délégation du 'Commissaire 
de la: ~Rép.ublique les ordres mensuels dé service qui 
leur sont adr-essés par les chefs de circonscriptions 
agricoles. Us fournissent au chef de la circonscription 
agriC;ole leS. moyens d'exécution prévus au plan de 
campagne. Ils transmettent aU chef de service, avec 
leurs observations le cas échéant, les rapports trimes­
triels qui leur sont remis par les chefs de Circonscrip­
tio!! agricole. . 

ART. 7. ~ Le chef.du sérvice de l'agriculture et les 
chefs de circonsc~tiol1S agricoles. correspondent direc-~ 
tement pour toutes les questions exclusivement techni- , 
ques relatives à l'exécution du programme arrêté par 
le Commissaire de la République. Ils correspondent 
sous le couvert du commandant de cercle pour toutes 
les questions touéhant à l'administration générille 

• ..>, :: 

nouvelles non comprises dans· le programme précédem­
ment arrêté. 

ART, 8, Le présent arrêté qui abroge les arrêtés 
nOS 465, 466 et 467 du 12 octobre 1935, sera enregis-· 
tré, communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 septembre 1938. 

L MONTAONÉ. 

Organisation du cabinet du Commi8saire 
de la République 

ARRETE No 551 complétant l'arrêté nO 298 du le, ftl.itt 

1938 fixant l'orgallisation et les attributions du cl/bi, 

llet du COlIImisssaire de la République, 


LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
OFFICIER DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉP\JBUQUE, 
~"" - . 


Vu "le décret du' 23 mars' 1921 détermÎnant les attributions. 

et les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septenibre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifiê par œlui du 

20 juillet 1?37; 


Vu l'arrêté nO 298 du 1er jùin 1938 fixant Forganisatioll' 1 
et les attributions du cabinet du Commissaire de 'a Républi­
que; 


ARRETE: 

ARTICLÈ PREMlER, ....... Toutes les fois que l'adjoint 
 -1 

au chef de cabinet cumulera les fonctions de chef de 1la section"des affairés politiques et de chef de la sec­

tion du personnel européen, il prendra le titre de· 


1
chef~adjoint de cqbinet. 

ART. "" 2. - Le présent arrêté sera enregistré, .commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 23 septembre 1938. 

L, Iv10NTAGNÉ, 

Pr~hibjti()n de sortie 

ARRETE No 553 portant fJ/'ohibition de soriii! lli,· 

territoire du Togo dè certaines marchandises. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'f'lCIER DE Li\ LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 m."s 1921 déterminant les attributions. 


et )es pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiOn des. 


dépense~ administratives du Togo l modifié par celui -du. 

20 juillet 1937: 


Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime' douanier colonial; 
Vu le décret du"2 juillet 1928 relalif ÎI l'application de la. 


loi du 13 avt:îl 1928 sur le régime douanier colonial. notam­

ment en son--article 11; 


Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga.· 

tion et de publication des textes régJementaires au Togo 

et au _ Cameroun; 


Vu le radiogramme<lrculaire nO 11 en date du 23 septembre 

1938 du ministre des colonies; 


Le cQnseil d'administration entendu dans sa séance du 

24 septembre 1938: 


ARRETE; 
• 	 , ARTICLE PREMIER. - Est prohibée la sortie dn 

territoire du Togo des' marchandises ci-après dési­
gnées; 
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Peaux brutes fraîches dU sèches, grandes On petites 
Ana 21 du tarif métropolitain}; 

Laines (no 23); 
Soies en cocon (no ex 27); 
Cotons et déchets de coton (no, 141 el' 1-11 bis); 
Lin (no 142);
Chanvres (no 142 bis); 
Jute (no 143); 
Phormium tenax, abaca, aloes et autres végétaux 

fibres de coco (no ex 145); 

Drilles y compris les' vieux cordages goudronnés 


'o.u ~Io~, les chiffons de fibre végétale et tOLlS articles 
Slml a.res ne pouvant servir que pOlir la fabrication 
du papier; chiffons de laine vieux sans mélange; 
chutes et rognures de tissus' de rayonne pure mélangée 
d'autres matières en proportion quelconque. (No 167); 

Chutes, ferrailles et débris de vieux ouvrages ne 
pouvant être utilisés que pour la refonte (en fonte, 
fer ou acier) (No 219); 

Soie grège (no ex 380); 

Peaux préparées (nos 47,6 à 476 ter cl. 


ART. 2. - Des dérogations à ces prohibitions de 
'sortie peuvent être accordées par le Commissaire de 
la République après avis d'une commission ainsi 

.composée: 
Le chef du service des douanes. . . Président 
Le chef du bureau des affaires adminis- 1 

tratives et économiques, j'Membres. 
Le président de !a chambre de commerce 

ART. 3. -- Ne sont pas soumises aux prohibitions 
·de sortie les marchandises transitant directement par 
le territoire du Togo de l'étranger il J'étranger. ... 

ART: 4. - Ne sont pas soumises également aux 
~rohibitions de sortie les marchandi~es dont l'expédi­
tIOn d.recte avant la publication du présent arrêté 
pourra être justifiée. 

. ART. 5. Vu l'urgence le présent arrêté qui est 
immédiatement applicable sera affiché à la mairie de 
Lomé, dans tous les bureaux de éercle et de, subdivi­
sion, aU bureall des douanes de Lomé ainsi que dans 
tous les bureaux de poste, enregistré, publié et commu­
niqué partout où' besoin sera.! 

Lomé, le 24 septembre 1938. 

L MONTAONË. 

.' ACTES <;ONCERNANT LE PERSONNEL· 

PERSONNEL EUROPÉEN 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Prom...,Uon 

Par arrêté n~ 555 du : 
27 septembre 1938, ~ M. Guerin Edmond, adjoint 

-principal de 3e c1ûsse des services civils du Togo. 
-cst promu ~lU grade d'adjoint principal de 2'" classe, 
pour compter du 1H <lotit 1938 au point de vue exclusif II< 

,de l'ancienneté) (tous rappels épuisés). . 

i[
" 
:! 

l' 

' '1 

1 
Il' 
! 

filamenteux non dénommés (no 144);! 

l' 
If
l' 
Il, 

Il,1 

. 1 

I.,'1 

l 

l'1 

1: 

;, 

Il
li 

Affe'cl.lion. 

Par décisions 0" 679, 69( 699, 704 et 715 des: 
9 septembre 1938. - M. Mancion, ingénieur de 

2" classe d'agricultuf"e des colonies. est nomméchefdu 
service de l'agriculture du Togo. . " 

M. Fontaine, cotHlucteur principal des travaux .agri­
coles, est nommé chef p. i. 'du l'iervJce,..de l'agriculture, 
du Togo pendant l'absence de M. Maudon. 

11 cumulera ces fonctions avec ceUes de chef de la 
1'''' cÎrconscri ption agricole, 

19 septembre 1938. - ;~l. Gaudonville, adjoint prin­
cipal H. C. des services civils en service au cercle du 
sud, est nommé chef par intérim de la subdivision 
de Sok01é et président du tribunal du premier degré 
de .Sokodé. 

L'eXel"cice des pouvoirs disciplinaires est en outre 
conféré à M.~t'-Gaudonville dans le ressort de ln subdivi­
sion de Sokodé. 

M. GHuclonyille rejoindra son poste par régu]kr du 
23 septembre 1938, 

M. Roth. adjoint principal des services civils en ser­
vice au bu-reau des finances, est chargé provisoirement 
et cUlTIul,atÎvemellt avec ses fonctions actuelles des 
fonctions d'~lgent spécia.l de Tsévié avec résidence à' ~ 
Lômé. 

20 septemhre 1938..~ M. Deseille, géomètre après 
36 mois du cadre commun supérieur,du service topo­
graphique de l'A_O.F. débarqué à Lomé aveele paque­
bot Foucauld du 20 septembre 1938 est mis à la disposi­
tion du receveur des domaines. 

Est et demeure rapportée la décision n" 617 du 13 
août 1937 nommant M. Tavénl. géomètre ad-hoc. 

24 septembre 1938. - M. Darnois. adjoint principal 
des services civils affecté au bureau des iinances, est 
nommé chef de la section du Illfltétiel, comptable~ges~ 
tionnaire du magasin génér.al et agent transitHire du 
service local en remplacement de Monsieur Roth! 
adjoint princ.Îpal des services civils qui demeure 
affecté au bureau des finances, sen'ice général, et 
conserve ses fonctions de dépositaire-comptable des 
logeinent des chefs-lieu. 

30septembre 1938. - M. Bidoi, médecin commandant 
du C,orps de santé des troupes coloniales est nommé 
cbef du s~rvice de prophylaxie et de traitenlent de la 
trypanosomiase et exercerH ses fonc"iions d~.ns les 
conditions prévues à l'article 2 de l'arrêté géné'ral du 
23 septembre 1938 du Gouverneur Général, Haut· 
Commissaire de la République au Tôg.o;· 

Reclassement 

Par arrêté n' 534 du : 
16 septemhre 1938. - Il est rappelé il M. Cerveaux, 

dans son grade actuel de sous-chef de gare de 30: classe. 
.une ancienneté (fun an pour services contractuels 

1: "'effectués à la colonie. .~r 
"II~ M. Angeletti est reclassé de la manière suivante. au 

1 point de vue exclusif de I~ancienneté : 
, Surveillant de première classe pour compler du 28 

juin 1937. 
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PERSONNEL' INDIGtNE 

C<ommloolons 

Par décision n" 700 du : 
, 21 .cptèmbre 1938. -- Le nombre de places inises au 
concours en 193& pour J'admission dans le cadre local 
indigène des instituteurs est 'fixé c~mme suit: 
au titre de l~enseignement officiel. trois 

La commission chargée de surveiller et de corriger 
les épreuves du concours d'admission dans le cadre 
local: des instttuteurs est composée comme suit : 
M. 	 Siro, chef du service de l'enseigne- c; 

ment . . Président 
M_M. Vuillet. administrateur des colonies, \ :. 

- Champion, chef de la section du t ' 
. ," personnel aU,cabinet, ' " 
. 	 Mcrtz. ingénieur météorologiste., . Membres 

Thomas, instituteur principal f l 
Folly. commis d'administration prin­

cipal au cabinet, . 

Elle se réunira les 30 septembre 1938 et jours suivants 
à 7 h_ 30 à l'école ménagère de Lomé. 

Par décision nO 705 du : 

24 septemb're 1938. 'La présidence de la commission 


instituée, par l'arrêté n' 356 du '7 juin 1938 est con­
fiée' à M. Gradassi, administrateur en chef des co­
Jonies. 

DIVERS 

ENSEIGNEMENT 

ConC\lurs "d-admission au cours complémentaire 
deLomi 

Par décision n" 691 du : 

17 septembre 1938. La commission chargée de 


faire subir tes épreuves du concours d'admission au 
couTs_complémentaire est constituée ainsi qu1il suit .!. 
~(.M.. Si~o, chef du service de ]lensei­

gnemcnt . ,q . Président• 

Vuillet, fonctionnaire désigné par le 
Commissaire,de la RépublIque, 

Savi de Tové, notable in<iigène, 
Combes, chef du secteur scolaire 

d'An écho, 
Le pasteur Nouvelon, directeur des Membres 

écoles protestantes. 
Le R. P. Riegert, directeur des écoles ca­

tholiques, ' 
~lme Siro. directrice de l'école ménagère 

de Lomé. 
Elle se réunira à l'école de la rue Bohn le jeudi 

6 octobre 1938 à 7 h. 30. 

P'ar décision n' 695 du : 
20 septembre 1938: - Le nombre des élèves à 

admettre en troisième année du cours complémentaire 
est ,fixé à-7,-­

/ 

Le nombre des élèves 'à.udmettre en deuxième 
année ducours complémentaire est fixé à 11. 

Le nombre des élèves à admettre en première année 
du cours complémentaire est fixé à 14. ' 

Eco1e de.. pupilles-mécanicien. de la marine de Dakar 

Par décision n" 693 du " 
19 septemb~e 1938, ~ Sont' autorisés à suivre les 

cours de récole des pupilles-mé~anicie,ns'de la m~'rine ~ 
de Medeiros Juies Bamezon Johannès. 

Importation et mise en vente de boissons alcooliques 

Par décision n< 690 du : 
16 septembre 193.1L ...:... Sont autorisées l'importation 

et la mise en vente au Togo dés boissons dénommées ~ 
« Paul Wright's Dry Gin» et « Paul Wright's Whisky» 
de la maison J. H. Secresrat à Bordeaux, 

Interdiclion de séjour 

Par arrêté n" 538 dù : 
19'septembre 1938. Le séjour dans le territoire 

du Togo est interdit pendant 6 mois, durée fixée par le 
jugement du 11 juillet 1938, au nommé Oumarou, né 
vers 1898 à Ojiro (Nigéria ). 

Produits pharmaceutiques 

Par arrêté n' 536 du : 
16 septembre 1938. - Est complétée comme suit la 

liste nO- 2 des produits pharmaceutiques dont la vente 
est au"torisée dans les dépôts prévus à l'article 3 de 
l'arrêté du 15 novembre 1928 : _ 

« Tisane de santé des deux centenaires» 

Par arrêté n' 565 du : 
30 septembre 1938. Est complétée comme suit la 

liste n" 2 des produits pharmaceutiques dont la vente 
est autorisée dans les dépôts prévus à ['article 3 de 
l'arrêté du 15 novembre 1928 : 

« Hépatrol buvable» 

SOGI"lés indlgines de prhoyanc. 

Par décision n: 692 du : 
17 septembre 1938. Sont mises à la disposition 

des sociétés ipdigèn'es de p~évoyance de Lomé, T.sévié, 
et Anécho dix séries de mesures de capacité destinées 
à être employées à titre d'essai. sur les principaux 
marchés. 

La répartition de 'ce matériel est hl suivante : 
Société indigène de prévoyance di> Lomé 1 série 

. de de Tsévié 4 
de d'Anécho 5 

. Les frais d~ transports et d'entretien de "ce matériel 
s~nt à la char~e des sociétés 'intéressées. 

Comilé d••ul"II'elllance des prix 

, (Séancedu'20Septembre 1938') 

Bière (quaiité s";pé~ieùreî la bouteille. 6f,50 
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Prix de gros de diverses marchandises 

• 

17 Sept.~ 0 Sept: '1 
308,~ 308,­100 kgs.'ParisFarine de consommation . 
106.75 106.25~Avoines . 
128,~ 126.50 

Orge de Beauce (départ) . 
Seigles de Beauce (départ) 

135,-­ 134,­
115,25115,75 


Pommes de terre, Esterling ~ 


MarseilleMaïs Indochine . 
57,~ 56,17 

Riz, Saigon n° 1 
Paris 

157,50 157,50 

Pâtes alimentaires. 10r choix 
Le Hâvr" 

635,­575,-Lyon 
L. ViII.lI, 9,60 9,30kg.Bœuf \ l' ~ qu~lité . 


· 1 2' - qualité. 
 8,50 8.30 

Veau 
.1 l' - qualité. 15,10 14.20 

( 2' - qualité. 12,90 

l' - qualité. 
14.­

16,8017,­
Mouton 13,90· l , 2° - qualité . 13.40 1 

13,56 13,56.ll' - qualité.Pore 12,72 12.72 
15,­

Vin ronge, Béziers 9" 


2' - qualité. 

La d'!]r! bant.\. ~ 17,50 
) Charente, Poitou 24A7kg. 24,25

Beurres 23,97 
14,80 
23,75· 1 Normandie, (centr.) 

15,03Fromages. .1' Comté . 
12,~ 12,50 

Huile arachide supérieure 
Port-salut 

500,­
Huile d'olive Tunisie 

Blanc n' 3 

'502.50Marseille 100 kg•. 

305,50 
Sucre. . Raffiné 

299,50Paris 
512,50 512.50Lyon1 

224,­227,25 


Cacao Côte d'Ivoire li eentrepôt. 

50 kg•.Le HâvreCafé Santos good à l'entrepôt 

232,~ 232,­
598,­H.., LODgwy 598,­

Aciers marchands 

la tonneFonte de moulage n' 3 . 
100 kg•. 157,­ 157.-' 

965,­
Paris 

992,- ,L~ Hâvre 

Etain Détroits' 

Cuivre en ling~ts 

4.048,­ 4.115,- i 

Plomb, marques ordinaires 348,­ 368.­
357,50331,­

Houille, tout venant industriel 30/35 Nord 

L, HêvreouPari.Zinc, bonnes marques. . 

169,84 
Coton américain. 

169,84la tonne 
427,50 425,50 

36,90 
50 kgs.Le Hâvre 

36.60Roubaix 

Lin de Russie C. A, F. ports français 

Laine peignée 

1.291,­

Chanv~e indigène, Anjou, Sarthe 
1.291, - ­100 kgs. 

595 t ­ ..... 595.­
338.- , 
161,-. 

345,­Jute First mark, C. A. F. ports français 
kg, 161,­

301,32 
LyonSo,ie grège Cévennes . 

301.32 i50 kgs. 

bœufs Rio de, Janeiro, s.lés 


ParisPeaux de 1Bœufs moyens 
255,­ 255,- i 

38,50 
Le Hilvre 

kg. 38,50 1 

Suif indigèue • 
ParisCuirs à semelle 

• 100 kg•. '280'-1365.-- 365,--

Carbnnàte de soude 
hectolitreAlcool dénaturé. 

98,100 kg•• 98'-1 , 12\,- 123.50 
168,03, 168,03 i 

DnnkerquaNitrate de soude synthétique. 
,J:>arisBenzol ' i

9,70 9.70 i 
charpente Chêne.. . 

le mètreBois de l Sapin madrier 
630.- 630.- ; 

13,80 13,95 1 
1 

le m3. 
kg. 

100 kg•. ' 
Caoutchouc . 

335,-Marseille 
Bordeaux 

Savon blanc extra 72% . • 

1 SuIfate de euivre • • • 
287,60Dipart n,in. la tonne" . Ciment Portland artificiel. ~::I 
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Textes publiés à· titre d'information. 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Serviçe de préparation de la défense nationale 
\ au ministêre des colonies 

Le ministre des colonies; 
, ,Vu la loi du 29 mars 1894, portant création du ministère 
des ,colonies; 

Vu l'article 94 de la loi des finances du 31 juillet 1920; 
Vu l'arrêté ministériel du 1er août 1920) fixant les attribu­

HQns et les subdivisions des directions,~ services et inspedions 
générales créés par la loi du 31 juillet 1920 susvisée; 

Vu l'arrêté du président du conseil des ministres du 22 dé­
cembre 1921 1 organisant le secrétariat -général du conseil 
supérieu~ de la défense nationale; 

Vu la décision du. 26 octobre 1923 du conseil supérieur
de la défense nationale relative à la création dans tous les 
départements ministériels d'organismes chargés de coordon~ 
ner les mesures touchant à la défense naHonaie et les instruc~ 
tions des 7 et 23 février 1924 du président du conseiJ relaH~ 
ves à l'~rganisation et au fonctionnement de ces organismes; 

Vu l'instruction interministérieIle du 27 luin 1938 pour
, Papplicatjon du décret du 12 mai 1938 relahve aux attribu~ 

tions du chef d'état-major des colonies et à l'organisation 
de l'état-major des colonies; 

Vtt la loi du' '11 juillet 1938 s~r l'organisatïon générale 
de la nation pour le temps de guerre; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' Le service de 'préparation de 

la défense nationale au ministère des colonies est 
rattaché à la direction des services militaires dont il 
constitué la 4e section du 1er bureau. 

ART. 2. ~ I! est dirigé par un officier sùpérieur, 
assisté d'un capitaine adjoint, qui connaît de toutes 
les questions intéressant la défense nationale, assure 
la liaison avec le conseil supérieur de la défense 
nationale (secrétariat général), diffuse les directives 
ou instructions émanant soit du conseil supérieur de 
la défense nationale, soit du minÎstre des colonies, 
soit du chef d'état-major général des colonies (par 
délégation du ministre) et exerce en toutes circons­
tances le rôle de coordination nécessaire à la bonne 
marche de son service. Ces officiers sont choisis par 
le ministre deS colonies. 

ART. 3.· - Le chef de ser~ice de préparat'on de la dé­
fense nationale dispose d'uné sous-section civile dirigée 
par un fonctionnaire du service de l'intendance mili­
taire de 3e classe ou d'un rang plus élevé et compre­
nant deux fonctionnaires civils, dont un remplissant 
les fonctions d'archiviste. 

Cette sous-section est chargée de traiter, en liaison 
étroite. avec les différentes directions, ou inspections 
du ministère, les questions d'ordre politique ou écono­
mique intéressant la défense nationale. 

Totttefois, celles concernant la politique des car­
burants sont traitées à la direction des affaires écono­
ntiques sous la responsabilité de son directeur. 

ART. 4. - Le général directeur des services mili­
taires règle, sur les bases ci-dessus fixées, le fonc­
tionnement intérieur du service de préparation de la 
défense nationale à l'intérieur de sa direction. 11 pré­
cise, en particulier, les questions d'ordre militaire 
qu'il se réserve de faire traiter par les différents 
bureaux de sa direction. . 

ART. 5. - Les questions concernant la défense 
nationale présentant un caractère d'importance parti­
culière sont soumises, pour avis, à une commission 
d'études composée comme suit: .' 

Le chef d'état-major général des colonies. 

Les directeurs de l'administration centrale. 
Le chef de cabinet du ministre. 
L'inspecteur général des colonies, directeur du con­

trôle. 
L'inspecteur général des travaux publics des colo­

nies. 
L'inspecteur général du service de santé des colo­

nies. 
En cas d'empêchement, les membres de la commis­

sion peuvent se faire suppléer par les fonctionnaires 
ou .officiers de leur direction ou service. 

La commission est convoquée par le ministre des 
colonies - qui en désigne le président s'il ne peut 
lui-même assumer cette fonction. Un rapporteur est· 
désigné par le ministre pour chaque affaire. Les 
fonctions de secrétaire sont remplies par le chef du 
service de la défense nationale au ministère des 
coLonies. 1 

Le chef . d'état-major général des colonies peut i 
provoquer auprès du ministre la réunion de la com­ 1 
mission. 

ART. 6. - Toutes dispositions antérieures contrai: 
res au présent arrêté sont abrogées. . 

Fait à Paris, le 23 août 1938. 
Georges MANDEL. 

CiRCULAIRE 

Nouveau modèle de déclaration d'élection de: domicile 
et de non cumul pour la eonstitution des dGssiers de 
pension de l'Etat et de la caisse intercoJoniale de 
retraites. 

Paris, le 25 août 1938. 

LE MINlSTRE DES COLONIES: 

A Messieurs les Gouverneurs Généraux. Monsieur le 
Gouverneur Général de l'Afrique Occidelltale 
Frallçaise. Haut-Commissaire de la RéPublique au 
Togo, MOllsieur le Commissaire de la RéPublique au 
Cameroun~ Messieurs les Gouverneurs des coloniest 

MOf!sleur, l'Administrateur des Iles Sain/-Pierre 
et Miqueloll. 
Par circulaire n' 4415 du 27 juillet 1938, il vous a été 

signalé qu'à la suite de l~jntervention du décret du 30 
juin 1934 et de l'instruction d'application du 4 janvier 
1938 sur le cumul de deux ou plusieurs pensions. il 
était nécessaire de modifier les formules de décl~ratjon 
d'éjection de domicile et de non-cumul actuelle­
ment en usage. 

Vous voudrez bien trouver, ci~joints. deux exemplaj~· 
l'es des déclarations de l'espèce. qui remplacent les 
modèles annexés à la circulaire du 27 juillet dernier et 
qui devront être souscrites à l'avenir par les fonction­
naires ou leurs ayants-cause à l'appui de leur demande 
de liquidation de pension au titre de l'Etat Ou de la 
caisse intercoloniale de retraite. 

Vous signalerez tout spéchllenlent la présen,te 
instruction au service local chargé de la constitution 
des dossiers de pension. 

Vous en assurerez également la pubJication, avec les 
nouveaux modèles Je déclaration l au journal o~jcieJ 
de votre colonie. 

P. le Ministre et p. o. 
Le Directeur du persollnel et de la comptabilité;· 

BARTHES 
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MINISTERE DES 	 COI.ONIES DECLARATION 
,; 

D'ELECTION DE DOMICILE ET DE NON CUMUL , 

. FONCTIONNAIRES 

Je soussigné ~ 

<léclare fa.ire élection de domicile à (localité, rue, numéro) . 

. Département pour y toucher les arrérages d,e ma pension. 

Je déclare en outre' 

de la 
t~) que je SUIS déjà titulaire pension. désignée ci-après'

des 

j 	
-

DATE DU DECRETCOLLECTIVITE NUMERO MONTANT 	 DATE ouNATURE 
D'INSCRIPTION DE JOUI~SANCELlQUlDATRICE bit l':ARIlI:l!Tf! 112 CQ!<t::f!S5/01{ 

1!- .. ,==J 
Il 

1 
., 

.' 

1 

1 

1 	 ­ ~ 
:2°) que j'exerce actuellement les. fonè!ions de . 

susceptibles de m'ouvrir droit à p~nsion sur (c~llectivité Iiquidatri<:e : Etati Caisse lntercoloniale de RetraÎtesi 

<ltc . ) 

" Rayer le$ mentions inutile!>. 

A VIS - Quiconque aura touché ou tenté de toucher 
les arrérages d~une pension de l'Etat dont il n'est pas 
titulaire ou pour rencaÎssement de laquelle il n'~ P;IS 

u:ne procuration du véritable titu1aire ou ·un mandat 
légaL quiconque aura fait une fausse déclaration Rour 
oblenir la concession ou.Ie payement d'une pensio1.l 
sera puni d}un emprisonnement de deux ani.ntu moins 
et cinq ans au plus et d'une amende qui ne po·urra 
excéder le montant des arrérages dlune année ni être 
inférieure à 100 francs le tout sans préjudice du· rem­
boursement des arrérages indûment touchés et de 
l'action civHe des intére$sés, ct ~sans préjudice. soit 
des peinés plus graves en cas de fa"ux ou <rautres crimes 
prévus et p.unis par I~s).o~s en v~gue~~.r, soit de la perte 

A 	 . le 193 

Signature. : 

de la pension édictée par la loi du 15 mai 181S'èn cas 
de fausse déclaration relativement au CUlnu]. 

Si le coupable est un fonctionnaire ou un officier 
public en activité de service au moment où la fraude a 
été commise, ou un employé t~availlant dans les 
bureaux d'un comptable public, d'u~ notair""e Ou d'une 
mairie, la peine sera ceHe de la réclusion sans préju~ ~ 

dice de lfamende. 

Le. coupables pourronten outre être privés des droits 
me.ntionnés en l~artic1e 42 du code pénal du jour où ils 
auraient subi leur peine. 

Les. dispositions de l'article 463 du code pénal sont 
applicables. (Article 5 dé la 101 du 5 s;'ptembre 1919). 
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" 
MINISTERE DES COLOllilES DECLARATION 

D'ELECTION DE DOMICILE ET DE NON CUMUL 

VEUVES _ ORPHELINS (1) 

Je soussigné. 

déclare faire élection de domicile à (localité, rue, numéro) 

Département pour y toucher les arrérages de ma pension. 

Je déclare en outre (2) 

de la 
f') que je suis déjà titulaire pension désignée çÎ-après : 

. des 

, 

COLLECTIVITE NUMERO DATE DATE DU DECRET 1 
NATURE 

n'INSCRIPTION 
MONTANT 0"

LIQUIDATRICE DE JOUISSANCE ne l.'ARRt:TE DE CONCESSION . 

1 

1 

L , 

d'une 
et en possession de d~oits à l'attribution 

des 
pension en qualité de veuve d'un (dernier emploi occupé 

par le mari 

en qualité d'orphelin d'un (dernier emploi occupé par le père ou la mère). 

2") que j'exerce actuellement les fonctions de . .' 

susceptibles de m'ouvrir droit à la pension sur (<;oHectivité liquidatrice)". 

(1} Dans ce eus, la d~dilratillf1 cllt établie pa.. je tuteur HU U<l'm de l'orphelin. 

(2) Raser le)! IllelJtions ~uuliles. 

AViS - Quiconque aura touché ou 'tenté de toucher 
les arrérages d'une pension .de rEtat dont il n'est pas 
titulaire ou pour l'encaisst!:mcnt de 1aquelle il n'a pas 
une proc[tration du véritable titulaire ou un mandat 
légal, quiconque aura fait une fausse déclaration pour 
obtenir la ·concession ou Je paiement d'une pension, 
sera puni d'un emprisonnement de '2 ânS au moins et 
5 ans au plus et d'une amende qui ne pourra excéd~r' 
Je montant des arrérages d'une année nt ~tre inférieure 
à 100 francs, le tout sans préjudice du remboursement 
des arrérages indûment touchés et de l'action civile 
des intéressés et sans préjudice soit des peines plus 

A le 

Signa/ure : 

édictée par la loi du 15 mai 1918 en cas de fausse déclae 
ration relativement au cumul. 

Si le coupable est un fonctionnaire ou un officier 
public en activité de service au moment où la fraude 
a été commise,· ou un employé travaillant dans les 
bureaux d'un comptable public, d'un notaire ou d'une 
mairie la peine sera celle de la réclusion sans préjudice 
de l'amende. 

1 Lescoupables pourront en outre être privés des droits 
mentionnés en Ilarticie 42 du code pénal du jour oit 
ils auraient supi leur peine. 

graves en cas de faux ou d~autrescrimes prévus et punis Les dispositions de J!article 463 du' code pénal sont 
par les lois en vigueur. soit de la perte de la pension ' applicablé' (article 5 de la loi du 5 septembre 1919) 

193 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Cours offlcie! des cbanges 

(30 septell;bre 1938) 

Livre sterling 
Dollar 
Mark 
Helga 
Franc suisse. 

118,70 
36,85 
14,85 
6,23 

. 8, 42 

Avis de concours 

Par arrêté du ministre des colonies en date (lu: 
1"r juin 1938, un concours POU," l'.emploi de sous~chef 

de bureau de 21' classe des s.~crétariats. généraux des 
colonies sera ouvertles5et6décembre1938sir:nultané~ 
ment à Paris. dans les ports de Nantes, Bordeaux, Mar­
seille, et çhms les chefs-lieux des colonies où il existe 
un personnel des secrétari.Jts généraux. 

Le nombre des places mises au concours est de six. 

Comptes Kermesse-Tembola 

du 4 septembre 1938 

Croix Rouge Française 
UNION 


OES FEMMES DE FRANCE 


'CENTRE 


DE PUÉRICULTURf 


ŒUVRE OU BERCEAU 

Lomé, le 21 septembre 1938 

Monsieur le Gouvernelll" 

des c%llies, COlllmÎssaire 
de la République au Togo 

LO:,\IÈ 

Monsieur le Gouverneur, 

Il nous serait agréable. si ~a chose est possible, que 
les comptes de notre kermessE' paraissent au journal 
officiel, car nous sommes certZlines que tous ceux qui 
nous ont aidé à sa belle réussite seront heureux d'en 
.lire les résultats officiellement. 

Nous nous permettons de vous remettre ces comptes 
en vous remerciant de ,'accueil quc·vous voudrez bten 
leu r résêrvet". 

Veuillez croire, Monsieur le Gouverueur, à notre 
dévouement. 

La Trésorière: La Présidente: 
J.PERRET M. J\1ONTAGNÉ 

Ven te de billets tOIll bola 
Produit des différents 

vente et des jeux . 
Théâtre 
Dons en espèces de ' 
Lomé 
Anécho 
Atakpamé 
Palimé 
Sokodé 
Pagouda . 
Mango 

Total 

11.000,­
comptoirs de 

8.809,60 
250,­

3.085,­
250,­

14.943,95 
530,­
t.38,­
10, ­

685,­
39.721,55 

. '39:721 55 .Total des recettes· 0 

Dépenses diverses 3.414,50 


Solde net 36.307,05 


Le bureau, pour récomp~nser je gros effort fournÎ 
1 	 par la région dlAtakpamé, a décidé de faire construire 

dans cette ville un préau pour la consultation des 
nourrissons, dans]e genre de celui de Lomé. 

1, 
DOMAINES:i 

il 
Avis de demande d'immatriculation 

ail !iure foncier du territoire du Togo.· 
i 

TOl,ltes personnes Intéressées sont admises à formel" 
l' 

opposiUon à la présente immatriculation, ès malne du 
çonser1lsteur sOl,lssigné, dans le délai de trois mOls f àII

: 

compter de l'affiChage du présent avis! qui aura lieu inces­Il samment en l'autHtofre tlu tribUnal çivll de première inetance 
de Lomé.

ii Suivant réquisition. Q4 1081, déposée le 24 
septembre 1938 le sieur Helei". da Costa Soarès, 
profession de propriétaire, demeurant et do·micilié 
à Porto~Novo (Dahomey), agissant en vertu du 
pouvoir régulier cn qualité .de mandataire des sieurs 
et darnes: 

1° - Thérèse Trézise, sans profession demeurant il 
Lomé, épouse divorcée du sieur Eugène Lebrun. 

29 
- John Trézise, sans proféssion demeurant à 

Lomé.!! 
3" ~ Vicentia TrézÎsc. sans profession demeurant à 

Lomé; 

4~ - James Trézi"se, employé de commerce, demeu­
rant à Minn::. (Nigeria), 

5 G 
- Ignatio Trézise, employé nuxHiaire à l'ensei .. 

gnernent 1 demeuran t à Lomé; 

61} Francisco Trézise. sans profession, célibataire. 
demeurant il Lomé; 

Les cinq derniers ayant capacité suffisante aux fins 
des présentes, confonnément à leur statut personnel 
indigène, comme Iflfljeurs non interd.its. 

La dame Thérèse Trézise, fi acquis la nationalité 
française par son mariage et ra conservée nonobstant 
le divorce, a demandé l'immatriculation au li vre foncier 
du territoire du Togo, dlun immeuble rural, non b~Hi, 
consistant en un terrain affectant la fornle d'un pen­
tagone irréguHer. complanté de cocotiers; d'une con­
tenance totale de un hectare 80 ares 24 centiares situé 
à Anécho - lieu dit Payimé ~ subdivision dlAnécbo 
(cercle du sud) et borné au nord par terrain Anaté et 
Tychus Lawson, à l'est par terrain à Agudé. au sud 
par terrains à Akakpo Siui etia dame Kudémé, à l'ouestIl par terrain ft Charles de Souza. 

li Elle déclare que ledit immeuble appartient à ses 
mandants et n'est, à sa connaissance, grevé d1aucuns 

li droits ou charges réeJs, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la propriété !ollcière, p.i. 

Ch. VUILLET. 
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. COMMISS1QN DE SURVEILLANCE DES BANQUES COLONIALES Il 
. i 1 
" 

RAPPORT 
Il.' li 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 
! 1SUR 

~Les Opél'ations Il 
De!; ~Ia:nqnes Coloniales d'émission :' 

ilPENDANT i' 
L'EXERCICE 1935-1936 ET L'EXERCICE 1936 1: 1: 

'.Banque de l'Afrique Occidentale. 
i,·I.I· 

. 
J. 	 - CONSIDËRA'fIONS GÉNÉRALES 

:.1 li 

Bien que s'étendant de part et d'autre du 1" janvier t"I, 

(ler juillet 1935-30 juin 1936) et n'ayant, de ce fait, 
en rien été influellcé par « l'aligI1ement» du franc, 
l'exercice présentement examiné a marqué 	 une très 1.'1:. 

sensible amélioration des circonstances économiques, 
aU milieu desquelles s'est exercée l'activ,ité de notre 
institut d'émission de· l'Afrique Occidentale et Equa­
toriale. 

De cette reprise, nous avons, dans notre précédent 
rapport, signalé les symptômes certains. 

Elle n'a fait au cours de l'exercice 1935-1936, que 
s'accentuer dans tous les domaines. ,1 

Les statistiques commerciales de 1935 en font foi, ,'1"1 

et au cours de cette année, le commerce général des 
colonies d'Afrique a vu se réduire la distance qui le l, 
séparait des chiffres de 1929, année typique d'avant ii 
crise. Il 

Les mêmes constatations peuvent être faites pour : 
1W~ 	 1 

Voici rapprochés, les chiffres auxquels nouS venons 1 

de faire allusion: Il 
li 

~. o. A. E. F.• To'G~GAMiRUUX~''fOT~L
Î 

Importation: 
1929 .. 1.532 
1935 .... no 
1936 .. 970 

Exportation: 
1929. 1.328 

. 1935. " 749 
1936 980 

lIliHion~ de fmn.:s 

277 102 194 2.105 
169 31 89 1.()()9 
178 47 126 1.321 ,1 

"., 
152 84 170 1.734 
174 35 98 1.056 
162 44 168 1.354 

Cette amélioration est due pour la plus grande 
part, ainsi que noUS Pavons signalé au début du pré­ i 
sent rapport, à une hausse générale des matières pre­ !! 
mières faisant sentir ses effets dans une atmosphère 
relativement assainie par de CO~fageuses compressions ,.1',1 

1budgétaires. 	 .. 

'" 
Au Sénégal, la récolte d'arachides, production maî­ il 

tresse du pays, a connu un" accroissement sensible et ': 
a laissé un surplus exportable de 465.000 tonnes 
contre 390.000 tonnes l'année précédente. 

La priorité d'importation dans la Métropole insti­
tuée par les pouvoirs publics en faveur des arachides 

coloniales, priorité dont nous avons décrit sommai­
rement le mécanisme dans Fun de nos précédents rap­
ports, a joué Une fois de plus le rôle qui lui étaM im, 
parti et a permis l'absorption de la récolte africaine 
par le marché métropolitain. 

Le produit s'est écoulé à des prix particulièrement 
rémunérateurs puisque, partis de 93 francs au début 
de la traite, les cours ont atteint 120 francs en juillet 
1936 et 130 francs en août. 

Grâce, dans une certaine mesure, à l'intervention 
des Sociétés de Prévoyance, les prix payés à l'indi­
gène ont été rémunérateurs et ont accru, dans une nO­
table proportion, le pouvoir d'achat de ce dernier. 

Au Soudan, l'exportation des arachides' a progressé 
de façon sensible (40 p. 100) et la hausse du sisal 
a amélioré la situation des exploitants de cette fibre. 

La colonisation indigène se développe dans cette 
colonie et les essais tentés par l'Office du Niger sem­
blent donner des résultats intéressants. 

En Guinée) la production d'or a connu une ,apprê­
ciable progression (40 p. 100 en 1935 et 18 p. 100 
pendant le premier semestre de 1936). 

Quant à la banane, production principale de la colo­
nie,. elle a enregistré une nouvelle augmentatiol1 de 
tonnage (31.000 tonnes en 1935 contre 26.000 tonnes 
en 1934 et 20.000 tonnes pour le premier semestre 
de 1936); mais le problème du prix de revient et de 
l'écoulement du fruit dont nous soulignions l'acuité 
dans notre .dernier rapport, reste toujours entier. 

En Côte d'Ivoire, le développement économique 
se poursuit dans les conditions favorables. L'augmen­
tation de la production du caCao et la hansse des 
cours de ce produit ont apporté à la Colonie un ap­
préciable élément de prospérité. 

La production du café et des bananes est ég.alemellt 
~n sensible progrès. 

La situation économique du Dahomey s'est redres­
sée, grâce au relèvement important du COUfS des 
palmistes. 

Au Togo, dont l'activité économique se concentre 
autour du transit de certains produits, l'avance enre­
gistrée par les sorties de cacao (90 p. 100 en tonnage, 
70 p. 100 en valeur) a eu d'heureuses répercussions 
sur l'économie du territoire . 

Le .développement économique du Cameroun -se 
poursuit à une cadence accélérée et la plupart des 
productions du territoire (caéao, palmistes, café, ba­
nanes, étain, or, etc.) sont en appréciable progression. 

En Afrique équatoriale française, où malgré les ef. 
forts tentés pour encourager les productions nouvelles, 
l'économie locale repose toujours pour une grande 
part sur l'exportation des bois et particulièrement de 
l'Okoumé, les restrictions apportées à « l'abatage » 
par voie d'interventions administratives et l'épuise­
ment des stocks ont permis aux cours de se maintenir. 

Les sorties n'ont ainsi pas dépassé 320.000 tonnes, 
en 1935, contre 333.000, en 1934, et 380.000,en 1933. 

Comme nous l'avous signalé, l'an dernier, l'indus­
trie forestière reste conditionnée par la faculté d'ab­
sorption du marché allemand. 

De plus, les lenteurs d'apurement des avis de « clea­
ring» demeurent le côté préoccupant du problème 
et sont une source de difficultés pour les exportateurs. 

* 

En ce qui concerne l'activité générale de l'institut 
d'émission, le fait capital· à souligner est, comme 
l'an dernier, un élargissement important de son com­
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partiment d'escompte, accompagné d'une régression 
corrélative des transferts de la Métropole sur la cola-
ci~ , 

Ce renversement de la tendance, particulièrement 
àvantageux pour la Banque, est dû, cOmme l'indique 
notre dernier rapport, au fonctionnement de la taxe 
de change instituée par le décret-loi du 8 août 1935. 

De cette taxe, nous avons, dans notre précédent 
compte rendu, décrit sommairement l'économie. 

S'élevant au moment de la traite des arachides, 
e'est-à-dite lorsque s'accroissent les besoins du com­
merce local en capitaux, cette taxe protège le compar­
timent d'escompte de la Banque lequel avait subi 
une régression 'qui mettait en danger l'existence mê­
me de l'établissement. La perception se trouve ensui­
te, pendant la morte saison, ramenée à Un taux mi­
nime (1).: " 

Les effets de ce système qui a d'ailleurs pour lui 
d'être basé sur des principes logiques d'économie 
monétaire se sont faits très rapidement sentir. 

D'une campagne à l'autre, les montants comparés 
des escomptes et des transferts qui étaient respective­
ment de: 231.440,000 francs et 105 millions, se sont 
retrouvés à: 666.475.000 francs et 133 millions, soit 
une augmentation d'environ 19 p. 100 pour les es­
comptes contre 30 p. 100 pour les transferts. 
'En améliorant la situation de nombreux débiteurs 

de la Banque, la reprise économique constatée durant 
l'exercice préesntement. examiné, a permis de larges 
amortissements du papier moratorié, assez lourd 
« porté}) par l'établissement. L'ensemble de ces verse­
ments a représenté en 1935-1936 une somme de: 
6.076.771 fr. 80 qui est allée en particulier auX porte­
feuilles B, P. A. « Anden », « Colonial », Nanti C », 
et aux portefeuilles coloniaux B. C. A. (tranches 15,10 
et 9 millions). 

Quant aux résultats bénéficiaires de l'exercice, ils 
ont, comme il est normal étant donné l'accroissement 
des opérations de la banque, effectué un bond impor­
tant, passant de: 755.211 fr. 87 à 1.919.566 fr. 66. 
De ce fait, les répartitions qui avaient été suspendues 
pendant 6 semestres ont pu être reprises et ont porté 
sur les bénéfices de l'année et sur ceux qui avaient 
été réservés durant les exercices précédents. 

.Augmentation sensible du chiffre des opérations 
productives, accroissement corrélatif des intérêts agios 
et commissions et, partant, des bénéfices, accélération 
du rythme des amortissements sur les créances mora­
toriées, tels sont en résumé, les traits essentiels qui 
caractérisent, pour la banque de l'Afrique occidentale 
l'exercice dont nouS allons placer les résultats sous 
'vos yeux. 

* 

11- ACTIVITÉ MONÉTAIRE ET BANCAIRE. 

Résultais généraux de l'exercice. 

10 Capital et "gserves. _.. Le capital de la banque 
est nominalement de 50 millions de francs. Le capital 
effectivement versé est de 38.750.000 francs, se décom­
posant en: ' 

(1) Les taux ont été les suivants en 1935-1936: du 6 sep­
tembre aU 28 déeembre 1935, 0 fr. 35 A, 0, F, et Togo; 
o fr. 25. A, E. F. et Cameroun; du 29 décembre au t9 mai 
1936, 0 fr,25 pour l'A. 0, F., l'A, C. F., le Cameroun et le 
Togo. A partir du 20 mai, 0 fr. 10 pour les quatre possessions. 

a. 35 millions représentés, par 70,000 actions entiè­
rement libérées; , 

!J. 3.750.000 francs correspondant à 30.000 actions 
nouvelles libérées du quart. ' 

Quant aux réserv!,s, elles s'élèvent, au 30 juin 1936, 
au chiffre de 21 millions 423,565 fr. 70 contre 
21.158.420 francs au 30 juin 1935, soit une augmen­
tation de 265,145 fr. 70. 

20 Opératiolls de la baJlque. - L'es principaux 
postes du bilan de l'établissement ont enregistré au 
cours de l'exercice les modifications suivantes. (Ces 
p'ostes sont, pour la plupart, en progression) : 

Les virements d'Europe sur les succursales d'Afri­
que dont nous avons signalé le caractère improductif 
et la menace qu'ils constituent au regard du comparti­
ment d'escompte de la banque, ont marqué, du fait 
de l'application de la taxe de change, une sensible 
régression; ils ont recùlé de 290,609.396 fr. 05 en 
1935, à 173.767.154 fr. 94, en 1936, soit une dimi­
nution de 106 tnillions 842.241 fr, 14, soit 37,85 p. 
100. 

Cette diminution est heureusement contrebalancée 
par un relèvement sensible des opérations d'avances, 
d'escomptes et de recouvrements qui progressent de: 
208.263.928 fr. 80, en 1935, à 450.719.862 fr. 50 en 
1936, soit une augmentation de: 242.455.879 fr. 70 
correspondant au pourcentage remarquable de 116,34 
p. 100, 

Les escomptes sur l'Europe ont augmenté dans 
des proportions encore plus fortes, passant de 
206,170.350 fr. 92, en 1935, à 463.221.864 fr. 73, en 
1936, soit un accroissement de 257.051.513 fr. 81, 
c'est-à-d!\'e de 124,75 p. 100. 

Les tirages sur l'Europe sont aussi en progression 
avec 596.704.027 fr. 85, en 1936, contre 468.064.511 fr .. 
54, en 1935 (augmentation 128 millions 639.516 fr. 
31, soit 27,35 p. 100). 

Enfin, les opérations interco10niales sont en régres­
sion, revenant de 255 millions 015.969 fr. 94 à 
162.289.792 fr. 99. 

30 Circulation fiduciaire. - La circulation fiduci­
aire de la banque a, eUe aussi, connu une augmenta­
tion appréciable, elle passe de 378.374.330 francs, 
au 30 juin 1935, à 435.158.640 francs au 30 juin 
1936, soit un accroissement de 56.784.310 francs, qui 
fait du chiffre de 1936 le chiffre le plus élevé atteint 
depuis 1931. 

Le maximum de la circulation qui avait été: 

En janvier 1935, de . , . 470.403.635,­
a été, en février 1936, de . 530.295.175,­

La proportion des coupures 50, 25 et 5 francs pat, 
rapport aux coupures de 1.000, 500 et 100 francs qui 
s'établissait, déjà l'an dernier, en faveur des b;iIlets 
de la première catégorie enregistre cette année une 
nouvelle et importante avance, indice de l'intensifica­
tion des transactions modestes et de la généralisalÜon 
chez les indigènes d'une thésaurisation portant sur 
des sommes de faible importance. 

Les chiffres comparés sont: 

Coupures de 1.000 francs, 
500 francs et 100 francs. 

Coupures de 50 francs, 25 fr. et 5 f
. 

r. 
176_110.400,­
259.048.240,-· 

Soit en plus . . 82.937.840,­

contre -33.349.130 francs, l'année précédente. 
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Le maximum de la garantie de la circulation fiduci­
aire est resté un peu inférieur à celui de l'an dernier 
(49 p. 100 rontre 52 p. 100) mais la couverture n'est 
jamais descendue au-dessous de 40 p. 100 proportion 
nettement supérieure au minimum légal qui est de. 
33,3 p. 100. 

Résultats bénéficiaires. - Comme nous venons 
de le signaler, le chiffre des bénéfices nets de la ban­
.que a réalisé, au cours de l'exercice 19.35-1936, un

•progrès considérable. 

Bénéfices Ga 30 juin 1935: 

1er semestre. . 276.319,05 
2e semestre . 478.892,82 

• TOTAL • 755.211,87 

Bénéfices au 30 jain 1936 : 

1er semestre. ... 911.764,69 
2e semestre 1.007.801,97 

TOTAL 1.919.566,66 

Soit une augmentation de 1.164.354,79 

c'est-à-dire 154,6 p. 100.. 
Le chiffre de l'exercice 1935-1936 est supérieur à 

celui des trois exercices précédents réunis. 
La banque a repris ses répartitions bénéficiaires 

suspendues depuis six semestres. 
Elle a tout d'abord distribué le 10 mai 1936 le mon­

tant des bénéfices reportés qui était de : 1.767.633 fr. 29. 
Après les prélèvements statutaires en faveur des 

réserves, il est revenu aux actionnaires une somme 
de : . 1.502.488 fr. 33 représentant une attribution 
de 16 fr. 656 pour les actions entièrement libérées 
et de 4 fr. 164 pour les actions libérées du quart. 

Quant à la répartition de l'exerdce 1935-1936, 
elle se présente' comme suit: 
Bénéfices . . . . 1.919.566,66 
Réserve statutaire .(prélèvement 

de 5 p. 100) . . . 95.978,333 
Réserve supplémentaire (prélèvement 

de 10 p. 100) 191. 956,666 
Actionnaires . 1.631.631,67 

TOTAL l'GAL 	 1.919.566,669 

Chaque action entièrement libérée a reçu U:1 divi­
dende de 17 fr. 89 et celles libérées du quart 4fr. 47, 
ce qui représente une rémunération légèrement su­
périeure à 4 p. 100 brut. 

Nous donnons, ci-dessous, à titre d.ocumentaire, le 
détail de la répartition des bénéfices reportés: 

Bénéfices du 1er semestre de l'exercice 1932-1933, 
'248.223 fr. 57: 

5 'p. 100 à la réserve légale . 12.411,17 
io p. 100 à la réserve supplémentaire 24.822,35 

Aux actionnaires . . . : . . . .___2....1_0._9_90...:,"-0_5 

248.223,57 

Bénéfices du 2e semestre de l'exercice 1932..1933, 
140.078 fr. 80: 

. 5. p. 100 à la réserv!, légale . . . 7.003,94 
10 p'. 100 à la réserve supplémentaire 14.007,88 
Aux actionnaires . . , . . . 119.066,98 

140.078,80 

Bénéfices du 1er semestre de l'exercice 1933-1934, 
228.038 fr. 25: 

5 p. 100 à la réserve légale . 11.401,91 

10 p. 100 à la réserve supplémentaire 22.803,82 

Aux actionnaires . . . . . . . . 193.832,52 


~ 228.038,25 

Bénéfices du 2< semestre de· llexercice 1933-1934, .. 
396.080 fr. 80 : 

5 p. 100 à la réserve légale . 19.804,ü4 

10 p. 100 à la réserve supplémentaire 39.608,08 

Aux actionnaires . . . . . . 336.668,68 


396.080,80 

Bénéfices du 1er semestre de l'exercice 1934-1935, 
276.319 	fr. 05 : 


5 p. 100 à la réserve légale . 13.815,95 

10 p. 100 à la réserve supplémentaire 27.631,90 

·Aux .actionnaires . . . . . . . .__ 234.871,20 

276.319,05 

Bénéfices du 2< semestre de l'exercice 1934-1935, 
478.892 fr. 82: 

5 p. 100 à la réserve légale . 23.944,64 

10 p. 100 à la réserve supplémentaire 47.889,28 

Aux actionnaires . . . . . . 407.058,90 


478.892,82 

Bénéfices dù 1cr semestre de l'exercice 1935-1936, 
911.764. fr. 69 : 

5 p. 100 à la réserve légale . 45.588,23 
10 p. 100 à la réserve supplémentaire 91.176,46 
Aux actionnaires' . . . . . . . .___7_7_5_.0_0_0~,_ 

911.764,69 

Au total, il est revenu aux actionnaires: 
Sur les bénéfices des semestres an­

térieurs au 30 juin 1935 . • '. 1.502.488,33 

Le montant des' redevances revenant à l'Etat, au 

cours de ces deux semestres, a été de : 


820.295 fr. 79 pour le 1er semestre; 
807:303 fr. 88 pour le 2< semestre; 

1.627.599 fr. 67 au total. 

En exécution de l'article 2 de la loi du 12 avrla 

1932, cette somme, à l'exception de 112.923 fr. 22 

mis à la disposition du territoire du Cameroun, et 

de 185.097 ff. 40 versés au territoire du Togo, a 

été inscrite au crédit d'un compte spécial tenu par la 

banque pour l'amortissement d'un réescompte de 15 

millions de francs consenti en vue de son redressement 

à la banque commerciale africaine sur la demande· du 

Gouvernement. Le .crédit de ce compte s'élevait, de 

ce fait à la somme de: 3.537.863 fr. 67 au 30 juin 

1936. 
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SITUATION DE LA BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTAlÈ 

31 DÉCEMBRE 

II 30 JUIN 1935 30 JUIN 1936 
1935 

l ,____________________~_I.--~----I-~-~---- i 
Fr. e. Fr. e. Fe. e. 1 , 

ACTIF 
Il 

Caisse, Banque <ie France et Comptoir 'nati'Onal 


d'escoJIlpte , 
 62.681.865,46 69.319.856,29 '90.792.531,34 i 

Fonds en route' . 

• r • 

5.000.000,-. ' 

Garantie de circulation: Disponibilités à vue à 
, : 

186,306.162,17 191'>.155,856,29 , 197.912.298,-- i 

Portefeuille oouvert par la l'Oi du 12 avril 1932 

,l'étranger et bons de la Défense nationale . 

76.252.533,65 74.775.523,47 71.076.490,60 

Portefeuille . . ',' . . . . . . 391.808.627,50 420.291.075,41 370.073.430,60:
i 

Partidpati'Ons financières . . . . . 1.256.897,88 1.913.147,88 2.417.452,88 

Comptes BOurants et débiteurs divers 40.953.843.,99:
1 

23.872.688,96 15.233.626,33 

Comptes d'ordre et divers 3.000.952,73 37.072.153,89 30.933.759,17. 

Immeubles . . . . 12.496.087,89 12.244.763,81 12.558.486,36 

Matériel et mobilier 834.934,12 811.770,02 740.674,181 

Actionnaires 11.250.000,- iI.250.000,- 11.250.000,-1 

Avances aux colonies 59.638.691 ,29 '. __~59~.~64_,,5.~.1,1_7,_5_4 1_"..:..._'99.645. Il 7,5~ i . , 
TOTAL DE L'ACTIF 816.480.596,68 907.351.917,90 807.633.967,-1 

PASSIF 

50.000.000,­ 50.000.000,­ 50.000.000,'-:" 

Réserve statutaire . . . . 

Capital . . . . , . . . 

1.219.473,57 1.219.473,57 1.307.855,22 ! 

Fonds de prévoyance statutaire 17.500.000,­ 11.500.000,­

Réserve supplément,!ire . . . 

17.500.000,­

2.'138.947,172.438.947,17 2.615.110,48 

Billets au porteur en circulation . 466.301.340,­ 435.158.640,- ,378.374.330,7' 
1 

36.174.898,0511.115.806,98 10.780.937,17 . 

Comptes oourants et créditeurs divers 

Effets à payer . . . . . , , , 

139.764.148,68 120.368.149,95 112.886.684,83 ' 

Dividendes à payer . . . 98.365,41 86.360,55 . . 1.170.243,16 
1

111.753. 945,30 Comptes d''Ordre et divers . 113.672.060,42 .107.571.140,80 i 
Correspondants' divers . . . 20.357.415,06 ! 

, Réesoo!,!pte du portefeuille, . 

32.365.407,4113.398.959,43 

1.042.217,29 . 

Trésoriers payeurs ooloniaux (leur compte oourant) 

1.354.472,56414.323,67 

68.109.525,36 105.323.556,33 1 

Profits et pertes .. . . . . . . . . . 1.767.633,29 2.679.397,9S 1.919,566,661 

: TOTAL' DU PASSJl' 816.480.596,68 901,351.917,90 867.633.:67'11 
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1: 	 c) Pays Lamba - Tamberma' et Komkomba,4CTIVITÉ 
Section de KANDÉ. 

1 

chacune, des sections 
DE LA 

'SO(JUllTE DE ;PBEVOYAN(JE 

'DE MANGO 

La, SOGiété Indï"gène de Prévoyance de Mango 
groupe 3.1:020 sociétaires répartis en six sections 
correspondant: 

Soit à des blocs ethniques distincts (section de 
Mango); , 

, ' Soit à <!es GOlIectivités de même race, scindées du 
filit de l'importance 'des cantons et de leur situation 
-géographique (sections Dapango - Pana - Naki­
tendi-Laré);' " , 

Soit à des collectivités de races différentes, mais 
apparentées, qui, en raison de leur faible importance, 
ont' été groupées en un seul organisme (section de 
Kandé), 

Il sera donné successivement: 

10 Un aperçu général de la situation économique, 

2<> Un examen détaillé de l'activité des sections 


et de 	 leurs ressources, ' .. 

* ., 

Considérations Générales 

ln - PRODUCTION VIVRIERE 

a) Pays Moba et Oourma, - Sections de NANO,
DAPÀ:NGO, PANA et NAKITENDI-URÉ, 

Cultures principales: Mil et sorgho 70 0[0, pois de 
terre 20% , ignames' et patates 5010, haricots 4010, 

- riz, de montagne 101o. 
Cette région, surtout le pays Moba, est le grenier 

du cercle, Elle est habitée par une population docile, 
extrêmement laborieuse et p~rticulièrement intéres­

"
'1 
1 

i 

I!, 

t 	 1 

san e, 'II:La' production' de mil dépasse' les besoins de la , 
population, L'excédent de la, récolte est écoulé dans !1 

la région de Mango et en faible partie en Gold-Coast. :, 
Un sérieux effort a été fait en vue d'intensifier les 

cultures souterraines. En 1937, il a été distribué 
100.000 pousses d'igname; en 1938 33.000. Ii

i 

L'année prochaine l'effort portera' sur, la culture du 
manioc. 

b) Pays Tchokossi. - Section de MANGD. :'.0 

Région dont la population li besoin d'être stimulée. '1 
Chaque famille limite sQn activité à ses besoins stricts. 
Le centre de Mango' qui groupe une minorité impor­
tànte d'étrangers, fonctionnaires, boutiquiers, ache- ' 
teurs de produits venus du sud, artisans et -étrangers l' ',,' 

de passage, doit être ravitaillJé presque entièrement , 
par les pays Moba et Gourma, " 

Pincipales cultures: Mil et sorgho 750{0, ignames l' 
pOfo, manioc 50/0, maïs 30;0, patates 20{0, haricots 20{0, 

Afin d'accroltre la production de la région diverses 
distributions de' semences ont été effectuées en 1937 i! 
et 1938 (plants d'igname et de manioc). Leur mise 11''1

en terre a été l'objet d'un contrôle minutieux de ,la 
part des fonctionnaires du cercle et du service de 1 

l,'agriculture. 1 _ 

Cette partie du cercle est habitée par une population 
très attardée, Les indigènes sont d'un tempérament 
apathique, indolent: Les cultures sont peu importantes 
et effectuées dans des conditions peu satisfaisantes. 
Une mention spéciale doit être réservée cependant 
li la minorité Konkomba, beaucoup plus active et 
industrieuse. 

Principales cultures: Fonlo 400/0, mil et sorgho 400/0, 
igname 100{0, haricots et pois de terre 10% , 

En pays Lamba et Tamberma, le fonio et le petit' 
mil constituent la base de l'alimentation, Le sorgho 
est surtout utilisé comme moyen d'échange, D'une 
façon générale les récoltes sont insuffisantes pour faire 
face aux besoins de la population qüi est obligée de 
se ravitailler en pays Konkomba, 

En 1937 et 1938 60.000 pousses d'igname ont été 
distribuées aux indigènes des régions les plus déshéri­
tées. D'énergiques mesures de contrôle ont été prises 
afin d'éviter la consommation des semences, En 1939, , 
cette partie de la circonscription sepvl'objet de toute 
l'attention de l'administration du"tercle qui intervien­
dra pour inciter les indigènes à augmenter l'étendue 
des terres cultivées, 

[10 - PRODUCTION INDUSTRIELLE 

Pril!Cipaux produits: 10 - Arachides, 20 - Kapok, 
30 Coton, 40 - Karité, 

1937 
---I---:-------I-----~I 

T 
Ar..hides d,,,,tiqn'BB . 978 
Kapok blanc 11 
Kap9k gris " 57 
Coton(non égrené) 7 

0,60- 0,850,70 -0,90 
0,60 • 0,75 
0.40 0,50 
0.7 0.8 0,90 

T 
866 
16 
77 
11 

La récolte d'arachides a été sensiblement la même 
en 1937 et 1938. La différence constatée ci-dessus 
résulte simplement d'un prélèvement plus important 
pour les semences. . 

Karité 	beurre 
noix . 

La campagne 

1 
1936! 1937 

--
T T 
41 32.100 
87 148,100 

COURS PRATIQUÉS 

1936 1937 

0,75-1 fr. 1,25 
0,1:' - 0.20 

de karité s'étendant de septembre 
à novembre la production de 1938 n'est pas encore 
connue, Il résulte toutefois des déclarations des pro­
ducteurs et des constatations' faites par les fonction­
naires du cercle, lors de leurs tournées, qu'en raison 
de la sécberesse, la production de cette année sera 
sensiblement inférieure à celle ,de 1937, tout en res· 
tant cependant nettement supérieure à celle de 1936, 

IIlo ELEVAGE 

Très important dans les pays Moba et Gourma: 
Bœufs 8,000, ânes 800, chevaux 500, moutons ct 
cabriS 30,000. 
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IVo - CHASSE' 

La région est très giboyeuse. Les principales espè­
.ces rencontrées sont les suivantes: lion ·(assez rare), 
panthère, caba" ~l!tilope, biche, phacochère, lapin, 
·canard sauvage, ca~man, hippopotame. 

Va - PECHE 

L'Oti, la Koumangou et le Kéran sorit très poisson­
neux. A Mango, quelques indigènes de la Oold­
Coast et des, Haoussas s'adonnent régulièrement· à la 

"pêche. Le produit de la pêche est consommé sur place 
et ne donne lieu à aucun commerce aveè les régions 
voisines. 

. * " .. 

Considérations Partiçullères' 

l, - Section de Oapaf'l90 

Terres occupées 450 km2• 


Population totale 36.700 habitants. 

Densité moyenne 27 h. au km2• 


Nombre de sociétaires 9.000. 

Personnel: Un surveillant de culture' Un secré­

taire de section. 
Semences applll'tenant à la section: Arachides en 

coques 109 T. 900 - Valeur des semences 400 frs. la 
tonne.' , . t' ' iII 

Matériel.' 10 décortiqueuses à arachides. 

Immeubles.' 1 étable à Dapango. 

Chepte7: 14 vaches, 2 taureaux, 6 taurillons 


S 	génisses. 
Plantations d'arbres: 4.000 tecks. 
Puils: 4. 

. Production.' 

1937 1938 

IIT T 

248Arachides décortiquées 302 
2Kapok gris . 0,5 1 

Karité (1) beurre. 12 
noix :\2,300 

1 
Il. - SecUo., de Nano 

Terres occupées 250 km2• 
Population totale 18.800 habitants. 
Densité moyenne 17 h. au km2• 

NÇJmbre de sociétaires 4.950. 
Personnel.: 1· secrétaire de section. 

Semences appartenant à la section .. Arachides en 


coques 76 T. 150. 
Valeur des semences: 400 francs la tonne. 
Matériel: 10 décortiqueuses li arachides. 
Immeubles: 1 grand hangar avec quai de charge­

ment à Bagou, 1 four à karité ,à Bagou, 4 grands 
hangars servant de marché également· 11 Bogou. 

Plantations d'arbres: 10.000 tecks. 
Puits: 2. 

a 
(1)' _. Production 1938 '''li'on encore 
lieu de septembre à novembre. 

connUe 

• 

la campagne 

Production-: 

1937 

'r 

264 
0,500 

23 
47 

-I~! 
T 

Arachides décortiquées 266 
Kapok gris 2 
Beurre de karité. : 
N\>ix de karité 

111. - SecUon de Pana 

Terres occupées 120 km2• 


Population totale Il.300 habitants . 

Densité moyenne 27 h. au km2• 

Nombre de sociétaires 2.860 . 

Personnel: 1 secrétaire de section. 

Semences: Arachides en coques 42 tonnes, 490. 

Valeur des semences .. 400 francs la tO/lne. 

Matériel.' 5 décortiqueuses à arachides. 

Plantations d'arbres: 1.500 tecks, 1.500 kapokiers. 


Production: 

Arachides décortiquées 
Kapok gris 
Beurre de karité. 
Noix de karité 

1937"" 1938 

T 

178 

T 

néant 
6 

23 

1 
163 

Il 
IV. SecUon de Ma.,go 

Terres occupées 270 km2• 

Pop~lation totale 21.495 habitants. 
Densité moyenne 6 h, au km2• 

Nombre de sociétaires 5.280. 
Personnel: 1 secrétaire de section, 2 manœuvres 

péplnièristes. 
Semences: Appartenant à la section, arachides en 

coques 56 T. 860. 
Valeur des semences: 400 francs la tonne. 
Matériel: 1 Camion Renault de 2 T. 500, 10 décor­

tfqueuses à arachides, 2 basculés, 1 égrene;use li kapok, 
1 appareil « collin » Rour la préparation du beurre 
de karité. 

Paits: 7. 

Plantations d'arbres: 13.000 tecks, 7.000' kapokiers, 


23.000 caïlcédrats (anciennes plantations allemandes), 
2.000 kerketés. 

La section de Mango a obtenu à titre gracieux du 
chef de canton de Barkoissi, un terrain d'une superficie 
de 6 hectares. Deux hectares ont été mis en valeur 
par la plantation d'arbres fruitiers (250), la création 
de pépinières (kapokiers) et le forage d'un puits 
maçonné. 

Production: 

Arachides décortiquées 

Kapok gris 

.B!J,urre de karité. 

Noix de karité . 


1938,F937 
T T 

71 
. 
. 114 

4 10 
-15 
24 

i 
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v. - Section de. Nakilendl-Larè 

Terres occupées 170 km". 

Popùla!ion totale 13.680 habitants. 

Densité moyenne 5 h. aU km2. 


Nombre de sociétaires 3.800. 


Personnel: 1 secrétaire de section. 

SemelU.'tJs .. Appartenant à la section, arachides en 


coques 45, T. 200. 
VatCllr des semellCes: 400 francs la tonne. 
lIIlatériel: 5 décortiqueuses à arachides. 
Plantations d'arbres: 5.000 tecks, 3.000 kapokiers, 

400 caï1cédrats. 

Production: 

Arachides décortiquées 
Beurre de karité 
Noi" de karité 

1937 

l' 

105 
6 

11 

1938 i 

! 

Arachides décortiquées 
CotON non égrené 
Kapok blanc . 

1937: J938 

T T 

15 17 
7 11,600 

11 16 
52 62 
11 

" 
Kapok gris 
Noix de Karité 

VI. - Section de Kandé 

Terres occupées 160 km2• 

Population totale 21.700 habitants. 

Densité moyenne 12 h. au km2, 

Nombre de sociétaires 5.130, 

Personnel.. 1 secrétaire de section. 

lIIlatériel: 7 décortiqueuses à arachides. 

Semences: Appartenant il la section 57 T. 214. 

Vatear des semences: 400 francs la' tonne. 

Puits: 3. 
Plantations d'arbres: 3.000 tecks, 1.000 kapokiers. 

Production: 

IMPRIM.ERIE DE L'ÉCOLE PROFESSIONNELLE M. C. - 'rOGO 


